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NOTE EXPLICATIVE 

Les documents de politique transversale (DPT) constituent des annexes générales du projet de loi de finances de 
l’année au sens de l’article 51 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 

Ils sont prévus par l’article 128 de la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005, 
complété successivement par l’article 169 de la loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 
2006, par l’article 104 de la loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008, par l’article 183 de la loi 
n°2008-1425 du 27 décembre de finances pour 2009, par l’article 137 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010, par l’article 7 de la loi n°2010-832 du 22 juillet 2010 de règlement des comptes et rapport de 
gestion pour 2009, par l’article 159 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 et par l’article 
160 de la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.  

 

Dix-huit documents de politique transversale (DPT) sont annexés au projet de loi de finances pour 2014 et sont relatifs 
aux politiques suivantes : Action extérieure de l’État, Aménagement du territoire, Défense et sécurité nationale, 
Inclusion sociale, Justice des mineurs, Lutte contre le changement climatique, Outre-mer, Politique de l’égalité entre 
les femmes et les hommes, Politique de lutte contre les drogues et les toxicomanies, Politique du tourisme, Politique 
en faveur de la jeunesse, Politique française de l’immigration et de l’intégration, Politique française en faveur du 
développement, Politique immobilière de l’État, Prévention de la délinquance, Sécurité civile, Sécurité routière, Ville. 

 

Chaque document de politique transversale comporte les éléments suivants : 

 

Une présentation stratégique de la politique transversale. Cette partie du document expose les objectifs de la 
politique transversale et les moyens qui sont mis en œuvre pour les atteindre dans le cadre interministériel. Outre le 
rappel des programmes budgétaires qui concourent à la politique transversale, sont détaillés les axes de la politique, 
ses objectifs, les indicateurs de performance retenus et leurs valeurs associées. S’agissant des politiques 
transversales territorialisées (par exemple : Outre-mer, Ville), les indicateurs du document de politique transversale 
sont adaptés de façon à présenter les données relatives au territoire considéré. 

 

Une présentation détaillée de l’effort financier consacré par l’État à la politique transversale pour l’année à 
venir (PLF 2014), l’année en cours (LFI 2013) et l’année précédente (exécution 2012), y compris en matière de 
dépenses fiscales. 

 

Une présentation de la manière dont chaque programme budgétaire participe, au travers de ses différents 
dispositifs, à la politique transversale. 

 

Enfin, une table de correspondance des objectifs permet de se référer aux différents projets annuels de 
performances afin d’obtenir des compléments d’information (annexe 1). D’autres éléments utiles à l’information du 
Parlement peuvent être également présentés en annexe du document. 

 

 

 

 

 

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés 
en euros. Les crédits budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement (AE) et 
en crédits de paiement (CP). 

 

 

 

 

 

 
L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : 
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr 
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LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Lutte contre le changement climatique 

 

LA POLITIQUE TRNSVERSALE 

  

LISTE DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Numéro et intitulé du programme Responsable Mission (cf. page) 

 105 Action de la France en Europe et 
dans le monde   

Jacques AUDIBERT 
Directeur général des affaires politiques et 
de sécurité 

Action extérieure de l’État 54 

 110 Aide économique et financière au 
développement   

Ramon FERNANDEZ 
Directeur général du Trésor 

Aide publique au développement 55 

 135 Urbanisme, territoires et 
amélioration de l’habitat   

Jean-Marc MICHEL 
Directeur général de l’aménagement, du 
logement et de la nature 

Égalité des territoires, logement et ville 58 

 149 Forêt   CATHERINE GESLAIN-LANÉELLE 
Directrice générale des politiques agricole, 
agroalimentaire et des territoires 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 

60 

 150 Formations supérieures et 
recherche universitaire   

Simone BONNAFOUS 
Directrice générale pour l’enseignement 
supérieur et l’insertion professionnelle 

Recherche et enseignement supérieur 62 

 154 Économie et développement 
durable de l’agriculture et des 
territoires   

CATHERINE GESLAIN-LANÉELLE 
Directrice générale des politiques agricole, 
agroalimentaire et des territoires 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 

63 

 166 Justice judiciaire   Jean-François BEYNEL 
Directeur des services judiciaires 

Justice 66 

 170 Météorologie   Laurent TAPADINHAS 
Directeur de la recherche et de l’innovation 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

67 

 172 Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires   

Roger GENET 
Directeur général pour la recherche et 
l’innovation 

Recherche et enseignement supérieur 68 

 174 Énergie, climat et après-mines   Laurent MICHEL 
Directeur général de l’énergie et du climat 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

69 

 181 Prévention des risques   Patricia BLANC 
Directrice générale de la prévention des 
risques 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

71 

 187 Recherche dans le domaine de la 
gestion des milieux et des 
ressources   

Roger GENET 
Directeur général pour la recherche et 
l’innovation 

Recherche et enseignement supérieur 72 

 190 Recherche dans les domaines de 
l’énergie, du développement et de 
la mobilité durables   

Laurent TAPADINHAS 
Directeur de la recherche et de l’innovation 

Recherche et enseignement supérieur 74 

 193 Recherche spatiale   Roger GENET 
Directeur général pour la recherche et 
l’innovation 

Recherche et enseignement supérieur 77 

 203 Infrastructures et services de 
transports   

Daniel BURSAUX 
Directeur général des infrastructures, des 
transports et de la mer 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

78 

 204 Prévention, sécurité sanitaire et 
offre de soins   

Jean-Yves GRALL 
Directeur général de la santé 

Santé 80 

 206 Sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation   

Patrick DEHAUMONT 
Directeur général de l’alimentation 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 

82 

 209 Solidarité à l’égard des pays en 
développement   

Anne-Marie DESCOTES 
Directrice générale de la mondialisation, du 
développement et des partenariats 

Aide publique au développement 83 

 215 Conduite et pilotage des politiques 
de l’agriculture   

Jean-Marie AURAND 
Secrétaire général 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 

85 



 

8                                                                 PLF 2014

Lutte contre le changement climatique 

DPT           LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 

   

Numéro et intitulé du programme Responsable Mission (cf. page) 

 217 Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, du développement et 
de la mobilité durables   

Vincent MAZAURIC 
secrétaire général du ministère de l’égalité 
des territoires et du logement et du 
ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie. 

Écologie, développement et mobilité 
durables 

87 

 302 Facilitation et sécurisation des 
échanges   

Hélène CROCQUEVIEILLE 
Directrice générale des douanes et droits 
indirects 

Gestion des finances publiques et des 
ressources humaines 

89 

 309 Entretien des bâtiments de l’État   Nathalie MORIN 
Chef du service FRANCE DOMAINE 

Gestion des finances publiques et des 
ressources humaines 

90 

 612 Navigation aérienne   Patrick GANDIL 
Directeur général de l’aviation civile 

Contrôle et exploitation aériens 91 

 614 Transports aériens, surveillance et 
certification   

Patrick GANDIL 
Directeur général de l’aviation civile 

Contrôle et exploitation aériens 92 

 751 Radars   Frédéric PECHENARD 
Délégué à la sécurité et à la circulation 
routières 

Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers 

94 

 776 Recherche appliquée et innovation 
en agriculture   

Mireille RIOU-CANALS 
Directrice générale de l’enseignement et 
de la recherche 

Développement agricole et rural 95 

 785 Exploitation des services nationaux 
de transport conventionnés   

Daniel BURSAUX 
Directeur général des infrastructures, des 
transports et de la mer 

Services nationaux de transport 
conventionnés de voyageurs 

95 

 786 Matériel roulant des services 
nationaux de transport 
conventionnés   

Daniel BURSAUX 
Directeur général des infrastructures, des 
transports et de la mer 

Services nationaux de transport 
conventionnés de voyageurs 

96 

 791 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides à l’acquisition 
de véhicules propres   

Laurent MICHEL 
Directeur général de l’énergie et du climat 

Aides à l’acquisition de véhicules propres 97 

 792 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides au retrait de 
véhicules polluants   

Laurent MICHEL 
Directeur général de l’énergie et du climat 

Aides à l’acquisition de véhicules propres 98 

 794 Opérations de maîtrise de la 
demande d’électricité, de 
production d’électricité par des 
énergies renouvelables ou de 
production de proximité dans les 
zones non interconnectées, 
déclarations d’utilité publique et 
intempéries   

Laurent MICHEL 
Directeur général de l’énergie et du climat 

Financement des aides aux collectivités 
pour l’électrification rurale 

99 

  



PLF 2014                                                                9

Lutte contre le changement climatique

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DE LA POLITIQUE TRANSVERSALE   
 

 La lutte contre le changement climatique est une des priorités environnementales de la France, qui s’est engagée à 
diviser d’un facteur quatre ses émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2050 par rapport au niveau atteint en 1990 
(article 2 de la loi de programme du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique).  

UN ENGAGEMENT INTERNATIONAL ET EUROPÉEN 

Le changement climatique étant une problématique globale, la France considère qu’une action concertée est 
un enjeu majeur pour répondre à ce défi. Au niveau international, elle s’est engagée dans le cadre du protocole de 
Kyoto à stabiliser ses émissions de gaz à effet de serre sur la période 2008-2012 au niveau de 1990. Elle prend une 
part active dans les négociations internationales sur le régime post-2012 et soutient le processus engagé suite à 
l’accord de Copenhague avec l’objectif de limiter à 2°C le réchauffement des températures. Elle s’est ainsi proposée 
pour accueillir au Bourget la conférence sur le Climat de 2015, qui correspond à l’échéance à laquelle les États ont 
convenu de s’entendre sur des efforts de réduction de leurs émissions pour la période post-2020. Un ambassadeur 
chargé du climat coordonne les actions de la France et des différents services. 

 

Au niveau communautaire, la France s’est engagée à une réduction de 14 % entre 2005 et 2020 des émissions 
de gaz à effet de serre des secteurs non soumis à la directive sur le marché des permis d’émissions (directive 
SCEQE). Elle met également en œuvre les dispositions communautaires relatives à la phase III du système d'échange 
de quotas d'émissions de gaz à effet de serre qui a débuté le 1er janvier 2013. Le Président de la République s’est 
positionné dès la conférence environnementale de septembre 2012 en faveur d’objectifs de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre de l’Union de 40 % en 2030 et 60 % en 2040. 

 

La France compte d’ores et déjà parmi les pays industrialisés et les pays du G20 les moins émetteurs de gaz à 
effet de serre, tant en termes d’émissions par habitant que d’émissions par unité de PIB.  

Ces résultats s’expliquent notamment par : 

– La faible utilisation du gaz ou du charbon pour produire de l’énergie ; 

– Une forte proportion d’électricité d’origine nucléaire et hydraulique ; 

– La place importante de la biomasse dans la production de chaleur ; 

– Un parc automobile globalement sobre. 

Avec des émissions en 2011 inférieures de 13 % à celles de 1990 et 14 % par rapport à « l’objectif Kyoto » (passant de 
556 à 486 MteqCO2 pour la métropole et les DOM alors que sur la même période le PIB a augmenté de près de 40 %), 
et des émissions en 2012 d’environ 556 MteqCO2 également (estimation à partir de l’inventaire SECTEN du CITEPA), 
la France est largement en avance par rapport au plafond d’émissions qu’elle s’est engagée à respecter en moyenne 
entre 2008 et 2012 dans le cadre de la première période du protocole de Kyoto. D’après les premières estimations des 
émissions en 2012 (inventaire SECTEN pour la métropole et continuité des émissions dans les DOM), les émissions de 
la France seraient de près de 10 % inférieures à ses engagements sur l’ensemble de la période 2008-2012. En 
ajoutant les émissions de Mayotte et celles des pays et territoires d’Outre-mer (en-dehors du format Kyoto), les 
émissions de la France pour 2011 s’élèvent à 492 MteqCO2, ce qui correspond à 12 % de moins que celles de 1990.  
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Figure 1 : Évolution des émissions de gaz à effet de serre de la France entre 1990 et 2011 au format Kyoto (Métropole + DOM) dans l’inventaire 
national (CITEPA –MEDDE/DGEC) et estimation 2012 à partir des données de l’inventaire SECTEN (CITEPA). La « correction climat » permet de 
s’affranchir de l’effet de la variabilité interannuelle de la rigueur hivernale sur les consommations d’énergie pour les besoins de chauffage. 

UNE INTÉGRATION DANS L’ENSEMBLE DES POLITIQUES SECTORIELLES 

L’atteinte des objectifs que la France s’est fixés en matière de lutte contre le changement climatique 
nécessitera la mobilisation de tous les secteurs économiques. En plus des politiques dédiées (comme la directive 
sur le système communautaire d’échange des quotas d’émissions SCEQE), il est nécessaire d’intégrer les enjeux 
climatiques dans l’ensemble des politiques sectorielles. En particulier, la réduction des émissions non soumises au 
système communautaire de quotas nécessitera un effort continu puisque la baisse n’a été que de l’ordre de 8 % entre 
2005 et 2011 (si on s’affranchit de l’effet de la variabilité climatique), alors que l’objectif est de parvenir à 14 % d’ici 
2020. 

Il s’agit notamment d’atteindre les objectifs sectoriels suivants : 

– La maîtrise de la demande en énergie dans le bâtiment au travers d’un programme de ruptures technologiques 
dans le bâtiment neuf et un chantier de rénovation énergétique dans l’existant. Dans le neuf, la réglementation 
thermique 2012, entrée en vigueur au 1er janvier 2013, renforce très fortement les exigences. En ce qui 
concerne la rénovation du parc bâti, le Plan des investissements pour le logement, présenté par le Président de 
la République en mars 2013, prévoit la réalisation de 500 000 rénovations lourdes par an à partir de 2015 (dont 
50 000 logements en situation de précarité énergétique et 120 000 logements du parc social) ; 

– La maîtrise des émissions du secteur des transports afin de les ramener d'ici 2020 à leur niveau de 1990 par des 
dispositions permettant d’améliorer l’efficacité des modes de transport utilisés et le développement des modes 
de transports les moins émetteurs de gaz à effet de serre. 

La mise en œuvre au niveau national des dispositions communautaires suivantes contribue également à la 
politique d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre de la France : 

– La révision de la directive SCEQE permet une harmonisation au niveau communautaire des méthodes 
d’allocation des quotas d’émissions ainsi qu’un renforcement des objectifs de la précédente directive pour 
atteindre une réduction de 21 % des émissions des secteurs concernés entre 2005 et 2020. 

– La directive sur la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables fixe un 
objectif de 20 % de consommation d’énergie d’origine renouvelable à l’horizon 2020 pour l’UE, et en particulier 
de 23 % pour la France. 

– La réglementation sur le CO2 des véhicules dont l’objectif est de réduire les émissions spécifiques des véhicules 
neufs (avec en France un renforcement de l’action par le dispositif du bonus-malus automobile qui vise à 
orienter les achats). 

– La mise en œuvre de la directive éco-conception permet de fixer des exigences en termes d’éco-conception aux 
produits consommateurs d’énergie (ampoules, appareils électriques, etc.). 

– La directive sur la qualité des biocarburants introduit un objectif de réduction de 10 % des émissions de gaz à 
effet de serre par quantité d’énergie produite entre 2010 et 2020. 

– La directive sur l’efficacité énergétique de 2012 qui prévoit un objectif contraignant de réduction de 1,5 % par an 
de l’ensemble des ventes d’énergies, hors transports, a également introduit un objectif de 3 % de rénovation 
annuelle des bâtiments de l’État, et prévu la systématisation des audits énergétiques dans les grandes 
entreprises. 
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Au niveau territorial, des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) viennent d’être co-élaborés 
par les régions et l'État. Les contrats de projets États-régions (CPER) ont également été placés sous les priorités du 
développement durable et de la lutte contre le changement climatique, avec notamment un objectif de neutralité 
carbone des CPER. Ces derniers ont à la fois renforcé les dispositifs d’observation des territoires et soutenu la mise en 
place de plans climat-énergie territoriaux. Ces démarches de planification territoriale ont été généralisées à l’ensemble 
des collectivités territoriales de plus de 50 000 habitants (cf. annexe sur la territorialisation de la politique climatique). 

UNE POLITIQUE DE LONG-TERME  

Afin de renforcer les moyens mis en œuvre pour atteindre ses objectifs de long terme, la France s'apprête à élaborer 
une stratégie nationale de développement à faible émissions de gaz à effet de serre. Cette nouvelle stratégie 
renforcera la prise en compte des impacts de long terme dans la hiérarchisation des mesures mises en œuvre.  

En effet, en raison de la longévité et du rôle central des infrastructures dans l’activité économique, les grands choix 
d'investissement (bâti, transport, production d'électricité,...) engagent structurellement la société sur des voies de 
développement à long terme. Ainsi, alors que les ressources publiques et privées sont limitées, ces choix 
d’investissement ont un coût d’opportunité en termes d'émissions « induites » dans le futur ("locked-in"). 

D'ores et déjà, l'essentiel de la lutte contre le changement climatique est orienté sur le long terme. En effet une 
part importante des dépenses budgétaires est consacrée à la recherche et au développement d’infrastructures de 
transport dans les modes les moins émetteurs de gaz à effet de serre. C'est aussi le cas pour les dépenses fiscales 
dont l'essentiel vise à soutenir la rénovation des logements. Enfin, c'est vrai de l'action réglementaire, qui contraint les 
investissements à de fortes économies d'énergie sur l'ensemble de leur cycle de vie, notamment dans le domaine de la 
réglementation thermique des bâtiments, qui sera de nouveau renforcée à l’horizon 2020 (bâtiments à énergie positive, 
BEPOS). 

En termes d'investissements, les priorités portent donc principalement sur les deux secteurs du parc bâti et des 
infrastructures de transport alternatif au transport aérien et routier à moteur thermique, ainsi que sur les énergies 
renouvelables. Pour ces dernières il s'agit de rapprocher l'échéance à laquelle elles seront plus compétitives que les 
énergies fossiles auxquelles elles se substituent déjà progressivement (avec la mobilisation des consommateurs 
d'électricité via la CSPE). A plus long terme encore, ce sont les financements de la recherche et développement qui 
sont susceptibles d'avoir le plus d'impact. Ainsi, le soutien à l'émergence des filières vertes, par exemple au travers 
des Investissements d’avenir, constitue un levier essentiel pour répondre au défi de la transition énergétique, qui seule 
permettra une réponse à la hauteur du défi du changement climatique, en termes de maîtrise de la consommation 
d'énergie et plus généralement de modes de vie et de modes de production peu émetteurs et économes en ressources 
naturelles, dans tous les secteurs (énergie, industrie, transport, agriculture et forêt). 

LE DPT « CLIMAT », DÉCLINAISON BUDGÉTAIRE DE LA POLITIQUE CLIMATIQUE DE LA FRANCE 

Le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (MEDDE) regroupe beaucoup des secteurs 
concernés par la lutte contre le changement climatique. Il a pour ambition de répondre aux enjeux environnementaux 
et climatiques du XXIe siècle. En son sein, la coordination et l’animation de la politique de lutte contre le changement 
climatique relèvent de la responsabilité de la direction générale de l’énergie et du climat. Celle-ci appuie la direction 
des affaires européennes et internationales et le ministère des affaires étrangères pour coordonner les négociations 
européennes et internationales sur le climat. L’Observatoire National des Effets du Réchauffement Climatique 
(ONERC), rattaché à la direction générale de l’énergie et du climat, a été créé le 21 février 2001 à l’initiative du 
Parlement et a comme mission la collecte et la diffusion d’information sur le réchauffement et les phénomènes 
climatiques extrêmes.  

D'autres ministères apportent également une contribution essentielle à la mise en œuvre de la politique climatique 
nationale, notamment le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministère du redressement 
productif, et le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. 

Le DPT, en faisant la synthèse de l’effort budgétaire complet de l’État en termes de lutte contre le changement 
climatique permet de mettre en évidence la mobilisation de l’ensemble  des services de l’État. Il contient 31 
programmes appartenant à 14 missions. 

Pour les dépenses fiscales, la règle d’élaboration des DPT est que dès qu’une dépense est considérée comme ayant 
un impact en termes de lutte contre le changement climatique, la totalité de la dépense fiscale associée est prise en 
compte dans le cadre du DPT (sans évaluation d’une part climat spécifique). Par exemple, « l’exonération plafonnée de 
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taxe intérieure de consommation pour les biocarburants incorporés directement aux supercarburants ou au 
superéthanol E85 » est une dépense fiscale qui contribue à divers objectifs, dont la réduction de la dépendance 
énergétique vis-à-vis des pays producteurs de gaz et de pétrole, et le soutien au développement d’une filière de 
biocarburants. Néanmoins, l’ensemble de la dépense est pris en compte. 

Concernant les dépenses budgétaires, les montants retenus dans le cadre du DPT ne tiennent compte que de la 
« part climat » évaluée par le responsable de programme pour chaque dépense considérée. Par exemple, pour le 
programme 309 « Entretien des bâtiments de l’État », rattaché à la mission « Gestion des finances publiques et des 
ressources humaines », il a été évalué qu’environ 25 % des dépenses de maintenance corrective et 10 % des 
dépenses de maintenance préventive participent à la politique d’atténuation de la France en faisant progresser les 
performances énergétiques des bâtiments de l’État, permettant de réduire les émissions induites par le chauffage de 
ces bâtiments. Une nouvelle évaluation de la part climat des dépenses en faveur des modes de transport les moins 
émetteurs de gaz à effet de serre a notamment été introduite cette année afin de mieux rendre compte de la part 
consacrée à l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre dans ces décisions d’investissement, induisant une 
réduction de la contribution des programmes 203, 785 et 786 par rapport aux chiffrages retenus dans les précédents 
DPT Climat. Ce retraitement conduit à minorer l’estimation budgétaire pour 2013 de 1,6 Md€ pour la seule partie liée 
au transport. La part climat de l’action 12 du programme 190 a également été revue afin d’assurer le non-recouvrement 
des dépenses avec le Jaune environnement, entraînant une diminution des crédits de ce programme retenus dans le 
DPT. 

Dans le cadre de ce DPT, à périmètre constant1, l’ensemble des dépenses budgétaires attribuées à la politique 
de l’État en termes de lutte contre le changement climatique s’élève à 2 022 millions d’euros en AE en 2014 et 
l’ensemble des dépenses fiscales à 1 391 millions d’euros (cf. tableau ci-dessous). 
 

M€ (à périmètre constant) 2012 2013 2014 

Dépenses budgétaires (AE) 2 031 2 249 2 022 

Dépenses fiscales 1 805 1 382 1 391 

TOTAL 3 836 3 631 3 413 

 

Par rapport au DPT 2013 où 5,1 Md€ étaient retenus au titre des dépenses climat, les ajustements techniques sur la 
comptabilisation des crédits dans les infrastructures de transport induisent une diminution des dépenses 
comptabilisées dans le DPT de 1,6 Md€. A périmètre constant, les dépenses budgétaires sont en baisse de 10 % par 
rapport à la loi de finances initiale pour 2013 et sont voisines de celles engagées en 2012. L’évolution budgétaire entre 
2013 et 2014 s’explique principalement par la baisse des financements du bonus automobile (programme 791), du 
conseil pour la recherche aéronautique (programme 190, action 14). La croissance des dépenses entre 2012 et 2013 
correspondait principalement à l’augmentation des financements du bonus automobile (programme 791), des nouvelles 
technologies de l’énergie au profit de l’IFP Énergies Nouvelles (programme 190, action 10) et celle des radars 
(programme 751). 

L’évolution des dépenses fiscales entre 2013 et 2014 s’explique par le renforcement des aides en faveur des 
rénovations lourdes (éco-PTZ et baisse du taux de TVA pour les travaux d’économie d’énergie dans les HLM et les 
sociétés d’économie mixte) à hauteur de 95 M€ et la baisse de la défiscalisation des biocarburants à hauteur de 85 M€. 
Entre 2012 et 2013, un recentrage du dispositif de crédit d’impôt développement durable avait été opéré afin d’en 
renforcer l’efficience. 

Il faut par ailleurs noter que les dépenses contribuant à la politique climatique de l’État ne se limitent pas à 
celles retenues dans le DPT.  

Le programme Investissements d’Avenir participe au financement de la politique climatique dans des 
proportions très importantes : environ 1 Md€ sont engagés en moyenne entre 2012 et 2014 dans des projets 
thématiques contribuant directement à la politique climatique. Ces dépenses n’ont fait l’objet de présentation dans le 
DPT Climat qu’en annexe du DPT 2011 car elles ont été introduites en loi de finances rectificative et font l’objet d’un 
montage financier particulier par le Commissariat Général aux Investissements (hors budget général de l’État). Un 
nouveau programme d’Investissements d’Avenir doté de 12 milliards d’euros dont la moitié contribuera directement ou 
indirectement à la transition énergétique a été dévoilé le 9 juillet 2013 par le Premier ministre. 

 
1 Ce périmètre inclut les dépenses pour lesquelles l’information est disponible sur les 3 années, c’est-à-dire en excluant les programmes 110 (les 
dépenses « climat » de la Réserve Pays Émergents et du Fonds Français pour l’Environnement Mondial ne pouvant être estimées a priori) [390M€ en 
LFI2013], et l’action 18 du programme 204 (crédits des agences régionales de santé) [5M€ en exécution 2012]. 
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La politique climatique s’appuie également sur un aménagement des dispositions fiscales, dont une partie finance 
spécifiquement des actions participant à la politique d’atténuation du changement climatique, sans transiter par le 
budget général de l’État. Elles ne sont donc pas comptabilisées dans le tableau ci-dessus :  

– Le budget de l’Agence de financement des infrastructures de transport de France sera abondé par les 
recettes induites par la mise en œuvre de l’éco-taxe poids lourd à partir de 2014, financement qui se 
substitue à des dépenses qui étaient auparavant portées par le programme 203 ; 

– Une partie importante des actions de lutte contre l’effet de serre  de l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Énergie (ADEME) sont financées à partir des recettes de la taxe générale sur les activités 
polluantes (TGAP). Cela représente des AE de l’ordre de 480 M€ en 2013 et en 2014 (voir l’annexe qui lui est 
dédiée) ;  

– L’Agence Nationale de l’Habitat (Anah), qui met notamment en œuvre des travaux d’amélioration de la 
performance énergétique des logements privés, est principalement financée, depuis 2013, par le produit 
des recettes issues de la mise aux enchères des quotas carbone. Entre janvier et août 2013, 33,2 millions 
de quotas ont été vendus, générant une recette pour l’Anah de 138,9 M€. La quantité de quotas à mettre aux 
enchères en 2014 devrait être supérieure à celle de 2013. 

Enfin, certaines mesures dont le financement est retenu dans le cadre du DPT génèrent également des recettes 
fiscales. La taxation des véhicules les plus polluants dans le cadre du dispositif de bonus-malus automobile a vocation 
à équilibrer les dépenses engendrées par le bonus attribué aux véhicules les plus économes dans le cadre des 
programmes 791 et 792. Les recettes générées par les dispositifs de contrôle automatisé des vitesses dont la mise en 
place est financée par le programme 751 abondent le budget général. Un aménagement de la taxe intérieure de 
consommation (TIC) des produits énergétiques est également proposé dans cette loi de finances. 

PRESENTATION STRATEGIQUE DE LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

La présentation stratégique qui suit s’articule autours des axes structurant de la politique climatique de la France, à 
savoir : 

– La réduction des émissions de gaz à effet de serre afin de respecter les engagements internationaux de 
la France (Protocole de Kyoto, Paquet Énergie Climat) et d’atteindre les objectifs nationaux (« facteur 4 » à 
l’horizon 2050), autour desquels il existe un consensus fort, rappelé dans la synthèse du Débat National sur la 
Transition Énergétique. Les dépenses engagées contribuent à la maîtrise des émissions à court terme, mais 
aussi à l’émergence de solutions nécessaires à plus long terme, par le soutien de la recherche, comme le 
montre les dépenses engagées au titre du programme 190 « Recherche dans les domaines de l’énergie, du 
développement et de l’aménagement durable » ; 

– La compréhension du changement climatique et la préparation des mesures d’adaptation nécessaires. 
Préparer la société aux risques nouveaux liés au changement climatique à la fois par la recherche sur les 
mécanismes d’évolution du climat et ses conséquences et le financement d’actions d’adaptation. Par exemple, le 
programme 204 « Prévention et sécurité sanitaire », qui pilote la politique de santé publique, prend en compte 
les risques sanitaires accrus induits par le changement climatique, notamment en raison de l’avancée d’insectes 
vecteurs de maladies ; 

– L’affirmation de l’engagement de la France sur la scène européenne et internationale face au changement 
climatique. Si la France s’est d’ores et déjà engagée dans une politique de réduction de ses émissions de gaz à 
effet de serre, elle considère que seule une action internationale concertée permettra de réduire effectivement 
les émissions mondiales. Elle souhaite jouer un rôle moteur en ce sens sur la scène européenne et 
internationale. Par exemple, le programme 110 « Aide économique et financière au développement » participe à 
l’aide économique internationale en intégrant les enjeux climatiques. Le programme 105 « Action de la France 
en Europe et dans le monde » finance par exemple la négociation internationale dans le domaine du climat. 

Dans le cadre du DPT, les indicateurs présentés sont issus des projets annuels de performances (PAP). Ils présentent 
des données quantitatives rendant compte de la performance et constituent des outils de contrôle de la mise en œuvre 
de la politique portée par chaque programme. C’est par exemple le cas de l’indicateur « Consommation énergétique 
globale des bâtiments » du programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » ou bien de l’indicateur 
« Efficacité horizontale des vols » du programme 612 « Navigation aérienne ». Le DPT 2014 « Lutte contre le 
changement climatique » contient ainsi 28 indicateurs répartis en 18 objectifs. 
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RÉCAPITULATION DES AXES, SOUS-AXES ET OBJECTIFS DE PERFORMANCE   

 

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

Résidentiel et tertiaire 
OBJECTIF n° 1 : Améliorer la performance énergétique des bâtiments 
OBJECTIF n° 2 : Limiter l’étalement urbain 

Transports 
OBJECTIF n° 3 : Encourager l’utilisation des modes de transport les moins émetteurs de gaz à effet de serre 
OBJECTIF n° 4 : Améliorer l’efficacité du transport routier 
OBJECTIF n° 5 : Améliorer l’efficacité du transport aérien 

Industrie 
OBJECTIF n° 6 : Valoriser les résultats de la recherche pour un système énergétique soutenable vers les 
milieux industriels 

Agriculture et forêts 
OBJECTIF n° 7 : Accroitre la récolte de bois et améliorer la compétitivité de la filière bois 

Energie 
OBJECTIF n° 8 : Maîtriser la demande énergétique 
OBJECTIF n° 9 : Développer les énergies renouvelables 

Déchets 
OBJECTIF n° 10 : Réduire les émissions diffuses de méthane liées au stockage de déchets fermentescibles 
OBJECTIF n° 11 : Favoriser l’économie circulaire 

DÉVELOPPER LA COMPRÉHENSION DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PRÉPARER LES MESURES 
D’ADAPTATION NÉCESSAIRES 
OBJECTIF n° 12 : Améliorer la connaissance des phénomènes climatiques par la recherche dans le domaine 
de la modélisation climatique 
OBJECTIF n° 13 : Préparer et améliorer le dispositif d’alerte sanitaire 
OBJECTIF n° 14 : Développer la prévention des risques et améliorer la protection de la forêt 
OBJECTIF n° 15 : Limiter l’exposition aux risques naturels majeurs 
OBJECTIF n° 16 : Mettre en place les dispositifs d’assurance et d’idemnisation des risques de la production 
agricole 

AFFIRMER L’ENGAGEMENT DE LA FRANCE SUR LA SCÈNE INTERNATIONALE ET EUROPÉENNE 
FACE AU DÉFI CLIMAT 
OBJECTIF n° 17 : Faciliter la participation des pays en développement à la lutte contre le changement 
climatique 
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RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

 L’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre est de -14 % entre 2005 et 2020 dans les secteurs qui ne 
sont pas régis par le système communautaire d’échange de quotas d’émissions. Pour atteindre cet objectif, un certain 
nombre de conditions doivent être réunies : 

– un rythme élevé de rénovation du parc des bâtiments existants ; 

– des outils incitatifs puissants soutenant ce rythme de rénovation ; 

– la capacité effective d’adaptation des filières et des secteurs (innovation, ruptures technologiques, etc.) ; 

– la mobilisation de l’ensemble des acteurs et l’efficacité du dispositif d’accompagnement (formation, changement 
des comportements, etc.). 

  

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE 

 Le secteur résidentiel-tertiaire était à l’origine de 16,1 % des émissions de gaz à effet de serre de la France en 2011. 
Si l’on ajoute à ces émissions celles liées à la production d’électricité consommée dans les bâtiments (chauffage 
électrique, consommation des appareils ménagers…), il devient le secteur économique le plus consommateur 
d’énergie en France avec près de la moitié de la consommation d’énergie finale et près d’un quart des émissions 
nationales de gaz à effet de serre. 

Il existe cependant un potentiel important de réduction des émissions dans ce secteur. L’objectif fixé au niveau national 
est d’arriver à une réduction d’au moins 38 % des consommations d’énergie primaire du parc de bâtiments existants 
à horizon 2020 par rapport à leur niveau de 2005. 

La politique nationale de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur résidentiel-tertiaire suppose 
donc l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments (objectif n°1). La limitation de l'étalement urbain 
(objectif 2) contribue également à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, à la fois parce que les 
consommations d’énergie pour répondre aux besoins de chauffage peuvent être moindres en habitat dense et par une 
maîtrise des émissions dans le secteur des transports, du fait de la réduction de la distance moyenne parcourue par 
personne et par jour pour les déplacements contraints. 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Améliorer la performance énergétique des bâtiments  

 

 Programme 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat    

 Programme 174 : Énergie, climat et après-mines    

  

 Pour atteindre cet objectif d'amélioration de la performance énergétique des bâtiments, les programmes 135 et 174 
disposent d’un certain nombre de leviers d’action :  

– les réglementations (en particulier la réglementation thermique) 

– les incitations fiscales (en particulier l’éco-prêt à taux zéro et le crédit d’impôt développement durable, dont la 
performance est évaluée par l’indicateur 1.2) 
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– les autres dispositifs incitatifs, tel que les certificats d’économies d’énergie, dont la vocation est généraliste 
(cf. objectif 8), et qui ont bénéficié jusqu’ici prioritairement au soutien d’investissements dans des équipements de 
chauffage plus économes 

– des mesures d'information (diagnostique de performance énergétique). 
  
INDICATEUR 1.1 : Part des dépenses énergétiques relatives au chauffage dans la consommation 
énergétique globale des logements  [Programme 135] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Consommation énergétique globale des 
logements, corrigée des variations 
climatiques 

TWh 490 508 506 506 504 499 

 Dont consommation d’énergie pour le 
chauffage 

Twh 336 342 338 338 333 326 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : CEREN (Centre d’études et de recherches économiques sur l’énergie) 

Les politiques concernées par cet indicateur produisent leurs effets sur un long terme. 

Mode de calcul  Du fait de l’importante quantité d’information à collecter, les données correspondant au constat du réalisé de l’année N, ne sont 
disponibles qu’au mois de juin de l’année N+2.  

L’unité de mesure est la consommation d’énergie en TWh, corrigée du climat, y compris énergies renouvelables thermiques (EnRt). Les énergies 
renouvelables d’origine hydraulique, éolienne et photovoltaïque  ne sont pas comptabilisées. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement 
(dite Grenelle I) fixe des objectifs à l'horizon 2020 de diminution de la consommation d'énergie du parc de bâtiments à 
hauteur de 38 %. La cible 2015 en est déduite par interpolation. Cette cible s'inscrit dans le prolongement de celle 
définie en 2010. Une diminution de la consommation énergétique en matière de chauffage liée aux effets de la mise en 
œuvre de la réglementation thermique, et des actions de rénovation du parc existant, est escomptée, même si elle ne 
se traduit pas encore dans le réalisé. 

 

Pour la cible 2015, la prévision de diminution de consommation énergétique pour le chauffage est nettement plus 
sensible du fait du rythme de croisière qui sera alors atteint par la mise en œuvre de la réglementation thermique 
« RT 2012 », ainsi que par les actions menées sur le parc existant grâce aux dispositifs incitatifs mis en place et à la 
mobilisation des acteurs sur la rénovation énergétique du bâtiment. 

 
  
INDICATEUR 1.2 : Coût de la tonne de CO2 évitée par équipement éligible  [Programme 174]   
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Chaudières à condensation € / t CO2 43 33 43 33 33 nd 

 Parois opaques (Toits) € / t CO2 21 23 21 23 23 nd 

 Parois vitrées € / t CO2 70 139 70 139 139 nd 

 Appareils de régulation de chauffage € / t CO2 nd nd nd nd nd supprimé 

 Capteurs solaires € / t CO2 136 112 136 112 112 supprimé 

 Solaire thermique € / t CO2 432 448 432 448 448 nd 

 Pompes à chaleur € / t CO2 55 53 55 53 53 53 

 Chaudières à bois € / t CO2 28 20 28 20 20 20 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Les calculs reposent sur les données de la DGFiP (pour la partie dépenses fiscales) et sur les gains de GES par équipement 
évalués par la DGEC à l’aide du modèle SceGES, par comparaison au scénario tendanciel DGEMP-OE 2008 et sur la base des données Observ’ER 
pour le suivi des équipements EnR (Energie renouvelable). Le calcul de l’efficacité environnementale de chaque type d’équipement éligible peut être 
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fait sur la base des déclarations techniques des constructeurs et de la moyenne du prix de vente de l’équipement. Il est pour cela nécessaire de 
recourir à une enquête pour la remontée d’informations. 

 

Mode de calcul : Il convient néanmoins de souligner que ces résultats sont très sensibles.  

Un des objectifs du CIDD est d’inciter les particuliers à investir dans des équipements permettant des économies d’énergie et des baisses d’émissions 
de gaz à effet de serre. Néanmoins, tous les équipements n’ont pas la même efficacité environnementale et l’efficacité relative des produits évolue au 
fil des progrès techniques. Les comparaisons interannuelles requièrent donc la plus grande prudence.  

Le calcul de l’efficacité environnementale de chaque type d’équipement éligible peut être fait sur la base des déclarations techniques des constructeurs 
et de la moyenne du prix de vente de l’équipement. Il est nécessaire de recourir à une enquête pour la remontée d’informations (prix et quantités). 

Les statistiques relatives au CIDD demandent à être perfectionnées. Le calcul de l’indicateur repose sur un certain nombre d’hypothèses relatives aux 
travaux réalisés, leur coût (prix de l’équipement) et les émissions évitées. 

Les émissions évitées sont calculées à l’aide du modèle SceGES, par comparaison au scénario tendanciel DGEMP-OE 2008 et sur la base des 
données Observ’ER pour le suivi des équipements EnR. Elles ne prennent donc pas en compte l’évolution du mix énergétique prévue par les objectifs 
PPI 2009. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La réforme du CIDD prévue par le PLF 2014 recentre les actions sur les rénovations lourdes réalisées dans le cadre 
d’un bouquet d’au moins deux travaux. Seuls les ménages les plus modestes pourraient encore en bénéficier pour des 
rénovations intermédiaires. Le recours à un bouquet d’actions (rénovations lourdes) deviendrait la condition du 
bénéfice de l’avantage fiscal dans le cas général. Deux taux sont proposés dans ce projet de loi de finances 2014 : 
15 % pour les rénovations intermédiaires et 25 % pour les rénovations lourdes. En outre, seraient exclus du crédit 
d’impôt les équipements bénéficiant d’autres formes de soutien public (panneaux photovoltaïques) ou les technologies 
désormais mûres (appareils de régulation de chauffage, équipements de récupération des eaux pluviales).   

Les prévisions de dépense fiscale de 2014 correspondant aux travaux 2013, les conditions seront les mêmes que pour 
les travaux 2012. On formule donc les mêmes prévisions en 2014 qu’en 2013.  

L’actualisation des cibles 2015 repose sur l’estimation des actions qui seront réalisées en 2014 sur la base des 
nouvelles dispositions présentées dans le PLF 2014. 

 
  
 
OBJECTIF n° 2 : Limiter l’étalement urbain  

 

 Programme 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat    

  

 Le programme 135 participe à l'objectif de limitation de l'étalement urbain, notamment en promouvant la planification. 
L'indice de maîtrise spatiale du développement urbain (indicateur 2.1) rend compte de la performance en termes de la 
maîtrise de l'urbanisation et du développement des territoires, propres à faire émerger un aménagement urbain plus 
économe en ressources énergétiques et donc moins émetteur de gaz à effet de serre. 
 

  
INDICATEUR 2.1 : Indice de maîtrise spatiale du développement urbain  [Programme 135]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Indice de maîtrise spatiale du 
développement urbain 

% 89,4 91 97 93 94 96 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN  

- données de la base SITADEL, relatives au décompte des logements à partir des autorisations de construire à la date de prise en compte 

- données de l’enquête annuelle auprès des directions départementales des territoires sur l'état d’avancement des plans locaux d’urbanisme (PLU), 
plans d’occupation des sols (POS) et des cartes communales (CC) 

- données du recensement général de la population de l’INSEE (nouvelles données 2006) relatives aux unités urbaines et aires urbaines 

Mode de calcul : cet indicateur se calcule selon le ratio suivant : Numérateur : Nombre de logements autorisés chaque année sur le territoire 
métropolitain par un permis de construire (PC) dans les communes périurbaines couvertes par un POS, un PLU ou une CC sur le territoire 
métropolitain. 

Dénominateur : Nombre total de logements autorisés (par un PC) dans les communes périurbaines sur le territoire métropolitain. 
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Seuls les plans locaux d’urbanisme (PLU), les plans d’occupation des sols (POS) ou les cartes communales (CC) approuvés sont pris en considération 
(qu'ils soient ou non en cours de révision). Les prévisions sont établies en ajoutant les PLU et CC en cours d'élaboration.  

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Cet indicateur rend compte de l’action de l’État pour veiller à ce que l’urbanisation soit maîtrisée et ordonnée dans les 
parties de territoires les plus sensibles, notamment dans celles où les pressions foncières sont les plus importantes, 
constituées principalement des secteurs périurbains. 

Cette action s’inscrit dans un contexte où l’essentiel des compétences relève des collectivités territoriales mais où il 
appartient aux services déconcentrés de l’État d’inciter ces dernières à planifier leur développement et de veiller, lors 
de l’élaboration des documents, à la prise en compte des objectifs d’un développement durable et équilibré. 

 

Il est vraisemblable que la réforme de la carte de l’intercommunalité aura un impact sur le lancement des procédures 
d’élaboration ou de révision des documents d’urbanisme, les collectivités préférant attendre que le nouveau paysage 
intercommunal soit stabilisé. 
  

TRANSPORTS 

 Le secteur des transports est en France le premier secteur d’activité responsable d’émissions de gaz à effet de serre. 
Il représentait 28 % des émissions nationales (soit 138,3 Mteq.CO2) en 2011, ces dernières ayant connu une forte 
croissance entre 1990 et 2004 (+21 %) puis une légère décroissance. En 2011, le transport routier était responsable de 
95 % de ces émissions, dont 57 % provenaient des véhicules particuliers. 

L’objectif qui a été fixé pour ce secteur correspond à un retour des émissions de gaz à effet de serre à leur niveau de 
1990 d'ici à 2020. Sa réalisation repose sur la rationalisation de l’utilisation des transports en fonction du type de 
déplacements à effectuer, qu’il s’agisse du transport de personnes ou de marchandises.  

Des décisions très structurantes ont été prises pour mettre en œuvre cet engagement. Elles visent à encourager 
l’utilisation des modes de transport les moins émetteurs de gaz à effet de serre et la complémentarité entre modes par 
le report modal (objectif n°3), à améliorer l’efficacité des modes de transport utilisés (objectifs n°4 et 5), à développer 
les biocarburants et garantir leur durabilité, ainsi qu'à améliorer les connaissances par des études et recherches 
notamment en matière de véhicules décarbonés et d’aéronautique civile. 

Les actions engagées en la matière ont pour co-bénéfices de réduire les pollutions locales et les nuisances (bruit, 
congestion) engendrées par les transports de voyageurs et de marchandises. 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 3 : Encourager l’utilisation des modes de transport les moins émetteurs de gaz à effet de 
serre  

 

 

 Programme 203 : Infrastructures et services de transports    

  

 Les actions mises en œuvre par le programme 203 pour encourager l'utilisation des modes de transport les moins 
émetteurs de gaz à effet de serre doivent permettre une augmentation de leur part de marché par rapport au transport 
routier (indicateur 3.1) et aérien.  

– Pour le transport de voyageurs, il s'agit de développer les modes doux (marche à pied, vélo) et de promouvoir les 
moyens de transport collectif urbains et ferroviaires.  

– Pour le fret, il s'agit notamment de développer la complémentarité des modes (par la mise en place de plans de 
déplacement et par le développement d'infrastructures d’échanges comme les pôles d’échange multimodal ou la 
déserte ferroviaire des ports), ainsi que le transport fluvial, le transport maritime (indicateur 3.2), le transport 
combiné (indicateur 3.3) et les autoroutes ferroviaires. 
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INDICATEUR 3.1 : Part modale des transports non routiers  [Programme 203]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part modale des transports collectifs 
terrestres dans l’ensemble des transports 
intérieurs de voyageurs 

% 16,0 16,1 16,6 16,3 16,7 >17,2 

 Part modale du transport ferroviaire dans 
le transport intérieur terrestre de 
marchandises 

% 10,0 10,1 9,7 10,0 10,0 >9,9 

 Part modale du transport fluvial dans le 
transport intérieur terrestre de 
marchandises 

% 2,3 2,4 2,2 2,4 2,4 >2,3 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : rapport annuel 2012 de la Commission des comptes des transports de la nation, dont l'élaboration repose notamment sur le 
service de l’observation et des statistiques (SOeS) du Commissariat général du développement durable (CGDD). 

 

Le rapport de l’année n étant publié à la fin du 1er semestre de l’année n+1, le rythme de recueil et d’élaboration des données statistiques conduit à la 
production de chiffres provisoires à la date de publication du rapport annuel. Les chiffres définitifs (consolidés) sont fournis avec le projet annuel de 
performances de l’année suivante (n+1) et commenté dans le rapport annuel de performance de l'année suivante (n+2). 

Il arrive que les données plus anciennes soient révisées ; c'est le cas cette année notamment pour le trafic de fret routier en 2011 ce qui conduit à une 
évolution des valeurs présentées ci-dessous  

 

Indicateurs Réalisation 2011 

RAP 2012 

Réalisation 2011 

PAP 2014 

Réalisation 2012 

RAP 2012 

Réalisation 2012 

PAP 2014 

Part modale des transports collectifs terrestres dans 
l’ensemble des transports intérieurs de voyageurs 

16,0 16,0 16,5 16,1 

Part modale du transport ferroviaire dans le transport intérieur 
terrestre de marchandises 

9,6 10,0 9,7 10,1 

Part modale du transport fluvial dans le transport intérieur terrestre 
de marchandises 

2,2 2,3 2,2 2,4 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 4.1.1 Part modale des transports collectifs terrestres dans l’ensemble des transports intérieurs de voyageurs  

La croissance du transport intérieur de voyageurs (hors aérien) exprimée en voyageurs-kilomètres s’est ralentie 
passant à +0,3 % en 2012 contre +0,7 % en 2011. 

Les parts modales des transports intérieurs de voyageurs évoluent très légèrement en faveur du transport collectif en 
2012 (16,1 %) par rapport à 2011 (16,0 %), mais moins que prévu initialement (16,5 %). En effet, le ralentissement de 
cette croissance touche tous les modes collectifs à l’exception de l’usage de la voiture particulière.  

L’année 2013 devrait connaître une amélioration de la part modale des transports collectifs portée en partie par la mise 
en service de TCSP (transport collectif en site propre) et ce, malgré une prévision de légère reprise de l’usage de la 
voiture particulière à partir du second semestre. Cette prévision est liée à une légère reprise économique qui 
engendrera, si le coût des carburants reste stable, une reprise du trafic routier avant toute reprise des autres modes.  

L’année 2014 devrait donc connaître une accélération de l’utilisation des transports collectifs due en particulier à 
l‘amélioration progressive des réseaux ferrés et de leur qualité de service, la poursuite des mises en services des 
TCSP et ceci malgré une recherche d’optimisation de l’usage des voitures particulières. La prévision de croissance 
annuelle (+3,5 %) des transports ferroviaires de voyageurs pourraient renouer avec le rythme de croissance des 
années 2004/2008. Ainsi la part modale des transports collectifs pourrait atteindre 16,7 % en 2014. 

L’actualisation des projections au-delà de 2013 de la part modale des transports collectifs terrestres dans l’ensemble 
des transports intérieurs de voyageurs est bâtie sur l’hypothèse du maintien d’un rythme de croissance soutenu de 
l’utilisation des transports collectifs (+3,3 % annuel en moyenne) et d’une progression plus modeste des trajets en 
voiture particulière (+1,0 %). 
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4.1.2 et 4.1.3 Part modale du transport ferroviaire dans le transport intérieur terrestre de marchandises et part modale 
du transport fluvial dans le transport intérieur terrestre de marchandises  

L’activité du transport intérieur de marchandises exprimée en tonnes-kilomètres n’arrive pas à renouer avec une 
croissance durable depuis sa chute de 2009, malgré un rebond de 4 % en 2010. Le rapport de la commission des 
comptes de transport de la nation  sur l’année 2012 fait apparaître une révision à la baisse des données du trafic 
routier ce qui entraîne mécaniquement une hausse de la part modale des réalisations de fret non routier (ferroviaire et 
fluvial) concernant les deux années mentionnées dans le tableau ci-dessus.  

En 2013, l’activité du transport intérieur de marchandises devrait connaître une reprise modérée à partir du second 
semestre : le transport routier de marchandises compte tenu de sa réactivité devrait progresser un peu plus que le 
transport par voie navigable et par fer. Ainsi les parts modales du fret non routier pourraient se maintenir autour de 
10 % pour le ferroviaire et de 2,4 % pour le fluvial. 

 
  
INDICATEUR 3.2 : Part de marché des grands ports maritimes  [Programme 203]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 % du trafic total % 14,7 14,3 15,0 14,4 14,4 >17,5 

 % du trafic conteneurisé % 5,7 6,1 5,8 6,1 6,1 >7,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : les trafics portuaires français sont transmis au MEDDE par les autorités portuaires françaises dans le cadre de l’arrêté R154-1 
du Code des ports maritimes ; les trafics portuaires étrangers sont transmis au MEDDE sur la base du volontariat par les autorités portuaires 
étrangères dans le cadre du Rapid Exchange System de l’ESPO (European Sea Ports Organisation). 

 

Les parts de marchés sont exprimées en pourcentage concrétisant les parts de tonnage de marchandises embarquées, débarquées ou transbordées 
annuellement dans chacun des grands ports maritimes métropolitains français par rapport aux 33 ports européens pris pour référence. 

La réalisation 2012 indiquée dans le RAP 2012 a évolué : les trafics des ports ne sont consolidés qu'en fin d'année et quelque fois plus tard. Le 
pourcentage du trafic total passe de 14,4 à 14,3, le pourcentage du trafic conteneurisé n'évolue pas. 

Par ailleurs, les valeurs 2011 reprises ci-dessus tiennent compte des derniers résultats commentés dans le RAP 2012. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L'actualisation des prévisions des trafics portuaires pour 2013 a été calculée à partir des trafics enregistrés en 2012 et 
des perspectives de croissance en 2013 du PIB de chaque pays publiées par le FMI en avril 2013.  

Les prévisions des trafics portuaires pour 2014 ont été calculées à partir de l’estimation des trafics de 2013 et des 
perspectives de croissance en 2014 du PIB de chaque pays européen publiées par le FMI en avril 2013. 

Les cibles 2015 sont identiques à celles de 2013 et constituent un objectif ambitieux : l'année 2012 est en régression 
par rapport à 2011, 2010 et même 2009. La progression des trafics conteneurisés, signe d'une amélioration de 
l'attractivité des ports français et liée à la réforme des grands ports maritimes, ne compense actuellement pas la baisse 
des importations d'hydrocarbures, conséquence non seulement de la crise, mais également de la baisse générale de la 
consommation en Europe. 

 
  
INDICATEUR 3.3 : Volume de transport combiné par fer, voie fluviale et cabotage maritime rapporté aux 
aides au transport combiné  [Programme 203] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Volume de transport combiné par fer pour 
100 € d’aide 

UTI 3,7 3,6 3,7 3,7 3,7 >3,7 

 Volume de transport combiné fluvial pour 
100 € d’aide 

UTI 3,1 2,8 3,1 3,1 3,1 >3,3 
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 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM), rapport annuel 2012 de la Commission des 
comptes de transports de la nation, dont l’élaboration repose notamment sur le service de l’observation et des statistiques (SOeS) du Commissariat 
général du développement durable (CGDD), et données financières des subventions. 

 

UTI = unité de transport intermodal type conteneur ou semi-remorque. 

 

L’indicateur est calculé par le rapport entre le volume de marchandises transportées (exprimé en UTI) et le montant en euros des aides accordées au 
transport combiné. Les données des volumes de transport sont issues du rapport annuel de la Commission des comptes des transports de la nation, 
publié à la fin du 1er semestre de l’année n+1, permettant de connaître la valeur définitive des sous-indicateurs pour l’année n. 

Les valeurs de la réalisation 2012 sont maintenant définitives, s’établissant à 3,6 (valeur définitive) contre 3,7 (valeur estimée) pour le transport 
combiné par fer La valeur de la réalisation 2012 de l'indicateur du transport combiné fluvial (2,8) n'est pas modifiée. 

 

Il faut aussi tenir compte des remarques suivantes : 

1) Il convient tout d’abord de signaler que les aides de l’État pour chacun des modes ne constituent pas le seul levier du développement du transport 
combiné. D’autres facteurs importants interviennent comme la conjoncture économique. Ensuite, il faut préciser que le volume des trafics comprend 
également les trafics de transport combiné non éligibles à une aide de l’État. 

2) En tout état de cause, il n’est pas pertinent de comparer les données disponibles pour chacun des modes. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Dans l'attente de l'approbation par la commission européenne d'un dispositif applicable au-delà de 2012, l'estimation 
de la prévision 2013 est reconduite pour la prévision 2013 actualisée et la prévision 2014. 

Par ailleurs, l’évolution de l’indicateur dépend du contexte économique général ainsi que de l’évolution structurelle du 
trafic : l’indicateur est sensible à la répartition des aides entre services nationaux et internationaux et services avec ou 
sans massification des trafics. Il diminue si la proportion du trafic international ou du trafic non massifié décroît. 

 
  
 
OBJECTIF n° 4 : Améliorer l’efficacité du transport routier  

 

 Programme 217 : Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables   
(libellé modifié) 

 Programme 751 : Radars    

  

 La politique de réduction des émissions de gaz de serre du transport routier repose sur plusieurs axes. 

Un levier d'action important est l’amélioration des performances des véhicules. Des objectifs ambitieux ont été fixés au 
niveau européen par un dispositif incitatif : le bonus-malus. Celui-ci vise à orienter les choix des consommateurs vers 
les véhicules à faibles émissions de CO2 et, corrélativement, à inciter les constructeurs automobiles à cibler leur offre 
sur les voitures propres et économes. Depuis sa mise en place en janvier 2008, la moyenne des émissions de CO2 de 
véhicules neufs en France a diminué à un rythme significativement plus élevé que précédemment : les émissions 
moyennes de CO2 des voitures particulières neuves ont chuté de 6 g instantanément à la mise en place du bonus 
malus, et la tendance depuis est une baisse annuelle de l'ordre de 4,1 g (contre 1,6 g auparavant). Ainsi la moyenne 
des émissions de CO2 des véhicules neufs est passée de 149 g de CO2/km en moyenne en 2007 à 124,2 g en 
moyenne en 2012. 

L’amélioration de l’efficacité du transport routier passe également par la réduction de la vitesse moyenne des véhicules 
qui a un impact direct sur les émissions de gaz à effet de serre puisque la consommation de carburant dépend en 
grande partie de la vitesse du véhicule. Si d’autres facteurs rentrent bien évidemment en ligne de compte (poids, 
aérodynamique, pression des pneus), la vitesse y contribue largement (indicateur 4.1).  

Des mesures d’encouragement du co-voiturage sont également mises en place pour accroître le taux de remplissage 
moyen des véhicules, et le développement de l’auto-partage contribue à une meilleure adéquation des véhicules aux 
besoins tout en participant à une accélération du renouvellement de la flotte de véhicules.  

Enfin, une partie des crédits du fonds État exemplaire du Ministère de l'Écologie, du Développement Durable et de 
l'Énergie est consacrée au remplacement partiel de ses voitures particulières les plus anciennes par des véhicules plus 
performants, permettant de réduire le taux moyen des émissions de CO2 de son parc (indicateur 4.2). 
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INDICATEUR 4.1 : Évolution des vitesses moyennes  [Programme 751]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Évolution des vitesses moyennes km/h 79,0 79,2 78,0 78,0 77,5 77,0 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Observatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR) 

Mode de calcul : L’ONISR fait réaliser par une société spécialisée des mesures de vitesse sur les différents réseaux routiers (autoroutes, routes 
nationales, routes départementales, voies urbaines) représentant environ 200 000 observations par an réalisées à partir de 362 points d’observation. 
Ces mesures sont indépendantes de celles réalisées par les forces de l’ordre, en particulier celles réalisées par les dispositifs de contrôle automatisé. 

Elles font l’objet de publications régulières, notamment tous les quatre mois sur le site internet de l’observatoire (« L’observatoire des vitesses ») ainsi 
que dans le cadre du bilan annuel de l’ONISR.  

Sur les routes nationales et départementales et en agglomérations, les relevés de vitesse sont réalisés à l’aide de cinémomètres placés dans le coffre 
des véhicules banalisés des enquêteurs stationnant sur le bord de la chaussée. Sur les autoroutes, les mesures sont réalisées en positionnant le 
cinémomètre sous la rambarde d’un pont surplombant l’autoroute. 

La vitesse moyenne est calculée pour l’ensemble des véhicules (véhicules de tourisme, poids lourds, motos) circulant de jour sur le réseau 
métropolitain. 

Avertissements : La mesure de cet indicateur est entachée du biais lié à la détection, par une fraction des usagers, de la présence des dispositifs de 
mesure, notamment du fait de l’essor des dispositifs avertisseurs de radars. Courant 2014, l’ONISR s’emploiera à faire émerger une technologie de 
mesure des vitesses moins détectable. 

Remarque : Le graphique ci-dessous présente l’évolution de la vitesse moyenne des véhicules légers, des poids lourds et des motos. On constate qu’à 
partir de 2002, année de la mise en œuvre du contrôle automatisé des infractions au code de la route, les courbes baissent : ceci démontre l’impact 
des dispositifs de contrôle sur la vitesse. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les prévisions et la cible tiennent compte de l’effet sur les comportements du déploiement des radars mobiles de 
nouvelle génération.  

 

L’évolution des vitesses moyennes depuis 2000 est la suivante (source des données : ONISR) : 
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INDICATEUR 4.2 : Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières  
[Programme 217] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux moyen des émissions de CO2 (en 
g/km) du stock annuel de voitures 
particulières de services utilisées 
(achetées ou louées) 

g/Km 127 123 123 123 121 119 

 Taux moyen des émissions de CO2 (en 
g/km) des voitures particulières achetées 
ou louées dans l’année 

g/Km 113 105 108 102 99 96 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul :  

1. Sous-indicateur 2.3.1 « taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) du stock annuel de voitures particulières de services utilisées (achetées ou 
louées) : 

- au numérateur : somme des taux de CO2 de chaque véhicule acheté ou loué du parc (stock) ; 

- au dénominateur : nombre de véhicules achetés ou loués du parc. 

2. Sous-indicateur 2.3.2 : « taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières achetées ou louées dans l’année » 

-au numérateur : somme des taux de CO2 de chaque véhicule acheté ou loué dans l’année (flux)  

-au dénominateur : nombre de véhicules achetés ou loués dans l’année. 

 

Source des données :  

Pour les deux sous-indicateurs, les données sont extraites de l’outil PARC AUTO mis en ligne sur l’intranet (note DGPA du 12 décembre 2007) où doit 
être renseigné, notamment, le taux de CO2 (en g/km) pour chaque véhicule particulier. Il est possible en cas de difficulté d’utiliser le taux moyen 
indiqué dans le rapport de l’ADEME. A noter, pour le sous-indicateur 2.3.2, que les données PARC AUTO peuvent, au besoin, être recoupées avec 
celles de l’UGAP, principal fournisseur de l’État, et celles extraites de l’outil ILIADE mis en place par le METL-MEDDE pour le suivi du plan 
administration exemplaire. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Sous-indicateur 2.3.1 : taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) du stock annuel de voitures particulières 
de services utilisées 

 

S’agissant de l’année 2013, la circulaire Premier ministre 5620/SG du 3 décembre 2012, relative à la mise en œuvre 
du plan de soutien à la filière automobile par les services de l’Etat et ses opérateurs, demande à chaque ministre 
d’établir des prévisions d’achat de véhicules électriques ou hybrides. Cependant, les décisions budgétaires récentes 
laissent peu de place en 2013 pour des dépenses nouvelles, non strictement obligatoires et inéluctables au bon 
fonctionnement des ministères. La prévision pour 2013 est maintenue à 123gCO2/km. 

Compte tenu de l’introduction de véhicules très sobres en carburant et en émission de CO2, la prévision initiale 2014 
est fixée à 121gCO2/km. 

La cible 2015 est portée à 119gCO2/km. 

 

Sous-indicateur 2.3.2 : taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières achetées ou 
louées dans l’année 

 

Compte tenu des performances des véhicules récemment mis sur le marché, la prévision 2013 est revue à la baisse et 
passe de 108 à 102g CO2/km. 

L’introduction progressive de véhicules électriques et hybrides permet de prévoir pour 2014 un taux de 99gCO2/km. 

De même, la cible 2015 est abaissée à 96gCO2/km. 
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OBJECTIF n° 5 : Améliorer l’efficacité du transport aérien  

 

 Programme 612 : Navigation aérienne    

  

 Si le transport aérien domestique n'est responsable que de 1 % des émissions de gaz à effet de serre françaises en 
2011, cette part passe à plus de 4 % si l'on inclut les vols internationaux au départ de la France (émissions non 
comptabilisées dans le cadre de l'inventaire national). Ce secteur a connu un fort développement ces dernières années 
avec une augmentation de 65 % des émissions entre 1990 et 2011 (pour les vols domestiques et internationaux). Dans 
ce contexte, l'amélioration de l'efficacité énergétique du transport aérien est un véritable enjeu pour la politique 
d'atténuation. 

Pour mesurer concrètement les progrès accomplis, le secteur de la navigation aérienne s’est doté d’un indicateur 
d’efficacité horizontale des vols conçu au niveau européen et fourni par Eurocontrol (indicateur 5.1). Celui-ci mesure 
l'écart en valeur relative (%) entre la trajectoire parcourue et la trajectoire directe des vols. L'objectif recherché est de 
diminuer cet écart pour diminuer la consommation de carburant et les émissions de GES émises par le transport 
aérien. 
  
INDICATEUR 5.1 : Efficacité horizontale des vols (écart entre la trajectoire parcourue et la trajectoire directe 
des vols)  [Programme 612] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2014 
Cible 

 Écart moyen entre la trajectoire parcourue 
et la trajectoire directe des vols 

% 2,8 2,74* <= 3,4 <=2,8 <=2,8 <= 2,8 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul de l’indicateur : Eurocontrol mesure, par pays, le supplément moyen de route parcouru par vol. Les phases d’approche, de décollage 
et d’atterrissage sont exclues du calcul de l’indicateur. 

 

* La réalisation 2012 est susceptible d’être consolidée ultérieurement 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Cet indicateur fait l’objet depuis plusieurs années d’une attention particulière pour améliorer son mode de calcul. Il 
mesure le rapport entre un plan de vol réel calculé par l’agence Eurocontrol, et la route la plus directe.  

La DSNA est fortement engagée auprès de ses partenaires du FABEC pour améliorer les outils de mesure et d’analyse 
de ces écarts. Disposer de données plus fines et plus proches des traces radar permettra d’agir encore davantage sur 
le réseau de route qui, bien que performant au vu des résultats, sera amélioré dans les années à venir avec un 
renforcement des collaborations entre membres du FABEC. 

Compte tenu de l’amélioration constatée au cours de ces dernières années, il a été proposé de faire évoluer la cible 
qui passe de 3,4 % à 2,8 %.  

 

Il est proposé de retenir une cible 2014, dernière année de mise en œuvre de la première période de référence du 
dispositif Ciel unique II au niveau européen. Les cibles au-delà de 2014 seront déterminées au niveau européen 
courant 2014 dans le cadre de la négociation de la seconde période de référence courant les années 2015-2019. Afin 
de présenter dans le PAP des cibles conformes avec ce qui est négocié au niveau européen, il n’est donc pas possible 
et pertinent d’indiquer, à ce stade, une cible 2015.  
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INDUSTRIE 

 En 2011, le secteur de l’industrie représentait 19 % du total des émissions de gaz à effet de serre de la France, soit 
93,9 Mteq.CO2. Le niveau des émissions de 2011 est inférieur de 37 % à celui de 1990. Cette diminution a trois 
déterminants : l’amélioration de l’efficacité énergétique des procédés (et notamment la réduction drastique des 
émissions de protoxyde d’azote), la substitution de l’emploi de combustibles fossiles par des énergies renouvelables et 
électriques et la baisse de la production en particulier après 2008.  

La politique nationale de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur industriel s’appuie sur : 

– le système d’échange des quotas d’émissions au sein de l’Union européenne  

– la réglementation sur les gaz frigorigènes  

– des mesures incitatives, comme les diagnostics énergétiques et le Fonds Chaleur de l’ADEME (cf. objectif 9). 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 6 : Valoriser les résultats de la recherche pour un système énergétique soutenable vers les 
milieux industriels  

 

 

 Programme 190 : Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de la mobilité durables   
(libellé modifié) 

  

 Le développement de nouvelles énergies et l’amélioration de l’efficacité énergétique passent par le financement des 
recherches sur les nouvelles technologies de l’énergie (NTE), et par la valorisation des résultats auprès des milieux 
industriels. 

Les indicateurs 6.1 et 6.2 permettent d'évaluer la pertinence, du point de vue des industriels, de la recherche conduite 
dans le domaine des NTE (en regardant le nombre de brevets déposés les montants des redevances et les ressources 
propres tirées de la valorisation de la recherche). L'indicateur 6.3 mesure la capacité des organismes scientifiques à 
répondre aux besoins des industriels par des travaux scientifiques de qualité.   
  
INDICATEUR 6.1 : Mesure des transferts des technologies NTE auprès des industriels à partir des travaux 
du CEA et de l’IFP EN  [Programme 190] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de brevets CEA déposés dans 
l’année dans le domaine des NTE 

Nombre 197 226 190 225 225 230 

 Nombre de brevets IFP EN déposés dans 
l’année dans le domaine des NTE 

Nombre 88 88 85-90 85-90 90-95 90-95 

 Ressources propres tirées de la 
valorisation de la recherche dans le 
domaine des NTE par le CEA 

M€ 53,8 73,9 58 73 73 73 

 Ressources propres tirées de la 
valorisation de la recherche dans le 
domaine des NTE par l’IFP EN 

M€ 10,8 10,4 12,2 11,8 11,2 12,7 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : CEA et IFP énergies nouvelles  

Mode de calcul : 

- sous-indicateurs 4.1.1 et 4.1.2 : nombre de brevets en premier dépôt, dits « prioritaires », sans considération de leurs éventuelles extensions 
ultérieures à d’autres pays pour le CEA, uniquement en France pour l’IFPEN. Tous les brevets en propriété du CEA pleine ou partielle et issus d’un 
financement par les NTE au titre du programme sont pris en compte. 

  Changement de méthodologie pour l’IFPEN concernant la nature des données de base et les modalités de conservation des données. 
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- sous-indicateur 4.1.3 : depuis 2013, le périmètre de ce sous-indicateur évolue pour être en phase avec celui du sous-indicateur 4.1.4 relatif à 
IFPEN. Il mesure désormais, sur l’année écoulée, la somme des produits de prestations et de recherche collaborative réalisés dans le domaine des 
NTE avec des industriels et des redevances sur procédés et logiciels dans le domaine des NTE reçues des industriels. . 

- sous-indicateur 4.1.4 : sur l'année écoulée, somme des produits de prestations et de recherche collaborative réalisés dans le domaine des NTE 
avec des industriels et des redevances sur procédés et logiciels dans le domaine des NTE reçues des industriels. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Sous-indicateur 4.1.1 (nombre de brevets dans le domaine des NTE) : sur la période 2011-2012, le nombre de dépôts 
de brevets a été plus élevé que prévu du fait de la politique de croissance décidée par le CEA dans le domaine des 
NTE. Sur la période 2013-2015, le CEA poursuivra ses efforts pour maintenir le niveau, compte tenu du contexte de 
redressement des comptes publics, sur les recherches dédiées aux NTE sur l’ensemble des domaines : batteries, 
solaire photovoltaïque et thermique, nanomatériaux pour l’énergie ou encore la production, le stockage et l’utilisation 
de l’hydrogène avec une politique volontariste de dépôt de brevets permettant de développer le portefeuille d’activités 
du CEA et d’accéder à d’autres marchés malgré un secteur encore en évolution rapide et permanente. La cible 2015 
(195) est en conséquence fixée à la hausse. 

  

Sous-indicateur 4.1.2 : le nombre de brevets déposé par IFPEN en 2012 dans le domaine des NTE est conforme à la 
prévision 2012 actualisée. En 2012, les brevets déposés dans le domaine des NTE représentent la moitié des brevets 
déposés par l'établissement.  

 

Sous-indicateur 4.1.3 (ressources propres tirées de la valorisation de la recherche dans le domaine des NTE) : le CEA 
poursuivra sa politique de croissance des coopérations industrielles. Toutefois l’instabilité du marché du solaire 
photovoltaïque avérée dans l’année 2012 et un marché dans le domaine des NTE en très forte évolution et très 
fluctuant incitent à une stabilité sur les prochaines années compte tenu de ce contexte économique. 

 

La diminution du sous-indicateur 4.1.4 en 2013 et 2014 est une conséquence des difficultés que rencontre le secteur 
automobile. Des perspectives plus favorables sont attendues en 2015. Néanmoins, la cible 2015 a été revue à la 
baisse. 
  
INDICATEUR 6.2 : Part des ressources apportées aux opérateurs par les redevances sur titre de propriété 
intellectuelle  [Programme 190] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Mesure de l’efficience de la gestion des 
brevets : montant des redevances et 
licences sur brevets IFP EN / dépenses de 
propriété intellectuelle afférentes (dépôt, 
maintien et défense 

% 568 480 460 509 547 565 

 Produit des redevances et licences sur 
brevets de l’IFP EN / charges directes de 
l’IFP EN 

% 24 20,3 20,6 21,4 23,6 24,4 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : IFPEN 

Mode de calcul :  

Sous indicateur 1 :  

Numérateur : chiffre d’affaires réalisé par IFPEN au titre de l’ensemble des redevances qu’il perçoit.  

Dénominateur : dépenses du service chargé de la gestion des brevets calculées par la valorisation en coût complet du personnel chargé du dépôt, du 
maintien et de la défense des brevets IFPEN. Le coût de l’analyse des brevets déposés par les concurrents d'IFPEN est pris en compte dans les 
dépenses du service des brevets. 

Sous indicateur 2 :   

Numérateur : le chiffre d’affaires réalisé par IFPEN au titre de l’ensemble des redevances qu’il perçoit. 

Dénominateur : charges directes retenues sont constituées par le budget total des activités de recherche et développement IFPEN valorisées à leur 
coût complet. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En 2012, la baisse des deux indicateurs s’explique par la diminution des redevances d’Axens après une année 2011 
exceptionnelle. 

La progression régulière des deux sous-indicateurs sur la période 2013-2015 avec une nette  hausse des cibles 2015 
résulte des perspectives favorables concernant les redevances des filiales Axens et  Beicip. 
 
  
INDICATEUR 6.3 : Part des contrats passés avec les industriels et les partenaires dans les ressources des 
instituts de recherche  [Programme 190] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des contrats de recherche sur les 
recettes totales de recherche des 
organismes (CSTB, INERIS, IRSN, 
IFSTTAR) 

% 19,03 16,79 19,09 16,86 17,04 17,68 

 Part des contrats des partenaires 
économiques dans les recettes totales de 
recherche des organismes (CSTB, 
INERIS, IRSN, IFSTTAR) 

% 9,64 6,34 9,65 7,51 7,84 8,22 

 Taux de participation des industriels et des 
partenaires au financement de la 
recherche en matière nucléaire (CEA) 
(mesure du crédit porté par les industriels 
à la recherche réalisée par le CEA). 

% 53 50 33 53 53 56 

 Taux de participation des industriels et des 
partenaires au financement de la 
recherche sur les grands outils pour le 
développement du nucléaire (CEA) 

% 44 42 25 48 48 50 

 Taux de participation des industriels et des 
partenaires au financement des systèmes 
industriels nucléaires du futur (CEA) 

% 19 17 12 17 20 21 

 Taux de participation des industriels et des 
partenaires au financement de 
l’optimisation du nucléaire industriel actuel 
(CEA) 

% 83 83 84 84 84 85 

 Taux de participation des industriels au 
financement des projets de recherche de 
l’IFP liés au secteur parapétrolier (IFP EN) 

% 54,4 49,6 54,1 52 56,5 58,4 

 Taux de participation des industriels au 
financement des recherches sur les 
nouvelles technologies de l’énergie (CEA) 

% 25,6 41 50 42 45 50 

 Taux de participation des industriels et des 
partenaires au financement des 
recherches sur les nouvelles technologies 
de l’énergie (IFP EN) 

% 8,9 7,9 9,5 9,3 8,6 10,2 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sous indicateurs 2.2.1 et 2.2.2 : 

Sources des données : organismes (CSTB, IFSTTAR, INERIS, IRSN). 

Mode de calcul : il s’agit du montant annuel des contrats de recherche détenus (dont contrat ANR, contrats européens, contrats avec des agences), 
rapporté aux recettes totales de recherche de ces organismes (contrats de recherche + subvention pour charges de service public).  

À ce sous-indicateur est associé un autre sous-indicateur : part des contrats de recherche avec les partenaires « économiques ». 

 

Sous-indicateurs 2.2.3 à 2.2.6 concernant le CEA dans le nucléaire : 

Sources des données : CEA 

Mode de calcul :  

Sur l’année écoulée et pour les segments concernés par l’action LOLF (grands outils pour le développement du nucléaire ; systèmes industriels 
nucléaires du futur ; optimisation du nucléaire industriel actuel) : montant des recettes provenant des industriels concernés (contrats de collaboration, 
redevances sur licences) rapporté au coût des programmes (coûts directs uniquement).  

Pour  les sous – indicateurs concernant le CEA, les chiffres indiqués dans la colonne prévision PAP 2013 tiennent compte du programme 
d’investissements d’avenir (PIA) alors que les résultats en 2011 et 2012 ainsi que les prévisions et cibles sont construit sans la prise en compte du 
PIA. 
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Sous-indicateur 2.2.7  et 2.2.9 

Sources des données : IFP énergies nouvelles  

Mode de calcul:  

Sous-indicateur 2.2.7 : part du financement des industriels dans le domaine des hydrocarbures. Montant des prestations hors NTE (nouvelles 
technologies de l’énergie) et des redevances divisé par les charges de R&D couvrant ce domaine. 

Sous-indicateur 2.2.9 : part du financement des industriels dans le domaine des NTE. Montant des prestations NTE divisé par la dotation NTE et les 
prestations NTE 

 
Sous-indicateur 2.2.8 : 

Source de données : CEA  

Mode de calcul : montant des recettes provenant des industriels concernés (contrats de collaboration, redevances sur licences) rapporté au coût des 
programmes (coûts directs uniquement). L'indicateur couvre l'ensemble des activités NTE du CEA (solaire, hydrogène et piles à combustibles, 
batteries, biomasse). 

Pour  les sous – indicateurs concernant le CEA, les chiffres indiqués dans la colonne prévision PAP 2013 tiennent compte du PIA alors que les 
résultats en 2011 et 2012 ainsi que les prévisions et cibles sont construit sans la prise en compte du PIA. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Sous-indicateurs 2.2.1 et 2.2.2 : 

Les prévisions 2013-2015 de croissance des recettes de recherches partenariales (contractuelle ou collaborative 
cofinancée) sont orientées à la baisse pour le CSTB. 

Concernant les contrats financés en totalité par les acteurs socio-économiques (recherche contractuelle), la crise 
économique de 2008, renforcée en 2012, a pour conséquence de diminuer l’investissement R&D des entreprises 
privées, notamment pour le secteur de la construction, celui-ci représentant 60 % de l’activité de recherche avec les 
partenaires économiques du CSTB. Pour le secteur des transports, qui ces 8 dernières années représentait de l’ordre 
de 25 % du chiffre d’affaires de R&D partenariale de l’organisme du fait de la soufflerie climatique Jules Verne, est 
également en forte baisse.  

Concernant les contrats de recherche collaborative cofinancés, le CSTB éprouve des difficultés à participer à 
l’ensemble des programmes afférents (notamment l’ANR,  ADEME, FUI, investissements d'avenir) au risque de nuire 
parfois à la cohérence stratégique des programmes de l’organisme, qui pourrait se voir ainsi trop fortement piloté par 
des appels à projets thématiques  

 

Pour l’INERIS, la part des contrats de recherche (subventions européennes, autres agences et ministères et contrats 
avec les industriels) se stabilise autour de 50 %. L’établissement anticipe en effet un léger déclin des contrats 
européens et des subventions auprès des agences et ministères (ANR, ADEME), en parallèle de l’augmentation de la 
part des contrats de recherche partenariale avec les industriels.  

En ce qui concerne la part des partenaires industriel en recherche, on peut noter entre 2011 et 2012 une stabilité de 
l’indicateur entre 12 % et 13 %, après une très bonne année en 2010 en raison d’une conjoncture économique 
satisfaisante. Pour 2013-2015, il est prévu une augmentation de la part de la « recherche partenariale » dans les 
recettes de recherche (+2 %), en lien avec l’objectif de l’INERIS de développer son chiffre d’affaires (contrat d’objectifs 
2011-2015). 

 

L’IRSN inscrit son action en matière de recherche dans une volonté de diversification et d’accroissement des 
partenariats en les orientant non seulement vers les industriels mais aussi vers les opérateurs publics de recherche et 
les universités. Ces contrats de recherche portent à la fois sur des domaines techniques ayant trait à la sûreté des 
installations nucléaires mais également sur les effets des rayonnements ionisant sur l’homme et l’environnement. Outre 
les partenariats avec les organismes industriels implantés dans le secteur nucléaire, tel qu’EDF et AREVA, il convient 
de noter des partenariats avec des organismes publics (EPIC, régions, hôpitaux, universités…) et des instances 
internationales (UE, OCDE/AEN,…) 

 

L’IFSTTAR poursuit sa politique de lobbying auprès des partenaires économiques afin d’améliorer son niveau de 
ressources propres. Un travail d’analyse technique et économique des contrats ainsi qu’un travail de présentation des 
activités auprès des bailleurs du monde économique est de fait en cours au sein de l’établissement. 

 

Sous-indicateurs 2.2.3 à 2.2.6 concernant le CEA dans le nucléaire : 

Sous-indicateur 2.2.3  (financement de la recherche en matière nucléaire du CEA) : l’évolution est la conséquence des 
actions menées sur les sous-indicateurs 2.2.4 à 2.2.6. Compte tenu des résultats 2012, la prévision 2013 est 
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actualisée en forte hausse ; la prévision 2014 ainsi que la cible 2015 sont orientées en conséquence (modification de 
la cible indiquée au PAP 2013).   

 

Sous-indicateur 2.2.4 (financement de la recherche sur les grands outils pour le développement du nucléaire du CEA) : 
son évolution dans le temps est dominé par la mobilisation des financements industriels au sein de la chronique de 
construction du réacteur Jules Horowitz (RJH). Les recettes liées à l’exploitation du réacteur et les recettes issues de 
la commercialisation des radionucléides arriveront après la divergence du réacteur. Les données prévisionnelles 
2013-2015 sont de ce fait ajustées. 

 

Sous-indicateur 2.2.5 (financement des systèmes industriels nucléaires du futur du CEA) est dominé par 
l’accompagnement du programme ASTRID et le cycle du combustible associé. La révision 2013 et les données 
2014-2015 sont issues respectivement des données budgétaires 2013 et des projections pluriannuelles envisagées par 
le CEA. L’indicateur reste relativement constant sur la période car il mesure l’apport des industriels sur les 
programmes amont RSTB (recherche scientifique et technologique de base) et cycle futur. La R&D engagée 
notamment sur le cycle nécessite un engagement dans la durée se traduisant par une participation soutenue du 
partenaire industriel. L’implication forte des industriels du nucléaire, sous forme d’apports, dans le projet ASTRID est 
mesurée par un indicateur spécifique de la convention PIA nucléaire de demain et ne relève pas du présent sous-
indicateur. 

 

Sous-indicateur 2.2.6  (financement de l’optimisation du nucléaire industriel actuel du CEA) a été en légère 
augmentation depuis 2010. Sur la période 2013-2015 il devrait se stabiliser au mieux compte tenu des tendances 
constatées chez les industriels du nucléaire. La révision 2013 et les données 2014-2015 sont issues respectivement 
des données budgétaires 2013 et des projections annuelles envisagées par le CEA. Les discussions en cours avec les 
partenaires industriels en particulier sur la création de l’institut CEA-EDF-AREVA permettent de considérer un niveau 
de recettes industrielles quasiment constant sur la période conduisant à un indicateur évoluant peu. Cet indicateur 
traduit un financement important des industriels sur les programmes qui reposent sur un niveau de subvention 
nécessaire pour assurer le ressourcement et préserver la capacité de réponse aux besoins industriels futurs. 

 

Sous-indicateur 2.2.7 et 2.2.9 : 

En 2012, le résultat de l’indicateur 2.2.7 est à la baisse du fait de la diminution des redevances des filiales et 
principalement Axens. 

 

L’indicateur 2.2.9 et son évolution à long terme traduisent l’engagement d’IFPEN sur des travaux de R&D dans le 
domaine des NTE tel que les biocarburants, l’hybridation des véhicules, le captage du CO2 et les énergies marines. 

Le recul en 2014 de l'indicateur 2.2.9 résulte d'une baisse attendue des prestations NTE en raison du contexte 
économique défavorable pour le secteur automobile. Une reprise est attendue en 2015. 

 

Sous-indicateur 2.2.8 : 

Le domaine des NTE est un secteur économique se caractérisant par des évolutions rapides nécessitant des 
adaptations permanentes pour rester compétitif. Cela se traduit par un modèle économique avec  financement sur 
subvention et fonds incitatifs pour assurer le ressourcement. Le niveau de recettes externes envisagé pour la période 
2013-2015 tient compte des partenariats industriels en cours et de ceux actuellement en phase de prospection dans un 
contexte économique évolutif dans ce secteur. La cible révisée 2013 tient compte de l’évolution constatée du tissu 
économique, celles de 2014-2015 prennent pour hypothèse un début de redémarrage de l’activité économique. 
  

AGRICULTURE ET FORÊTS 

 Les émissions de gaz à effet de serre d’origine agricole représentaient en 2011 103 MteqCO2 soit 21 % des émissions 
françaises. En outre, les stocks de carbone des écosystèmes évoluent notamment du fait des changements d'usage 
des terres, des concentrations accrues en CO2 atmosphérique et de la redistribution spatiale des intrants azotés 
utilisés en agriculture. Ainsi, il est estimé que les écosystèmes forestiers métropolitains ont constitué un puits de 
carbone de 57 MteqCO2 en 2011. 
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Entre 1990 et 2011, la réduction des émissions agricoles d’environ 9 % est due à la diminution de la fertilisation 
azotée, à la baisse des effectifs bovins et au fléchissement de la consommation d’énergie du secteur. L’agriculture 
reste le principal secteur émetteur de protoxyde d’azote et de méthane, qui représentent respectivement 49 % et 41 % 
des émissions de gaz à effet de serre de ce secteur, contre 10 % pour le CO2 (hors changements d’usage des terres). 

La mise en œuvre des actions rassemblées dans le plan climat contribue à mobiliser l’ensemble des acteurs de la 
filière agricole (État, collectivités territoriales, organisations professionnelles) autour de : 

– la réduction des consommations d’énergie et le développement des énergies renouvelables dans le secteur 
agricole ; 

– la réduction des émissions dues à la gestion des effluents d’élevage ;  

– la réduction des émissions azotées ; 

– le développement des agro-carburants et des huiles végétales. 

De même, l’ensemble des acteurs de la filière bois (État, collectivités territoriales, forestiers, industriels) sont mobilisés 
autour d’une plus grande valorisation de la biomasse forestière (objectif n°7). 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 7 : Accroitre la récolte de bois et améliorer la compétitivité de la filière bois   

 

 Programme 149 : Forêt    

  

 Un des leviers de la politique forestière en matière de lutte contre le changement climatique consiste à accompagner 
le développement durable du bois-matériaux, qui permet de stocker du CO2 (celui absorbé par l’arbre pendant sa 
croissance) et se substitue à des matériaux (PVC, acier, béton...) dont la production induit des émissions plus fortes de 
gaz à effet de serre. 
 

  
INDICATEUR 7.1 : Récolte annuelle de bois commercialisée  [Programme 149]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Récolte annuelle de bois commercialisée Millions de m3 40,20 35,90 
(estimation) 

39 37,80 40,40 43 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : les données brutes de la récolte annuelle commercialisée sont obtenues à partir des enquêtes annuelles de branches (filière bois) 
réalisées auprès des acheteurs et des exploitants de bois par le service de la statistique et de la prospective (SSP) du ministère chargé de 
l’agriculture. 

 

Construction de l’indicateur : L’indicateur « récolte annuelle de bois commercialisée » traduit l’évolution de la récolte qui est l’objectif majeur du 
gouvernement. Les résultats provisoires de l’indicateur sont disponibles en juillet N+1 et les définitifs en novembre N+1. 

 

Source des données : service de la statistique et de la prospection (SSP) du ministère de l’agriculture de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF)  

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible 2015 de l’indicateur est maintenue au regard des efforts de la France en matière d'énergie renouvelable, de 
construction neuve et de rénovation de l'habitat ancien. L'atteinte de ce niveau de récolte s'appuie sur l'augmentation 
régulière du bois énergie et sur un sursaut de consommation de bois matériau attendu après les mesures de relance 
de la construction. 
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ENERGIE 

 Les émissions du secteur des industries de l’énergie (production d’électricité, chauffage urbain, raffinage) s’élevaient à 
58 MteqCO2 en 2011, soit 12 % des émissions totales de la France. La politique énergétique vise à une meilleure 
maîtrise de la demande énergétique et un développement des énergies renouvelables, dont l’ampleur a été renforcée 
suite à l’adoption du paquet énergie-climat de l’Union Européenne, et plus de la directive 2009/28/CE qui engage la 
France à atteindre un objectif de production de 23 % d’énergie d’origine renouvelable en 2020. 

La stratégie de la France dans le domaine énergétique pour les prochaines années fera l'objet d'une actualisation au 
travers de la loi de programmation de transition énergétique qui fait suite au débat national sur la transition 
énergétique, qui s’est tenu au premier semestre 2013. 

La politique nationale de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur de l’énergie suppose des 
actions dans les domaines suivants : 

– la maîtrise de la demande énergétique par l’amélioration de l’efficacité énergétique des produits et procédés 
(objectif n°8) et la sobriété (réduction des consommations inutiles d’énergie). Elle est soutenue par la mise en 
place des certificats d’économies d’énergie, des campagnes de sensibilisation (ADEME) et par la mise en œuvre 
du dispositif éco-conception ; 

– le développement des énergies renouvelables (objectif n°9), notamment par le lancement d’appels d’offres, la mise 
en place de tarifs d’achat et du fonds chaleur renouvelable (ADEME) ; 

– la maîtrise des émissions des filières de production, par la mise en œuvre de la directive SCEQE et l’encadrement 
du captage et stockage du CO2 ; 

– l’amélioration de la valorisation vers les milieux industriels des résultats de la recherche pour un système 
énergétique soutenable (cf. axe Industrie) et par la mise en place d’un fonds de soutien aux démonstrateurs 
industriels (ADEME). 

 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 8 : Maîtriser la demande énergétique  

 

 Programme 174 : Énergie, climat et après-mines    

  

 La combustion d'énergie dans l'ensemble des secteurs d'activités est la source de 70 % des émissions de gaz à effet 
de serre en France. De ce fait, la maîtrise de la consommation d'énergie est un objectif indispensable et déterminant 
pour la politique d'atténuation. 

Le dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE) constitue l'un des éléments phare de la politique de maîtrise 
de la demande énergétique. Il impose aux fournisseurs d’énergie (électricité, gaz, fioul domestique, chaleur, carburants 
automobiles...) de développer les économies d’énergie et de promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès de 
leurs clients. Ce dispositif prévoit des obligations quantifiées pour les opérateurs en fonction des volumes de leurs 
ventes et est assorti d’une pénalité financière de 2 c€/kWh pour les vendeurs d’énergie ne remplissant pas leurs 
obligations dans le délai imparti.  

L’indicateur 8.1 mesure le volume des certificats d’économies d’énergie délivrés dans l’année : sa valeur est d’autant 
plus élevée que les économies réalisées sont importantes. 
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INDICATEUR 8.1 : Volume des certificats d’économies d’énergie délivrés par an  [Programme 174]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Volume des certificats d’économies 
d’énergie délivrés par an 

TWh 67,9 105,3 95 95 115 nd 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Registre national des certificats d’économies d’énergie. 

Mode de calcul : L'unité de compte des certificats d'économies d'énergie (CEE) est le kilowattheure « cumac » : ce nom vient de la contraction de « 
cumulés », afin de tenir compte des économies réalisées sur toute la durée de vie de l'opération (par exemple, de l'équipement installé), et de « 
actualisés » afin de prendre en compte une actualisation annuelle des économies futures. Les certificats d'économies d'énergie sont matérialisés par 
leur inscription au registre national des certificats d'économies d'énergie. 

Le calcul consiste à recenser les CEE inscrits dans le registre national.  

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’objectif de la deuxième période triennale (2011-2013) avait été fixé à 345 TWh cumac d’économies d’énergie, soit 
une multiplication par plus de 6 des ambitions de la première période 

A l’occasion de l’inauguration du salon des énergies renouvelables le 19 février 2013, le lancement de la phase 
préparatoire de la troisième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie a été annoncé. Cette nouvelle 
période pourrait afficher un objectif encore plus ambitieux, en cohérence avec les engagements communautaires de la 
France, notamment dans le cadre de la transposition de la directive 2012/27/UE relative à l’efficacité énergétique, mais 
aussi avec la feuille de route pour la transition écologique adoptée par le Gouvernement à l’issue de la Conférence 
environnementale de septembre 2012. Des réformes structurelles doivent en outre être envisagées pour rendre le 
système plus simple, plus efficace et plus ciblé, notamment sur la rénovation énergétique des passoires thermiques et 
des logements précaires. Le Premier ministre a ainsi saisi la Cour des comptes pour qu’elle évalue l’efficience et la 
gouvernance du dispositif des certificats d’économies d’énergie en vue d’en améliorer son fonctionnement. 

 

Pour assurer la continuité du dispositif des certificats d’économies d’énergie, et dans l’attente du démarrage de la 
troisième période, une période transitoire sera lancée à partir du 1er janvier 2014. Afin qu’il y ait continuité entre la 
période actuelle et la troisième période, dont les modalités précises doivent faire l’objet d’un débat avec l’ensemble des 
acteurs, le taux d’effort actuel sera maintenu à un niveau identique (115 TWh cumac par an) et les modalités de cette 
période transitoire seront identiques à celles de la deuxième période des certificats d’économies d’énergie. 

La mise en œuvre effective de cette période transitoire se fera d’ici fin 2013 et durera jusqu’au démarrage de la 
troisième période.  
 
  
 
OBJECTIF n° 9 : Développer les énergies renouvelables  

 

 Programme 174 : Énergie, climat et après-mines    

  

 Le développement des énergies renouvelables (énergies éoliennes, solaires, géothermies, bioénergies...), est 
également un objectif clé de la politique d'atténuation car leur utilisation permet d'éviter le recours aux énergies 
d'origine fossile, fortement émettrices en CO2. 

Le fonds chaleur de l'ADEME (indicateur 9.1) permet de financer des projets de production de chaleur essentiellement 
à partir de la biomasse, de la géothermie et du solaire, tout en garantissant un prix inférieur à celui de la chaleur 
produite à partir d’énergies conventionnelles. Il a aussi pour objet de soutenir la création ou l’extension de réseaux de 
chaleur alimentés majoritairement à partir de sources renouvelables ou de récupération.   
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INDICATEUR 9.1 : Efficience du fonds chaleur renouvelable de l’ADEME  [Programme 174]   
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Filière biomasse industrie euros/Tep €/tep 366 389 540 540 540 540 

 Filière biomasse autres secteurs euros/Tep €/tep 526 475 2 000 2 000 1 500 1 500 

 Filière solaire thermique euros/Tep €/tep 10 266 10 409 14 000 14 000 12 000 12 000 

 Filière géothermie euros/tep €/tep 862 1 208 1 500 1 500 1 500 1 500 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : ADEME. 

Mode de calcul : Pour chaque filière, le mode de calcul est le suivant : montant total des aides accordées (en euros) rapporté à la production annuelle 
de chaleur issue de sources renouvelables (tep/an) financées dans le cadre du fonds chaleur. 

Cet indicateur est issu du contrat d’objectifs entre l’État et l’ADEME dont le bilan est réalisé annuellement. 

Les aides sont calibrées pour porter la chaleur produite à partir de sources renouvelables à un coût inférieur de 5 % à la chaleur produite dans la 
solution de référence (gaz ou fioul). La volatilité des prix des énergies fossiles a ainsi un impact sur le montant des aides versées, et donc sur la valeur 
de l'indicateur. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 II est attendu que le montant total des aides accordées rapporté au nombre de tonnes équivalent pétrole (tep) 
augmente.  

Prenant en compte cette évolution, les cible des sous-indicateurs pour 2014 sont les suivantes : 

- pour la biomasse industrie (lauréats BCIAT) : la cible est fixée à un niveau identique à celui de 2013. L'évolution 
souhaitée est la stabilité des résultats (après une diminution en 2011 et une remontée en 2012) : ainsi, pour une cible 
constante année après année, cela signifie que le dispositif est de plus en plus sélectif sachant que les projets les plus 
rentables ont été financés les années précédentes. 

- pour la biomasse autres secteurs (hors BCIAT) : la cible a été abaissée par rapport à 2013, afin de tenir compte des 
résultats des années précédentes. 

- pour la géothermie : le résultat de 2011 ne peut pas constituer une référence en raison de l’aide importante apportée 
au projet Roquette qui a significativement impacté le calcul du sous-indicateur. Comme pour la biomasse industrie, la 
cible est maintenue au même niveau que 2013, ce qui correspond à une augmentation de la sélectivité des dossiers. 

- pour le solaire thermique : la cible est abaissée par rapport à 2013. Le résultat de ce sous-indicateur n’a pas diminué 
au cours des trois dernières années et a même légèrement augmenté en 2012 tout en étant accompagné d’une baisse 
de moitié du nombre de dossiers aidés. Le soutien au solaire thermique dans l’habitat collectif outre-mer 
(essentiellement des logements sociaux) est significativement plus cher et représente une grande part des dossiers. 

 

 
  

DÉCHETS 

 Les émissions liées au traitement et à la gestion des déchets représentent 13 MteqCO2 en 2011, soit de l’ordre de 
3 % des émissions totales de gaz à effet de serre de la France.  

Les émissions de méthane provenant des processus de fermentation anaérobie dans les décharges représentent plus 
des deux tiers des émissions du secteur.  

Afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre associées au stockage et au traitement des déchets, la 
prévention, c’est-à-dire la limitation de la production des déchets constitue la première priorité. La hiérarchie des 
usages prévoit en complément de privilégier pour les déchets malgré tout générés, une valorisation, par recyclage, ou 
production énergétique. 
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OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 10 : Réduire les émissions diffuses de méthane liées au stockage de déchets fermentescibles  

 

 Programme 181 : Prévention des risques    

  

 Afin d'encourager la production d'énergie à partir de la méthanisation des déchets - sous forme de biogaz ou de 
valorisation en chaleur ou en électricité - le fonds déchets de l'Ademe a été créé pour soutenir des installations de 
méthanisation des déchets (déchets ménagers et assimilés, bio-déchets des « gros producteurs », déchets agricoles, 
boues de station d’épuration).  

Un nouvel indicateur (indicateur 10.1) permet de suivre les capacités des installations qui ont obtenu une aide du fonds 
déchets de l’ADEME pendant l’année (contrats engagés juridiquement sur l’année). 

 

 
  
INDICATEUR 10.1 : Efficacité du fonds déchets de l’ADEME dans le soutien à la méthanisation  
[Programme 181] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Efficacité du fonds déchets de l’ADEME 
dans le soutien à la méthanisation 

kt/an 1158 1485 850 850 1000 1100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Définition de l’indicateur :  

Cet indicateur remplace depuis 2013 l’indicateur « Coût moyen des réhabilitations de décharges subventionnées par l’ADEME ». 

 

Il vise à suivre les capacités des installations de méthanisation des déchets (déchets ménagers et assimilés, bio-déchets des « gros producteurs », 
déchets agricoles, boues de station d’épuration) qui ont obtenu une aide du fonds déchets de l’ADEME pendant l’année (contrats engagés 
juridiquement sur l’année). 

 

Source des données : ADEME (direction consommation durable et déchets)  

 

Mode de calcul : somme de la capacité de traitement des opérations soutenues, en tonnage entrant  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En 2012, 96 installations de méthanisation ont été aidées par l’ADEME. Les tonnages traités seront d’environ 
1 485 000 tonnes, soit une augmentation de  28 % par rapport à 2011.  Les installations soutenues sont les suivantes : 

- 71 installations à la ferme, 

- 12 installations centralisées, 

- 1 installation en station d’épuration, 

- 11 installations en industrie. 

35 M€ d’aides ont été engagés juridiquement : 

- 18,4 M€ pour la méthanisation à la ferme, 

- 12,8 M€ pour la méthanisation centralisée, 

- 0,2 M€ pour les stations d’épuration, 

- 3,5 M€ pour les industries. 

Le taux moyen d’aide de l’ADEME est de 17 %.  
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L’énergie primaire produite sera de l’ordre de 666 GWh, répartie de la manière suivante : 

- valorisation chaleur, 6 GWh, 

- injection dans le réseau de gaz naturel, 69 GWh, 

- valorisation électrique, 591 GWh (195  GWh d’électricité produite et 168 GWh de chaleur). 

Les valeurs cibles pour la période 2009-2012 allaient de 250 000 tonnes en 2009 à 650 000 tonnes en 2012. Les 
valeurs cibles proposées se situent dans le prolongement de cette dynamique : de 1 000 000 tonnes en 2014 à 
1 100 000 tonnes en 2015. 

Les réalisés 2011 et 2012 sont très supérieurs aux valeurs cibles respectives de ces années notamment en raison de 
l’accroissement du nombre de projets présentés du fait de la révision/publication de tarifs d'achat de l'électricité 
produite à partir de biogaz et la levée de certains freins réglementaires ou administratifs. La tendance semble se 
poursuivre en 2013. 

Il est toutefois maintenu une prévision prudente sur 2013 et une prévision de croissance de l'indicateur en 2014 et 
2015 basée sur un effet levier croissant des aides ADEME.  

 
  
 
OBJECTIF n° 11 : Favoriser l’économie circulaire  

 

 Programme 181 : Prévention des risques    

  

 Pour les filières pour lesquelles les analyses de cycle de vie sont relativement bien connues, le recyclage présente en 
général d'importants bénéfices en termes de consommation d’énergie et d’émissions de gaz à effet de serre, bien que 
ces bénéfices ne soient pas systématiquement supérieurs à ceux de la valorisation énergétique. L'avantage du 
recyclage par rapport à la valorisation énergétique apparaît ainsi plus marqué pour les plastiques que pour les papiers-
cartons ou les huiles. 

La croissance du taux de recyclage pour la filière de gestion des emballages ménagers et du traitement des déchets 
d’équipements électriques et électroniques est un indicateur essentiel de l’efficacité des politiques mises en œuvre 
dans le cadre de filières dite « à responsabilité élargie du producteur » (indicateur 11.1). 

 

 
  
INDICATEUR 11.1 : Collecte sélective et recyclage des déchets ménagers  [Programme 181]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de recyclage des déchets 
d’emballages ménagers 

% 67 69 71 71 73 75 

 Taux de collecte sélective de déchets 
d’équipements électriques et électroniques 
ménagers 

% 31,4 32,3 40 34 37 40 

  
 Précisions méthodologiques 

 Le sous-indicateur 1 est le rapport de la quantité de déchets d’emballages ménagers collectés sélectivement puis recyclés sur la quantité de déchets 
d’emballages ménagers produits. La quantité de déchets d’emballages ménagers produits est estimée par la quantité d’emballages ménagers mis sur 
le marché. Une croissance linéaire de 2 % par an est prévue sur le taux de recyclage entre le taux réalisé en 2011 et le taux cible en 2015, compte 
tenu de l’évolution de ce taux entre 2009 et 2011. 

 

Le sous-indicateur 2 est le rapport de la quantité de déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) ménagers collectés sélectivement sur 
la quantité de DEEE ménagers produits. La quantité de DEEE produits est estimée par la quantité d’EEE ménagers mis sur le marché. Le sous-
indicateur 2 recouvre le recyclage de ces équipements et le traitement adapté des substances dangereuses contenues dans ce type de déchets. 

Ces deux sous-indicateurs permettent d’apprécier l’évolution de la performance des filières reposant sur le principe de la responsabilité du producteur 
et une meilleure gestion des déchets, et donc une réduction des impacts sur l’environnement. 

 

Pour ces deux sous-indicateurs les données d’entrée ne sont définitives qu’en mai de l’année suivante.  
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Source des données 

 

Sous-indicateur 1 : la quantité de déchets d’emballages ménagers collectés sélectivement puis recyclés provient des données de tonnages recyclés 
déclarées par les collectivités territoriales aux éco-organismes agréés de la filière – Eco-Emballages et Adelphe – qui leur versent des soutiens pour la 
collecte et le recyclage. La quantité d’emballages ménagers mis sur le marché provient des éco-organismes agréés de la filière – Eco-Emballages et 
Adelphe – auxquels les émetteurs sur le marché d’emballages ménagers déclarent leurs mises sur le marché et s’acquittent d’une contribution.  
L’ADEME compile ces données et calcule le taux de recyclage des déchets d’emballages ménagers. 

Sous-indicateur 2 : les quantités de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers collectés sélectivement et d’équipements électriques 
et électroniques ménagers mis sur le marché sont issues de la déclaration par les metteurs sur le marché d’EEE ménagers au registre tenu par 
l’ADEME. L’ADEME compile ces données et calcule le taux de collecte sélective de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le taux de recyclage des déchets d’emballages ménagers a connu une augmentation régulière au cours de la 
procédure d’agrément des deux éco-organismes de la filière (Eco-Emballages et Adelphe), qui s'est terminée à la fin 
2010 (59,6 % en 2006, 61,3 % en 2007, 62,6 % en 2008, 63,3 % en 2009, 64,3 % en 2010). 

Il a été constaté à la fin 2010, à l'occasion de la procédure de renouvellement de l’agrément pour la période 
2011-2016, que la trajectoire de cet indicateur ne permettrait pas d'atteindre l'objectif de 75% en 2012 fixé par la loi 
portant engagement sur l'environnement. Dans ce cadre, les pouvoirs publics ont souhaité accentuer fortement 
l'intensité de l'action. Cette volonté s'est traduite d'une part dans le cahier des charges d'agrément des éco-organismes 
qui a été profondément rénové à l'issue d'une longue concertation et a fait l'objet d'un arrêté interministériel en date du 
12 novembre 2010, et d'autre part, dans les arrêtés du 21 décembre 2010 de renouvellement d’agrément des sociétés 
Eco-emballages et Adelphe pour la période 2011-2016. Les moyens mis en œuvre pour atteindre l'objectif de 75 % 
sont en forte progression, puisque les contributions annuelles des metteurs sur le marché (en amont) devraient passer 
de  420 M€ à 640 M€ entre les deux périodes d'agrément. En aval, le nouveau barème de soutiens aux collectivités, 
très incitatif à la performance, mis en place au 1er janvier 2011, devrait contribuer à l’accélération de la progression. 
C’est aussi le cas pour les modulations des contributions des producteurs selon le niveau d’éco-conception de leurs 
emballages (allègement, prime à la « recyclabilité »), mises en place à compter du 1er janvier 2012.  

Une progression significative a déjà été observée pour les deux premières années du nouvel agrément (67 % en 2011, 
69 % en 2012). Il est probable que cette progression va pouvoir se poursuivre en 2013 et 2014 (au rythme de +2 %/an) 
grâce aux efforts en cours et que l’objectif de 75 % pourra être atteint à l’horizon 2015. Cet effort montre l'intérêt de la 
structure de gouvernance des filières « à responsabilité élargie du producteur » : c'est pourquoi 4 nouvelles filières ont 
été créées au cours de l'année 2012, relatives aux déchets d'éléments d'ameublement, aux déchets d'activités de 
soins à risque infectieux des patients en auto-traitement, aux déchets diffus spécifiques ménagers, et aux bouteilles de 
gaz.  

 

La filière de collecte des DEEE ménagers a démarré le 15 novembre 2006. Après une montée en puissance rapide de 
la collecte en 2007, avec la mise en place de nombreux points de collecte dans les collectivités territoriales et en 
distribution, la collecte a continué d’augmenter de 2008 à 2011 avec l’amélioration de la couverture du territoire en 
dispositifs de tri sélectif. En 2011, 6,9 kg de DEEE ont été collectés par habitant, sur un gisement potentiel estimé à 22 
kg par habitant, dépassant de loin l’objectif de la directive 2012-19UE actuellement en vigueur fixé à 4 kg/an/hab et 
plaçant la France parmi les États membres de l’Union européenne qui obtiennent les meilleurs résultats. De nouveaux 
objectifs très ambitieux ont été fixés dans le cadre des ré-agréments des éco-organismes intervenus fin 2009 : 
6 kg/an/hab en 2010, 7 kg/an/hab en 2011, 8 kg/an/hab en 2012, 9 kg/an/hab en 2013, pour aboutir à 10 kg/an/hab en 
2014. Le taux d’objectif pour 2016 (45 %) est fixé par la nouvelle directive sur les DEEE, adoptée en 2012 et en cours 
de transposition. Toutefois, la progression du taux est de plus en plus difficile : en 2012, le taux de collecte atteint a été 
de seulement 32,3 %, soit 7,1 kg/an/hab. Il est probable que le taux de collecte des DEEE ménagers pour l'année 2013 
sera seulement de 34 % (soit de l'ordre de 7,5 kg/habitant, bien en dessous de l'objectif de 9 kg/an/habitant de 2013). 
Pour relancer la croissance de la collecte, le Gouvernement a publié un décret le 2 mai 2012, qui oblige les opérateurs 
de traitement des DEEE issus de la collecte séparée ou de la reprise en magasin à contractualiser avec les éco-
organismes ; ce qui permettra de ramener certains flux dans la comptabilité officielle. Une étude permettant de repérer 
les gisements encore non exploités a également été lancée à l’été 2013. Ses conclusions seront publiques. Il est 
néanmoins probable que ces démarches ne permettront que d'atteindre des taux de 37 % en 2014 et de 40 % en 2015. 

 

Il est à noter que les deux sous-indicateurs baissent mécaniquement à collecte constante en poids compte tenu de 
l’augmentation de la population française. 
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DÉVELOPPER LA COMPRÉHENSION DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PRÉPARER LES MESURES 
D’ADAPTATION NÉCESSAIRES 

 Les travaux menés à l’échelle internationale, notamment ceux du Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution 
du climat (GIEC), soulignent que même si tout doit être mis en œuvre pour maîtriser l’ampleur des dérèglements 
climatiques projetés (notamment par le contrôle des émissions de gaz à effet de serre), une partie de ceux-ci sont 
inévitables en raison de l’inertie du système climatique et demandent de notre part une adaptation. Cette adaptation 
doit être envisagée comme un complément désormais indispensable aux actions d’atténuation (réduction des 
émissions de gaz à effet de serre) déjà engagées.   

Des moyens budgétaires sont dédiés à des actions en matière d’amélioration de la connaissance du changement 
climatique, tels que la recherche dans le domaine de la modélisation climatique (objectif n°12), mais aussi de la 
géochimie, géophysique, astronomie, astrophysique (programme 172) ainsi que la recherche fondamentale sur les 
problèmes environnementaux (programme 193) permettant d’améliorer la connaissance des phénomènes climatiques 
et des risques associés. Une plate-forme permettant d'accéder aux projections climatiques régionalisées et faciliter leur 
interprétation a été mise en place dans le cadre d'un partenariat entre l'État et les principaux laboratoires français de 
modélisation du climat. 

Une stratégie nationale d’adaptation au changement climatique a été adoptée dès le 13 novembre 2006. Un groupe 
interministériel a recensé les impacts du changement climatique, les coûts associés et les pistes d’adaptation.  

Un plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) a ensuite été publié. Ce plan couvre 20 champs 
thématiques comprenant 84 actions déclinées en 230 mesures. Ces dernières visent à préparer la France à faire face 
et à tirer parti de nouvelles conditions climatiques. A la mi-2013, le taux global d’actions engagées atteint 96 %. La 
plupart de ces actions sont déclinées en mesures dont la mise en œuvre a lieu sur plusieurs années. De ce fait, 
aucune action ne peut être considérée comme achevée début 2013.  

Les événements climatiques extrêmes, tels que les tempêtes de 1999 et 2008, ou encore les canicules de 2003 et de 
2007 en Europe rappellent l’enjeu de l’adaptation face au risque climatique. Les plans d’alerte sanitaire, la gestion de 
l’eau et des forêts doivent intégrer ces nouvelles menaces (objectifs n°13 et n°14). La politique de limitation de 
l’exposition aux risques naturels climatiques se trouve renforcée (objectif n°15) et des dispositifs d’assurance et 
d’indemnisation sont mis en place (objectif n°16). 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 12 : Améliorer la connaissance des phénomènes climatiques par la recherche dans le 
domaine de la modélisation climatique  

 

 

 Programme 170 : Météorologie    

  
  

Afin d’améliorer la connaissance des phénomènes climatiques et la compréhension les évolutions et de leurs impacts 
au niveau mondial, Météo-France, opérateur unique de l’Etat pour le programme 170, met en œuvre des travaux de 
recherche (indicateur 12.1). Ceux-ci comprennent la production de scenarii climatiques régionalisés dont l’analyse 
permet d’évaluer les impacts auxquels les générations actuelles et futures auront à faire face, en particulier pour les 
ressources en eau et l’intensité et la fréquence des événements extrêmes. Les recherches portent également sur la 
reconstruction de l’évolution constatée du climat à partir des observations recueillies et sur la prévisibilité aux échelles 
saisonnières et décennales. 
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INDICATEUR 12.1 : Développement de l’activité de recherche au sein de l’établissement  [Programme 170]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de publications scientifiques 
réalisées par Météo-France (compte de 
présence) - données OST 

Nombre 116 117 118 118 119 120 

 Nombre de publications scientifiques 
réalisées par Météo-France dans les 
domaines du changement climatique et de 
ses impacts 

Nombre 26 27 27 27 28 29 

 Nombre de publications scientifiques par 
chercheur 

Nombre 1,45 1,46 1,5 1,5 1,5 1,5 

 Nombre de contrats de recherche en cours Nombre 72 72 74 74 74 74 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Observatoire des Sciences et des Techniques (sous-indicateurs 2.3.1) 

Météo-France (sous-indicateurs 2.3.2, 2.3.3 et 2.3.4) 

 

Mode de calcul :  

Sous-indicateurs 2.3.1 et 2.3.2 : seules sont retenues les publications dans des revues scientifiques de rang A, d’impact au sens de l’ISI web supérieur 
à 1. Il s’agit de revues qui se situent au meilleur niveau international et qui disposent d’un comité de lecture qui sélectionne les articles dont la 
publication est proposée par leurs auteurs. Toutes les publications de ce type signées ou co-signées par Météo-France sont comptabilisées (compte de 
présence).  

Sous-indicateur 2.3.3 : Les chercheurs pris en compte sont ceux qui font l’objet d’une évaluation de type recherche.  

Sous-indicateur 2.3.4 : Le nombre de contrats correspond au nombre de contrats de recherche en cours pendant l’année et non uniquement les 
contrats nouveaux. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

  

De façon générale, les publications et les contrats ne sont pas les seules productions des services de recherche : 
l’amélioration régulière des outils de la prévision numérique du temps, la réponse aux demandes institutionnelles sur 
l’évolution du climat, la qualification de nouveaux systèmes de mesures pour des objectifs finalisés, font partie des 
missions de ces services, et ne sont pas comptabilisés ici. 

Le résultat du sous-indicateur 2.3.3 peut évoluer d’une année sur l’autre, en fonction du nombre d’agents de Météo-
France qui peuvent effectivement se consacrer prioritairement à une activité de recherche, compte tenu des activités 
de développement qu’ils peuvent être conduits à réaliser pour le compte de l’établissement. 

 

On observe une progression régulière du nombre de publications, cette dernière trouvera toutefois nécessairement une 
asymptote compte tenu des effectifs concernés qui sont au mieux stables. 

Par ailleurs, le contexte économique et budgétaire peut influer sur la disponibilité de cofinancements, et donc sur le 
résultat de l’indicateur relatif aux contrats de recherche. 

La trajectoire définie au contrat d’objectifs est le maintien du nombre de contrats de recherche et du ratio 
publications/chercheurs, et une augmentation des publications pour atteindre d’ici 2016 la cible annuelle de 
120 publications (dont 30 sur le changement climatique). 

Cette trajectoire témoigne de la volonté de maintenir la recherche de Météo-France au meilleur niveau international, et  
de l’objectif de valorisation de l’ensemble des travaux de recherche engagés au sein de l’Etablissement, tant dans le 
domaine de la prévision météorologique que du changement climatique. 
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OBJECTIF n° 13 : Préparer et améliorer le dispositif d’alerte sanitaire  

 

 Programme 204 : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins    

  

 Le changement climatique, en modifiant les températures et les précipitations, induit des risques sanitaires collectifs 
d’une forme et d’une ampleur nouvelles, notamment en ce qui concerne les maladies à transmission vectorielle ou la 
fréquence des épisodes de canicule. Le ministère chargé de la santé s’emploie dans ce contexte à diminuer la 
vulnérabilité de la population face aux évènements sanitaires graves menaçant la santé collective en anticipant les 
risques, en planifiant la réponse et en conduisant la gestion de l’événement, à travers des plans nationaux et des 
procédures. Afin de ne pas être obsolètes et de garder leur efficacité, ceux-ci doivent faire l’objet de révision ou de 
retours d’expérience, afin de tirer tous les renseignements des épisodes passés (indicateur 13.1). 

 
  
INDICATEUR 13.1 : Pourcentage cumulé des plans nationaux et des procédures ayant fait l’objet d’une 
révision ou d’un retour d’expérience sur une période de 3 ans  [Programme 204] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage cumulé des plans nationaux 
et des procédures ayant fait l’objet d’une 
révision ou d’un retour d’expérience sur 
une période de 3 ans 

% sans objet 60 80 80 100 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur traite des plans nationaux et procédures d’urgence ayant fait l’objet d’un retour d’expérience ou d’un exercice au cours des trois années à 
venir. Il ne s’agit plus, comme précédemment, des plans nationaux et procédures créés ou modifiés suite à des alertes sanitaires, mais d’un 
programme de travail 2012-2014 englobant dix plans et procédures, devant faire à l’horizon des trois années à venir soit l’objet d’une refonte soit 
l’objet d’une remise à jour. Le mode de calcul et le périmètre de l’indicateur ont été redéfinis : cela explique l’absence d’historique sur l’année 2011.  

Cet indicateur est calculé en rapportant le nombre de plans ou procédures créés ou modifiés, ou ayant fait l’objet d’un retour d’expérience (numérateur) 
au nombre de plans nationaux et procédures pris en compte (dénominateur). Le dénominateur correspond à un ensemble de dix plans et procédures 
élaborés au niveau national :  

– volet sanitaire du plan pandémie grippale ; 

– volet sanitaire du plan pirate-NRBC ; 

– plan variole ; 

– guide d'organisation d'une campagne de vaccination de grande ampleur ; 

– guide de distribution des produits de santé ; 

– guide d'élaboration des plans blancs ; 

– guide d'élaboration des plans blancs élargis ; 

– plan iode ; 

– plan canicule ; 

– plan anti-dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole. 

Le numérateur concerne le nombre de ces plans et procédures modifiés, ou ayant fait l’objet d’un retour d’expérience. Certains plans pouvant faire 
l’objet de plusieurs améliorations dans un délai de 3 ans, une seule prise en compte est alors retenue pour la sincérité du résultat global. 

 

Sources des données : DGS 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’indicateur qui doit passer sur trois ans de 0 % à 100 % représente l’évolution d’un plan de travail à accomplir sur 
cette période. La prévision est donc établie conformément au programme de travail que s’est fixé la direction générale 
de la santé.   

Au-delà de l’actualisation annuelle des plans canicule et chikungunya/dengue, le programme fixé pour l’année 2014 
prévoit la finalisation des travaux de révision de deux instruments :  

- le guide d’élaboration des plans blancs ; 

- le plan variole. 
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Considérant que l’année 2013 marque la finalisation des travaux de révision des guides de distribution de produits de 
santé et d’élaboration des plans blancs élargis, que par ailleurs l’actualisation des autres dispositifs a été réalisée en 
2012, la valeur de 100 % est ciblée dès 2014. 

 
  
 
OBJECTIF n° 14 : Développer la prévention des risques et améliorer la protection de la forêt   

 

 Programme 149 : Forêt    

  

 La forêt est particulièrement sensible aux effets du changement climatique qui apparaît comme un facteur 
supplémentaire ou aggravant des risques, notamment d’incendie. Dans certaines régions, une augmentation de la 
température moyenne annuelle combinée à une baisse de la pluviométrie aura pour effet une extension de la zone 
sensible aux feux de forêt. Dans ce contexte, la politique nationale de prévention des incendies de forêt a pour objectif 
de contenir les départs de feu et de limiter la propagation des feux déclarés afin de réduire les risques d’atteinte aux 
biens et aux personnes. Le traitement des feux « naissants » est un bon indicateur de réactivité de cette politique 
(indicateur 14.1). 

 
  
INDICATEUR 14.1 : Taux d’extinction des feux de forêt « naissants »  [Programme 149]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’extinction des feux de forêt « 
naissants » 

% 82 80 80 80 80 80 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : nombre de départs de feux qui ont été éteints avant de dépasser la surface d’un hectare rapporté au nombre total de feux déclarés. 

  

Construction de l’indicateur : l’indicateur représente le nombre de départs des feux qui ont été éteints avant de dépasser la surface d’un hectare sur le 
nombre total de départs de feux déclarés. Il tient compte uniquement des feux de forêt et non des feux de l’espace rural et périurbain. De plus, il ne 
prend pas en compte les reprises de feu. Enfin, les feux à objectif de prévention (brûlage dirigé, feux tactiques) ne sont pas comptabilisés. Les départs 
de feux de forêt qui nécessitent l’intervention des services de secours sont répertoriés et décrits dans les bases de données tenues par les ministères 
chargés de l’intérieur et de l’agriculture. Ces feux sont répartis en classes de surface : moins d’1 ha, de 1 à 10 ha, de 10 à 100 ha, plus de 100 ha. Les 
feux de moins d’un hectare représentent la catégorie des « petits feux », ou feux « naissants », éteints avant de prendre de l’ampleur.  

  

Sources des données : base de données nationale « feux de forêts » du ministère chargé de l’agriculture alimentée par les Directions départementales 
des territoires et l’Office national des forêts.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La valeur cible évalue la réactivité des services départementaux face au départ des feux, l’objectif étant de maîtriser 
au moins 80 % des feux avant qu’ils n’affectent une surface de plus d’un hectare de forêt. L'évolution du taux 
d'extinction des départs de feux est d'abord étroitement dépendante du niveau de danger météorologique, et 
notamment des canicules et sècheresses, en particulier dans les zones non spécifiquement organisées pour la 
prévention et la lutte. Il convient de maintenir un taux cible égal à 80 % en 2015, en attendant le retour d'expérience 
des pratiques forestières de défense des forêts contre les incendies (rappel : création de la base nationale de données 
sur les incendies en 2006 et évaluation statistique envisageable en 2015). 
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OBJECTIF n° 15 : Limiter l’exposition aux risques naturels majeurs  

 

 Programme 181 : Prévention des risques    

  

 Dans le contexte de l’augmentation de certains risques naturels à cause du changement climatique, il est nécessaire 
de mettre en place des dispositifs visant à les anticiper et à en atténuer les effets. La politique de prévention des 
risques naturels repose notamment sur la connaissance des risques, la surveillance, l’information du public et la prise 
en compte du risque dans l’aménagement. Ces objectifs sont mis en œuvre par l’élaboration de plans de prévention 
des risques naturels, qui renseignent sur l’exposition des territoires aux risques en vue de leur aménagement afin de 
réduire l’exposition des personnes et des biens et les dommages potentiels (indicateurs 15.1 et 15.2). 

 
  
INDICATEUR 15.1 : Nombre de communes couvertes par un PPR  [Programme 181]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux cumulé d’approbation des PPRN par 
rapport aux PPRN prévus. 

% 71,39 75,4 80 79 83 85 

 Taux cumulé d’approbation des PPRN à 
forts enjeux (communes de plus de 10 000 
habitants) par rapport aux PPRN prévus. 

% 75,4 78,5 87 85 90 93 

  
 Précisions méthodologiques 

 Ces sous-indicateurs rendent compte à la fois de l’avancement du programme national d’élaboration des plans de prévention des risques naturels 
(PPRN) et de l’efficience des politiques et des services dans l’atteinte de leurs objectifs annuels. 

Le sous-indicateur 3.1.1 traduit la capacité des services à mettre en œuvre le programme national d’élaboration des PPRN.  

Le sous-indicateur 3.1.2 traduit la capacité des services à mener le programme national d’élaboration des PPRN sur les secteurs à forts enjeux. Le 
nombre d’habitants est utilisé pour cet indicateur.  

 

Source des données : les préfectures saisissent les dates d’approbation des PPRN grâce au logiciel GASPAR, consultable depuis l’administration 
centrale. Une base de données mise à jour en permanence est accessible à tous en temps réel sur le site www.prim.net. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le processus d’élaboration d’un PPRN dure en moyenne trois ans, mais les prévisions en termes d’approbation sont 
débattues chaque année lors du dialogue de gestion, et la programmation budgétaire en découle. Le nombre de PPRN 
nécessaires sur l’ensemble du territoire a été estimé en 2009 à 12 500, dont 800 sur des communes de plus de 
10 000 habitants. Ces chiffres sont pris comme référence pluriannuelle pour évaluer l’avancement du programme 
d’élaboration des PPRN. 

Le sous indicateur 3.1.1 vise une accélération de l’avancement de ce programme en fixant une évolution annuelle de 5 
à 7 % au vu des résultats obtenus qui correspondent à la capacité réelle moyenne des services. Il ne paraît pas 
réaliste de fixer la cible à une valeur supérieure pour 2014, étant précisé que les plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRNP) concernant les aléas littoraux feront l’objet d’un investissement tout particulier avec la 
mise en œuvre d’une méthodologie nouvelle. Leur réalisation est l’une des actions prioritaires pour la mise en œuvre 
du plan submersion rapide et des plans d’action de prévention des inondations (PAPI) mis en œuvre à la suite de la 
tempête Xynthia.  

Concernant le sous indicateur 3.1.2, les services sont invités à concentrer leur action sur la réalisation de ces PPRNP 
à plus forts enjeux, dont la réalisation est plus complexe, afin d’y maintenir un rythme d’élaboration au moins identique 
à celui du programme général. Pour des raisons identiques à celles du sous-indicateur 3.1.1, une valeur supérieure de 
la cible ne paraît pas réaliste. 
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INDICATEUR 15.2 : Prévention des inondations  [Programme 181]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de la population habitant en 
zone inondable protégée par un projet 
subventionné par l’Etat 

% 20,3 26 32 30 32 33 

 Sécurité des barrages : taux de 
surveillance des grands barrages 

% 90 90 97 93 95 98 

 Fiabilité de la carte vigilance crues % 95 85 85 85 86 86 

  
 Précisions méthodologiques 

 Rappel : l’indicateur relatif aux masses d’eau en bon état, mesurant la qualité des eaux au titre du programme « ressources, territoires et habitats », 
participe également à l’efficience de la prévention des inondations. 

 

Sous-indicateur n°1 : pourcentage de la population en zone inondable protégée par un projet subventionné par l’État. 

 

Précisions méthodologiques 

Chaque DREAL réalise un inventaire des opérations engagées depuis le 1er janvier 2004 sur la région. A chaque opération, elle associe le montant 
total de l’opération, le taux de subvention, le montant de la subvention et le nombre d’habitants en zone inondable devant bénéficier d’une baisse 
significative de l’aléa du fait de la réalisation de l’opération. Le total de ce nombre d’habitants rapporté à la population nationale résidant en zone 
inondable fournit le pourcentage recherché. 

Source des données: la population permanente résidant dans l’enveloppe maximale inondable est une consolidation nationale des estimations des 
DREAL. Elle a été estimée à 5 millions d’habitants en juillet 2006. Pour chaque opération subventionnée, la population en zone inondable qui bénéficie 
des travaux est estimée par le maître d’ouvrage et/ou les services de l’État instructeurs de la subvention.  

 

Sous-indicateur n°2 : sécurité des barrages : taux de surveillance des grands barrages 

 

Précisions méthodologiques 

Champ d’application : barrages de classe A, au sens de l’article R. 214-112 du code de l’environnement (i.e. hauteur supérieure à 20 m), relevant du 
livre II du code de l’environnement ou de la loi du 16 octobre 1919. 

Numérateur (N) = Nombre de barrages de classe A ayant fait l’objet, les dix dernières années, d’un rapport de revue de sûreté décennale (au sens de 
l’article R. 214-129 du code de l’environnement). 

Dénominateur (D) = Nombre de barrages de classe A 

Source des données : Enquête auprès des DREAL puis application SIOUH à partir de 2012 
 

Sous-indicateur n°3 : fiabilité de la carte vigilance « crues » 

Depuis 2006, le service central d'hydrométéorologie et d'appui à la prévision des inondations (SCHAPI) publie, avec les services de prévision des 
crues (21SPC aujourd’hui, 19 prévus fin 2014), la carte nationale de vigilance « crues », disponible sur le site www.vigicrues.gouv.fr. Cette carte bi-
quotidienne et les informations associées (bulletin national de synthèse et bulletin de chaque SPC avec éventuellement des prévisions, accès aux 
niveaux et débits des cours d'eau observés sur les stations de mesure hydrométriques), permettent aux gestionnaires des crises d'inondation (au 
premier rang desquels les préfets et les maires) d'accéder aux données disponibles les plus utiles sur les 257 tronçons de cours d'eau composant le 
réseau hydrographique surveillé par l'État (plus de 21 000 km), aux abords desquels se situent de l'ordre de 65 % des surfaces des zones inondables 
totales en métropole et 75 % de la population exposée. 

L'évaluation de la fiabilité de la carte de vigilance  « crues » est faite à l'aide d'un indicateur de pertinence appelé indice de succès critique (ou threat 
score) de la vigilance « crues », estimé sur la base des cartes nationales publiées comportant au moins un tronçon en niveau de vigilance en orange 
ou rouge (niveaux conduisant à une mobilisation importante des services de sécurité civile sur le plan zonal et national).  

 

Mode de calcul de l’indice de succès critique de la vigilance « crues » 

- numérateur = nombre de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge pertinente (N1) ; 

- dénominateur = nombre total de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge, ou qui auraient dû être publiés avec de telles couleurs 
(N2 = N1+ N3 + N4, où N3 est le nombre de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge non pertinentes, c’est-à-dire les fausses alertes et 
N4 le nombre de tronçons qui auraient dû être publiés en orange ou en rouge, c’est-à-dire les non détections). 

Source des données : Données publiées par les 22 services de prévision des crues et le SCHAPI. 

 

http://www.vigicrues.gouv.fr/�
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’objectif des programmes d’action de prévention des risques liés aux inondations (PAPI), qui comportent des travaux 
d’aménagement hydraulique ou de protection contre les inondations, est de réduire les dommages potentiels aux 
personnes et aux biens et plus globalement le coût des remises en état pour les particuliers, les entreprises, les 
collectivités territoriales et l’État. L’État intervient par voie de subvention pour les programmes d’actions de prévention 
des risques liés aux inondations portant sur des zones regroupant de forts enjeux en termes de population et de 
dommages potentiels. Ce sont des dossiers difficiles compte tenu des enjeux locaux contradictoires. La mise en œuvre 
des processus de labellisation des PAPI et PSR, qui a démarré au début du second semestre 2011, conduit à une 
première vague d'afflux de dossiers nouveaux depuis 2012 qui devrait se poursuivre en 2014 et jusqu’en 2015 avant 
de se tasser par la suite.  

La cible de 33 % concerne des populations en zone inondable avec un aléa et des enjeux importants et dont des 
projets globaux de prévention des risques sont prévus (PAPI, PSR). Dans les autres zones inondables (67 % de la 
population), l’aléa et les enjeux sont considérés comme moyens ou faibles. Des projets de prévention peuvent exister 
mais ils sont ponctuels (mesures isolées, PPRN…). 

La classification des barrages et l’obligation de réaliser, pour ceux de classe A, tous les dix ans un rapport de revue de 
sûreté, sont entrées en vigueur le 1er janvier 2008 et ont remplacé une obligation similaire existant antérieurement 
depuis 1970 (la visite décennale) pour la même catégorie de barrages (ceux de plus de 20 m). La continuité de la règle 
générale permet, avant une période de 10 ans après l’entrée en vigueur de la règle rénovée, la mesure de la 
réalisation de la nouvelle règle. Le seul point nouveau par rapport à l’ancienne version de l’indicateur est son extension 
au parc des ouvrages relevant du régime de la concession en application de la loi du 16 octobre 1919. 

La réorganisation des services de contrôle entre 2010 et 2011 a entraîné une variation positive de cet indicateur, 
marquée par une stabilisation en 2012. Les effets de la réorganisation devraient se traduire par une hausse modeste 
de 1 à 3 % par an jusqu’en 2015.  

 

Le chiffre de 95 % atteint en 2011 par l’indicateur « fiabilité de la carte vigilance crues » est atypique. Cela s’explique 
par un nombre faible d’événements et une bonne prévisibilité de ceux survenus  notamment dans le Var et le bassin 
parisien.  

Hors année exceptionnelle,  la progression de cet indicateur est lente, en relation avec l’amélioration de la 
performance des modèles de prévisions et des outils d’aide à l’établissement de la vigilance.  

Une augmentation de l’ordre de 1 % à 2 % par an est prévue d’où une cible à 86 % en 2015. 

 
  
 
OBJECTIF n° 16 : Mettre en place les dispositifs d’assurance et d’idemnisation des risques de la production 
agricole  

 

 

 Programme 154 : Économie et développement durable de l’agriculture et des territoires    

  

 Le secteur agricole est particulièrement sensible aux effets du changement climatique. Les modifications des 
températures, de la répartition saisonnière des précipitations, l'augmentation de la variabilité, les événements 
« extrêmes » (canicules, sécheresses) peuvent avoir des conséquences directes majeures sur l'ensemble des 
productions. En outre, ces modifications climatiques peuvent induire d'importantes perturbations sur les écosystèmes 
susceptibles là encore d'affecter la production : développement de pathogènes, d'espèces envahissantes, rupture 
d'équilibres entre ravageurs et prédateurs naturels ou encore décalages entre cycles de vie des pollinisateurs et des 
végétaux auxquels ils sont associés 

Dans ce contexte, l’État encourage le développement de l’assurance récolte en prenant en charge une partie des 
primes d’assurance de contrats innovants couvrant les récoltes contre la plupart des risques climatiques 
(indicateur 16.1). 
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INDICATEUR 16.1 : Taux de pénétration de l’assurance récolte  [Programme 154]   
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Grandes cultures % 30,66 35,43 
(provisoire) 

33 40 45 51 

 Cultures fruitières % 2,32 2,86 
(provisoire) 

4 3,30 3,90 4 

 Vignes % 15,52 18,54 
(provisoire) 

20 20,9 23,60 25 

 Maraîchage % 15,47 14,74 
(provisoire) 

19 15,70 16,70 17,70 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : l’indicateur rapporte la surface assurée en année N sur la surface totale cultivée en France (hors outre-mer) pour l’année N-1 de la 
production concernée. 

  

Construction de l’indicateur : conformément aux règles régissant l’assurance récolte, les informations de l’année N ne sont transmises par les 
assureurs à l’administration qu’au cours du mois d’avril N+1. 

  

Source des données : service de la statistique et de la prospective (SSP) et Compagnies d’assurance. 

  

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les calculs prévisionnels de l’indicateur conduisent à la révision des cibles 2015 de certains sous-indicateurs. Compte 
tenu de ces résultats, la cible pour les grandes cultures passe de 35 % à 51 % alors que celle des cultures 
maraîchères est ramenée de 23 % à 17,7 %. Ces résultats sont la conséquence des décisions prises dans le cadre du 
bilan de santé de la PAC et les nouvelles dispositions de la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche qui ont 
permis d’augmenter le niveau d’aides publiques versées au titre des contrats d’assurance. Ces mesures ont suscité un 
intérêt grandissant auprès d’un nombre important d’agriculteurs et des céréaliers en particulier. L’effet de la baisse des 
crédits sur les taux de soutien ne concernera que les grandes cultures. Par conséquent, la cible est déterminée en 
retenant le taux de progression constaté au cours de la dernière année connue.  
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AFFIRMER L’ENGAGEMENT DE LA FRANCE SUR LA SCÈNE INTERNATIONALE ET EUROPÉENNE FACE AU DÉFI 
CLIMAT 

 Au vu des résultats synthétisés dans le 4e rapport du GIEC, publié en 2007, la communauté internationale s’est fixé 
pour objectif de contenir l’élévation des températures en dessous de 2°C par rapport au niveau pré-industriel (Rapport 
de la conférence des parties de Cancun à la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques de 
2010), ce qui suppose que les concentrations atmosphériques en gaz à effet de serre soient stabilisées à une valeur 
de 450 ppm équivalent CO2 environ. Pour atteindre cet objectif, des réductions d’émissions drastiques devront avoir 
lieu et l’engagement de tous est nécessaire. A ce stade, les engagements pris et les actions annoncées restent 
largement insuffisants pour y parvenir. 

La France a de longue date (conférence de Rio de 1992) joué un rôle moteur dans les négociations communautaires et 
internationales. Plus récemment, elle s’est porté candidate à l’organisation de la Conférence des parties à la 
Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique de 2015, échéance à laquelle les Etats ont 
convenus de parvenir à un accord engageant pour tous pour la période s’ouvrant en 2020. 

La France continuera d’insister sur la nécessité d’un futur accord contenant des engagements contraignants pour 
l’ensemble des pays, avec une juste répartition des efforts prenant en compte les niveaux différenciés de 
développement et de responsabilité. Elle entend donc jouer un rôle moteur dans les négociations internationales sur le 
climat et œuvrera à faire de la COP19 de Varsovie (du 26 novembre au 7 décembre 2012) une conférence d'étape 
importante, permettant de préciser le calendrier permettant de parvenir à un accord ambitieux en 2015.  

La France poursuit également la recherche d'une ambition élevée au sein de l'Union européenne. Le Président de la 
République s’est notamment positionné en faveur d’objectifs d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre de 
l’Union Européenne de 40 % à l’horizon 2030 et 60 % à l’horizon 2040. Elle l’a notamment réaffirmé dans sa réponse 
au livre vert de la Commission sur la politique énergie-climat de l’Union Européenne à l’horizon 2030. 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 17 : Faciliter la participation des pays en développement à la lutte contre le changement 
climatique  

 

 

 Programme 187 : Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources    

 Programme 209 : Solidarité à l’égard des pays en développement    

  

 Afin de faciliter la participation des pays en développement à la lutte contre le changement climatique, la France 
soutient des projets permettant un développement résilient et sobre en carbone dans ces pays par le biais de l’Agence 
Française de Développement (AFD), et appuie l’élaboration et la mise en œuvre de politiques publiques prenant en 
compte ce besoin 

Les montants financés par l’AFD qui contribuent à lutter contre le changement climatique sont en croissance, 
positionnant l’institution comme l’un des principaux bailleurs sur la thématique. Cette position a été confortée par 
l’adoption de la stratégie « climat » de l’AFD en novembre 2011, qui donne à l’AFD un objectif d’engagement financier 
pérenne et ambitieux en faveur du climat représentant 50 % de ses octrois dans les États étrangers (indicateur 17.1). 

Les défis du développement et du changement climatique sont également l’occasion de travailler ensemble à 
l’émergence de solutions communes et d’apprendre les uns des autres. S’il porte sur un périmètre plus large, c’est cet 
objectif dont rend compte l’indicateur 17.2. 



46                                                                 PLF 2014

Lutte contre le changement climatique 

DPT           PRÉSENTATION STRATÉGIQUE 

 

   

 
  
INDICATEUR 17.1 : Préserver les biens publics mondiaux  [Programme 209]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1. Tonnes d’équivalent CO2 évitées par an 
grâce aux projets AFD (estimation ex ante 
pour les projets engagés dans l’année) par 
million d’euros investis 

M Teq CO2 
par M€ 

2 006 1 436 1 600 à 2 000 1 600 à 2 000 1 600 à 2 000 1 600 à 2 000 

 2. Part des engagements de l’AFD 
concourant directement à la préservation 
des biens publics mondiaux 

% 39 45 > 40 > 40 > 40 > 40 

  
 Précisions méthodologiques 

 Introduits en PLF 2011, les deux sous-indicateurs proposés visent à mesurer la contribution de l’Agence Française de Développement à la lutte contre 
le changement climatique et à la préservation de trois biens publics mondiaux (biodiversité, lutte contre les maladies transmissibles et émergentes et 
climat). Les chiffres mentionnés ci-dessus sont globaux et concernent à la fois le programme 110 (Aide économique et financière au développement) et 
le programme 209 (Solidarité à l’égard des pays en développement). 

  

Sous-indicateur 2.1.1 « Tonnes de CO2 évitées par an grâce aux projets du Groupe AFD par million d’euros investi (estimation ex ante pour 
les projets engagés dans l’année) par million d’euros investi »  

Sources des données : AFD, MAE/DGM. 

 

La formule de calcul de cet indicateur est la suivante : 

Numérateur : tonnes de CO2 évitées ou réduites par des projets pour lesquels le groupe AFD (y compris Proparco) a autorisé dans l’année un 
financement partiel. Il s’agit d’une estimation des économies annuelles de gaz à effet de serre qui seront permises par ces projets dans les années 
futures en comparaison d’une situation « sans projet » (ou en comparaison de la situation du mix énergétique du pays pour les énergies 
renouvelables). Il mesure l’impact potentiel des projets financés, même partiellement, par le groupe AFD en faveur de l’atténuation du changement 
climatique (projets qui contribuent à réduire les émissions de CO2). 

Il convient de noter qu’une telle mesure n’est effectuée que pour une partie des projets financés par l’AFD. En sont exclus en particulier : i) les projets 
d’adaptation aux effets du changement climatique qui n’auraient pas d’objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre, ii) les projets de 
financement budgétaire de politiques publiques ou sectorielles d’un Etat ou d’une collectivité locale et iii) les projets pour lesquels une telle mesure 
n’est pas calculable ex ante c’est-à-dire au moment de l’octroi du financement (lignes de crédit bancaire, programmes d’assistance technique). 

 

Dénominateur : montant total des octrois annuels « climat » du Groupe AFD en faveur de projets de lutte contre le changement climatique (atténuation 
et adaptation). 

Introduit pour la première fois dans le PAP 2011, cet indicateur présente un certain nombre de limites à souligner : 

- les périmètres de calcul du numérateur et du dénominateur n’étant pas homogènes (le périmètre du numérateur est plus réduit que celui du 
dénominateur), la définition de cet indicateur introduit de facto un biais ; 

- le choix des investissements de développement de l’AFD n’est pas uniquement piloté par un indicateur de réduction de gaz à effet de serre. Il 
s’agit d’un des bénéfices induits d’un projet et donc d’un critère de choix parmi d’autres dont l’importance varie en fonction du type de projet et 
de la géographie d’intervention ; 

- par ailleurs, l’AFD a fait le choix de développer également des interventions dont l’impact climat n’est pas mesurable ex ante mais peut être 
considérable à moyen et long terme (appui aux politiques publiques, lignes de financement bancaire). 

  

Sous-indicateur 2.1.2  « Part des engagements de l’AFD contribuant directement à la préservation des biens publics mondiaux »  

Source des données : AFD. 

Ce sous-indicateur est suivi au niveau de l’activité de l’AFD (hors Proparco) dans les Etats étrangers uniquement. L’AFD retient trois biens publics 
mondiaux à la préservation desquels elle contribue : la biodiversité, la lutte contre les maladies transmissibles et émergentes et le climat. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Sous-indicateur 2.1.1 « Tonnes de CO2 évitées par an grâce aux projets du Groupe AFD par million d’euros 
investi (estimation ex ante pour les projets engagés dans l’année) par million d’euros investi »  

Le cadre d’intervention transversal (CIT) « climat » pour la période 2012-2016 fixe des cibles en valeur relative par 
rapport aux autorisations d’engagement annuelles de l’AFD et de Proparco. L’AFD s’est fixée comme objectif 
d’atteindre à moyen terme (2012-2016) un niveau d’engagement annuel « climat » de : 

- 50 % des AE annuelles de l’AFD dans les Etats étrangers (hors mise en œuvre de ressources pour compte de 
l’Etat, ABG, C2D, sous-participation AFD et participation à des mécanismes ou fonds internationaux) ; 

- 30 % des AE annuelles de Proparco (incluant les sous-participations AFD). 
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 Réalisé 2011 Réalisé 2012 Prévision 2013 Prévision 2014 

Tonnes de CO2 évitées (données AFD) 4 000 000 3 300 000 4 000 000 4 000 000 

Engagements (millions d’euros) (données AFD) 1 994 2 298 2 000 - 2 500 2 000 – 2 500 

Tonnes évitées par million d’euros engagés 2 006 1 436 1 600 - 2 000 1 600 – 2 000 

 

Sous-indicateur 2.1.2  « Part des engagements de l’AFD contribuant directement à la préservation des biens 
publics mondiaux »  

Ce sous-indicateur faisait partie des indicateurs du second Projet d’Orientation Stratégique de l’AFD (POS 2 : 
2007-2011). Cet indicateur n’a pas fait l’objet d’une reprogrammation stratégique dans le POS 3, et les valeurs cibles 
prévisionnelles sont reconduites à un niveau égal à l’objectif initial de consacrer au moins 40 % des engagements 
annuels à la préservation des BPM. 
  
INDICATEUR 17.2 : Part des co-publications réalisées avec des partenaires de pays du Sud parmi les 
publications des opérateurs du programme  [Programme 187] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des co-publications réalisées avec 
des partenaires de pays du Sud parmi les 
publications des opérateurs du 
programme. 

% 20,4 21,2 (valeur 
provisoire) 

22,7 22,7 23,6 >= 24 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : au numérateur figure le nombre d’articles des opérateurs écrits en collaboration avec un pays du Sud ; au dénominateur figure le 
nombre total d’articles publiés par les opérateurs. 

Afin de lisser les variations non significatives liées à l’évolution des journaux référencés dans chaque discipline, on adopte l’usage habituel en 
bibliométrie de calcul de l’indicateur en moyenne triennale glissante : la valeur indiquée en année n est alors la moyenne des valeurs constatées en n, 
n-1 et n-2. La valeur de l’indicateur pour l’année 2012 demeure celle, provisoire, du RAP 2012 ; elle sera définitivement actualisée lors du RAP 2013. 

Source des données : Thomson Reuters, indicateurs OST 

Cet indicateur permet de mesurer la part des publications des opérateurs du programme en co-publication avec des partenaires des pays du Sud. 

La liste des pays retenus est la liste des bénéficiaires de l’aide publique au développement définie par le Comité de l’aide au développement de 
l’OCDE (CAD). Elle figure dans le programme « Solidarité à l’égard des pays en développement » de la mission interministérielle « Aide publique au 
développement ».  

Chacun des établissements du programme identifie les articles produits par ses laboratoires dans la base de données de la production scientifique 
internationale pour les sciences de la matière et de la vie. La base OST est une sélection qualitative et représentative. Il ne s’agit donc pas du simple 
reflet de la totalité de la production des opérateurs. 

Une fois ce repérage effectué avec l’ensemble des établissements, les doublons (articles écrits en collaboration par plusieurs établissements du 
programme) sont éliminés pour déterminer le périmètre des articles du programme.  

L’OST calcule alors la part des articles produits en co-publication avec des pays du Sud parmi les articles produits par les opérateurs du programme. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La progression de l’indicateur traduit la politique de partenariat avec les pays du Sud : un ensemble d'actions résolues 
de la part de la France et attendues de la part de ses partenaires au Sud pour générer, dans ces pays, une dynamique 
propre et une plus grande autonomie pour évoluer vers des "sociétés de la connaissance". La cible est fixée de façon 
volontariste en augmentation, dans le prolongement de la dynamique constatée depuis la création du programme. 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA 
POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 105 Action de la France en Europe 
et dans le monde    

2 978 086 2 978 086 3 455 628 3 455 628 3 454 966 3 454 966

 01 Coordination de l’action 
diplomatique    

281 924 281 924 251 636 251 636 251 636 251 636

 02 Action européenne    21 891 21 891 40 262 40 262 40 262 40 262

 04 Contributions internationales    1 919 222 1 919 222 2 388 103 2 388 103 2 388 103 2 388 103

 06 Soutien    31 488 31 488 30 000 30 000 30 000 30 000

 07 Réseau diplomatique    723 561 723 561 745 627 745 627 744 965 744 965

 110 Aide économique et financière 
au développement    

225 302 612 49 927 898 391 152 848 32 852 997 0 33 898 441

 01 Aide économique et financière 
multilatérale    

0 35 667 898 0 18 942 997 0 18 940 211

 02 Aide économique et financière 
bilatérale    

225 302 612 14 260 000 391 152 848 13 910 000 0 14 958 230

 135 Urbanisme, territoires et 
amélioration de l’habitat    

3 301 457 3 511 736 10 196 181 9 997 854 9 807 733 9 619 045

 04 Réglementation, politique 
technique et qualité de la 
construction    

3 301 457 3 511 736 3 567 826 3 663 478 3 367 733 3 455 045

 07 Urbanisme et aménagement     6 628 355 6 334 376 6 440 000 6 164 000

 149 Forêt    119 396 664 118 942 914 83 327 527 94 693 520 86 953 720 95 716 668

 11 Gestion des forêts publiques et 
protection de la forêt    

36 298 164 36 291 519 36 405 000 36 405 000 42 397 500 42 397 500

 12 Développement économique de la 
filière et gestion durable    

83 098 500 82 651 395 46 922 527 58 288 520 44 556 220 53 319 168

 154 Économie et développement 
durable de l’agriculture et des 
territoires    

80 387 715 115 546 596 82 226 006 97 863 301 87 879 461 95 801 548

 11 Adaptation des filières à l’évolution 
des marchés    

925 102 1 150 941 584 666 292 333 0 0

 12 Gestion des crises et des aléas de 
la production    

5 291 086 13 024 784 3 028 766 3 028 766 2 510 000 2 510 000

 13 Appui au renouvellement et à la 
modernisation des exploitations 
agricoles    

21 090 300 21 272 200 15 910 000 15 562 000 17 590 800 15 519 413

 14 Gestion équilibrée et durable des 
territoires    

53 081 227 80 098 671 62 702 574 78 980 202 67 778 661 77 772 135

 166 Justice judiciaire    33 569 520 6 299 954 7 808 458 9 778 979 2 368 794 8 403 750

 06 Soutien    33 569 520 6 299 954 7 808 458 9 778 979 2 368 794 8 403 750

 170 Météorologie    30 471 521 30 471 521 31 045 308 31 045 308 30 646 560 30 646 560

 01 Observation et prévision 
météorologiques    

15 125 364 15 125 364 15 410 179 15 410 179 15 212 250 15 212 250

 02 Recherche dans le domaine 
météorologique    

15 346 157 15 346 157 15 635 129 15 635 129 15 434 310 15 434 310

 172 Recherches scientifiques et 
technologiques 
pluridisciplinaires    

335 567 000 335 567 000 335 000 000 335 000 000 323 944 000 323 944 000

 02 Agence nationale de la recherche   98 450 000 98 450 000 98 000 000 98 000 000 86 338 000 86 338 000
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 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 05 Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la 
vie, biotechnologies et santé    

4 977 000 4 977 000 5 000 000 5 000 000 4 947 500 4 947 500

 07 Recherches scientifiques et 
technologiques en physique, 
chimie et sciences pour l’ingénieur 

80 140 000 80 140 000 80 000 000 80 000 000 79 160 000 79 160 000

 09 Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la 
terre, de l’univers et de 
l’environnement    

142 000 000 142 000 000 142 000 000 142 000 000 141 498 500 141 498 500

 13 Grandes infrastructures de 
recherche    

10 000 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000 12 000 000 12 000 000

 174 Énergie, climat et après-mines    1 801 734 3 828 553 3 227 846 3 227 846 3 257 846 3 257 846

 01 Politique de l’énergie    270 000 270 000 82 500 82 500 112 500 112 500

 05 Lutte contre le changement 
climatique    

1 531 734 3 558 553 3 145 346 3 145 346 3 145 346 3 145 346

 181 Prévention des risques    12 833 887 8 747 086 11 719 500 9 813 500 1 265 000 1 265 000

 01 Prévention des risques 
technologiques et des pollutions   

10 832 420 6 269 420 10 214 000 8 328 000 0 0

 10 Prévention des risques naturels et 
hydrauliques    

2 001 467 2 477 666 1 505 500 1 485 500 1 265 000 1 265 000

 187 Recherche dans le domaine de 
la gestion des milieux et des 
ressources    

73 015 328 73 015 328 75 528 041 75 528 041 75 249 339 75 249 339

 190 Recherche dans les domaines 
de l’énergie, du développement 
et de la mobilité durables   
(libellé modifié) 

494 137 376 482 053 879 533 008 395 524 331 025 480 496 000 482 656 601

 10 Recherche dans le domaine de 
l’énergie    

367 621 000 367 621 000 410 100 000 410 100 000 411 534 000 411 534 000

 11 Recherche dans le domaine des 
risques    

4 919 000 4 919 000 3 872 000 3 872 000 3 850 000 3 850 000

 12 Recherche dans le domaine des 
transports, de la construction et de 
l’aménagement    

20 197 626 19 586 395 19 586 395 19 586 395 20 062 000 20 062 000

 13 Recherche partenariale dans le 
développement et l’aménagement 
durable    

35 375 798 37 841 176 32 950 000 32 532 630 28 270 000 29 630 601

 14 Recherche et développement 
dans le domaine de l’aéronautique 
civile    

66 023 952 52 086 308 66 500 000 58 240 000 16 780 000 17 580 000

 193 Recherche spatiale    10 579 000 10 579 000 8 005 000 8 005 000 8 685 328 8 685 328

 02 Développement de la technologie 
spatiale au service de 
l’observation de la terre    

5 974 000 5 974 000 3 400 000 3 400 000 2 300 000 2 300 000

 07 Développement des satellites de 
météorologie    

4 605 000 4 605 000 4 605 000 4 605 000 6 385 328 6 385 328

 203 Infrastructures et services de 
transports    

317 405 686 320 522 631 335 984 537 336 891 649 311 477 824 312 013 526

 10 Infrastructures de transports 
collectifs et ferroviaires    

298 087 834 298 127 382 312 864 909 312 864 909 294 412 732 294 412 732

 11 Infrastructures fluviales, portuaires 
et aéroportuaires    

5 393 830 7 505 211 11 810 262 11 975 453 11 337 089 11 788 791

 13 Soutien, régulation, contrôle et 
sécurité des services de 
transports terrestres    

13 403 067 14 409 555 10 953 795 11 497 836 5 351 496 5 351 496

 14 Soutien, régulation et contrôle 
dans les domaines des transports 
fluviaux, maritimes et aériens    

520 955 480 483 355 571 553 451 376 507 460 507

 204 Prévention, sécurité sanitaire et 
offre de soins    

5 702 199 5 615 880 1 251 010 1 251 010 1 090 000 1 090 000

 11 Pilotage de la politique de santé 
publique    

162 000 162 000 180 000 180 000 180 000 180 000
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 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 13 Prévention des risques infectieux 
et des risques liés aux soins    

534 415 448 096 691 010 691 010 630 000 630 000

 15 Prévention des risques liés à 
l’environnement, au travail et à 
l’alimentation    

100 000 100 000 380 000 380 000 280 000 280 000

 18 Projets régionaux de santé    4 905 784 4 905 784  

 206 Sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation    

880 000 880 000 980 000 980 000 980 000 980 000

 01 Prévention et gestion des risques 
inhérents à la production végétale   

50 000 50 000 100 000 100 000 100 000 100 000

 02 Lutte contre les maladies animales 
et protection des animaux    

830 000 830 000 880 000 880 000 880 000 880 000

 209 Solidarité à l’égard des pays en 
développement    

26 500 000 48 978 376 26 500 000 31 455 471 26 500 000 27 020 050

 02 Coopération bilatérale    25 500 000 47 978 376 25 500 000 30 455 471 25 500 000 26 020 050

 08 Dépenses de personnels 
concourant au programme 
"Solidarité à l’égard des pays en 
développement"    

1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000

 215 Conduite et pilotage des 
politiques de l’agriculture    

456 808 509 285 768 831 797 331 615 000 570 000

 01 Moyens de l’administration 
centrale    

253 100 253 100 376 831 376 831 375 000 375 000

 02 Évaluation de l’impact des 
politiques publiques et information 
économique    

23 322 75 799 88 000 116 500 90 000 45 000

 04 Moyens communs    180 386 180 386 304 000 304 000 150 000 150 000

 217 Conduite et pilotage des 
politiques de l’écologie, du 
développement et de la mobilité 
durables   (libellé modifié) 

20 539 141 20 954 141 21 330 110 21 330 110 22 268 399 22 268 399

 01 Stratégie, expertise et études en 
matière de développement 
durable    

626 000 1 041 000 722 000 722 000 698 000 698 000

 06 Action européenne et 
internationale    

3 953 227 3 953 227 4 271 887 4 271 887 4 875 000 4 875 000

 07 Personnels oeuvrant pour les 
politiques du programme 
"Conduite et pilotage des 
politiques de l’écologie, du 
développement et de la mobilité 
durables"   (libellé modifié) 

847 615 847 615 880 767 880 767 964 988 964 988

 23 Personnels oeuvrant pour les 
politiques des programmes 
"énergie, climat et après-mines"    

15 112 299 15 112 299 15 455 456 15 455 456 15 730 411 15 730 411

 309 Entretien des bâtiments de 
l’État    

30 019 658 32 698 829 31 949 636 32 561 208 31 255 640 30 850 000

 03 Audits, expertises, diagnostics    4 754 103 5 827 677 1 166 163 1 188 485 810 519 800 000

 04 Maintenance préventive    2 592 523 2 497 406 3 513 707 3 580 966 3 444 706 3 400 000

 05 Maintenance corrective    5 371 822 5 450 875 6 588 201 6 714 311 6 332 180 6 250 000

 06 Travaux lourds - Mise en 
conformité et remise en état    

17 301 210 18 922 871 20 681 565 21 077 446 20 668 235 20 400 000

 612 Navigation aérienne    3 246 000 808 000 6 600 000 6 000 000 4 150 000 4 150 000

 01 Management et gestion    100 000 110 000 100 000 100 000 150 000 150 000

 05 Ingénierie technique de la 
navigation aérienne    

3 146 000 698 000 6 500 000 5 900 000 4 000 000 4 000 000

 614 Transports aériens, surveillance 
et certification    

520 000 520 000 450 000 450 000 350 000 350 000

 01 Développement durable et 
régulation    

520 000 520 000 450 000 450 000 350 000 350 000

 751 Radars    147 100 258 145 150 640 190 835 800 190 835 800 196 485 839 196 485 839

 01 Dispositifs de contrôle    82 400 258 80 450 640 95 615 800 95 615 800 102 181 276 102 181 276



PLF 2014                                                                 51

Lutte contre le changement climatique

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Centre national de traitement    64 700 000 64 700 000 95 220 000 95 220 000 94 304 563 94 304 563

 785 Exploitation des services 
nationaux de transport 
conventionnés    

29 662 800 25 672 800 24 783 600 24 783 600 21 774 000 21 774 000

 786 Matériel roulant des services 
nationaux de transport 
conventionnés    

11 377 200 11 377 200 12 266 400 12 266 400 13 452 000 13 452 000

 791 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides à 
l’acquisition de véhicules 
propres    

225 999 627 225 999 627 402 000 000 402 000 000 268 300 000 268 300 000

 01 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides à l’acquisition 
de véhicules propres    

225 999 627 225 999 627 402 000 000 402 000 000 268 300 000 268 300 000

 792 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides au retrait de 
véhicules polluants    

3 566 073 3 566 073 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000

 01 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides au retrait de 
véhicules polluants    

3 566 073 3 566 073 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000

 794 Opérations de maîtrise de la 
demande d’électricité, de 
production d’électricité par des 
énergies renouvelables ou de 
production de proximité dans 
les zones non interconnectées, 
déclarations d’utilité publique et 
intempéries    

14 398 953 2 500 478 7 400 000 7 400 000 7 400 000 7 400 000

 Total 2 260 716 303 2 087 223 511 2 640 400 662 2 306 195 578 2 021 707 449 2 080 902 906
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PRÉSENTATION DES PRINCIPALES DÉPENSES FISCALES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales concourant à la politique transversale Chiffrage 
pour 2012 

Chiffrage 
pour 2013 

Chiffrage 
pour 2014 

 050204 Dégrèvement égal au quart des dépenses à raison des travaux d’économie d’énergie, sur la 
cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les organismes HLM et les SEM 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Objectif : Aider le secteur immobilier public pour travaux d’économies d’énergie 

Contribution à la politique transversale : Améliorer la performance énergétique des bâtiments 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 - Dernière 
modification : 2010 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 1391 E 

77 100 170 

 060103 Exonération en faveur des terrains plantés en bois 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 

Objectif : Aider le secteur sylvicole 

Contribution à la politique transversale : Accroître la récolte de bois et améliorer la compétitivité de la 
filière bois 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : 
Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1941 - Dernière modification : 2001 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 1395 

6 5 nc 

 110222 Crédit d’impôt pour dépenses d’équipements de l’habitation principale en faveur des économies 
d’énergie et du développement durable 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Diminuer la consommation énergétique des logements 

Contribution à la politique transversale : Améliorer la performande énergétique des bâtiments 

Bénéficiaires 2012 : 1 269 520 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1999 - Dernière modification : 2013 - 
Fin d’incidence budgétaire : 2016 - Fin du fait générateur : 2015 - CGI : 200 quater, 18 bis de l’annexe IV

1 110 660 660 

 110226 Réduction d’impôt sur le revenu pour investissements, travaux forestiers, gestion de parcelles et 
certaines cotisations d’assurance jusqu’au 31 décembre 2013 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider le secteur sylvicole 

Contribution à la politique transversale : Accroître la récolte de bois et améliorer la compétitivité de la 
filière bois 

Bénéficiaires 2012 : 8 310 entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très 
bonne - Création : 2001 - Dernière modification : 2010 - Fin d’incidence budgétaire : 2014 - Fin du fait 
générateur : 2013 - CGI : 199 decies H 

4 3 3 

 180105 Exonération des produits de la vente d’électricité issue de l’énergie radiative du soleil 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Encourager la production d’énergies renouvelables 

Contribution à la politique transversale : Développer les énergies renouvelables 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2008 - Dernière 
modification : 2008 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 35 ter 

2 2 2 

 210321 Eco prêt à taux zéro (crédit d’impôt au titre d’une avance remboursable ne portant pas intérêt 
destinée au financement de travaux de rénovation afin d’améliorer la performance énergétique 
des logements anciens) 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

Objectif : Diminuer la consommation énergétique des logements 

Contribution à la politique transversale : Maîtriser la demande énergétique 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2008 - Dernière 
modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : 2021 - Fin du fait générateur : 2015 - CGI : 244 quater 
U, 199 ter S, 220 Z, 223 O-1-y 

90 100 125 
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  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales concourant à la politique transversale Chiffrage 
pour 2012 

Chiffrage 
pour 2013 

Chiffrage 
pour 2014 

 730215 Taux de 7% (10% à compter du 1er janvier 2014) pour les travaux sylvicoles et d’exploitation 
forestière réalisés au profit d’exploitants agricoles 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Objectif : Aider le secteur sylvicole 

Contribution à la politique transversale : Accroître la récolte de bois et améliorer la compétitivité de la 
filière bois 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage :  - Changement de 
méthode - Fiabilité :  - Création : 2000 - Dernière modification : 2012 - Fin d’incidence budgétaire : 
dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 279-b septies 

nc nc nc 

 730218 Taux de 5,5% (5% à compter du 1er janvier 2014) pour la fourniture par réseaux d’énergie 
d’origine renouvelable 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Objectif : Augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation 

Contribution à la politique transversale : Développer les énergies renouvelables 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2006 - Dernière 
modification : 2012 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 278-0 bis-B 

40 40 45 

 800107 Exonération plafonnée de taxe intérieure de consommation pour les esters méthyliques d’huiles 
végétales, les esters méthyliques d’huile animale ou usagées, les biogazoles de synthèse, les 
esters éthyliques d’huile végétale incorporés au gazole ou au fioul domestique, le contenu en 
alcool des dérivés de l’alcool éthylique et l’alcool éthylique d’origine agricole incorporé 
directement aux supercarburants ou au superéthanol E85 

Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

Objectif : Aider le secteur agricole à produire des agrocarburants 

Contribution à la politique transversale : Développer les agrocarburants 

Bénéficiaires 2012 : 49 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1995 - Dernière modification : 2013 - Fin 
d’incidence budgétaire : 2015 - Fin du fait générateur : 2015 - Code douanes: 265 bis A 

290 290 205 

 800108 Exonération de taxes intérieures de consommation pendant 5 ans pour les huiles minérales et le 
gaz naturel consommés aux fins de cogénération 

Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

Objectif : Favoriser les économies d’énergie 

Contribution à la politique transversale : Maîtriser la demande énergétique 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1992 - Dernière 
modification : 2007 - Fin d’incidence budgétaire : 2020 - Fin du fait générateur : 2007 - Code douanes: 
266 quinquies A 

8 4 3 

 800111 Exonération de taxe intérieure de consommation pour les huiles végétales pures utilisées comme 
carburant agricole ou pour l’avitaillement des navires de pêche professionnelle 

Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

Objectif : Aider les secteurs agricole et piscicole 

Contribution à la politique transversale : Développer les agrocarburants 

Bénéficiaires 2012 : 4 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2006 - Fin 
d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - Code douanes: 265 ter 

ε ε ε 

 800207 Réduction de taxe intérieure de consommation de 100 % sur le gaz naturel à l’état gazeux destiné 
à être utilisé comme carburant 

Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

Objectif : Aider le développement du carburant-gaz 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : 
Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Changement de méthode - 
Fiabilité : Bonne - Création : 2007 - Dernière modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : dépense 
fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - Code douanes: 265 (tableau B)

68 68 68 

 800208 Taux réduit de taxe intérieure de consommation sur le GPL 

Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

Objectif : Aider le développement du gaz de pétrole liquéfié 

Contribution à la politique transversale : Améliorer l’efficacité du transport routier 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : 
Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Changement de méthode - 
Fiabilité : Bonne - Création : 2007 - Dernière modification : 2007 - Fin d’incidence budgétaire : dépense 
fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - Code douanes: 265 (tableau B)

110 110 110 
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PRÉSENTATION DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

ACTION DE LA FRANCE EN EUROPE ET DANS LE MONDE    (105) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Coordination de l’action 
diplomatique    

281 924 281 924 251 636 251 636 251 636 251 636

 02 Action européenne    21 891 21 891 40 262 40 262 40 262 40 262

 04 Contributions internationales    1 919 222 1 919 222 2 388 103 2 388 103 2 388 103 2 388 103

 06 Soutien    31 488 31 488 30 000 30 000 30 000 30 000

 07 Réseau diplomatique    723 561 723 561 745 627 745 627 744 965 744 965

 Total 2 978 086 2 978 086 3 455 628 3 455 628 3 454 966 3 454 966

 
 Action 1 : ETP des directions d’administration centrale contribuant à la politique de lutte contre le changement climatique. NB : à compter de la LFI 
2012, les ETP de la direction de l’Union Européenne (DUE) sont rattachés à l'Action 2 et non plus à l'Action 1. 

Action 2 : ETP de la DUE contribuant à la politique de lutte contre le changement climatique.  

Action 4 : somme des montants Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques + Convention lutte contre la désertification 

Action 6 : moyens de fonctionnement (frais de missions et de représentation) des ETP des directions d’administration centrale contribuant à la 
politique de lutte contre le changement climatique 

Action 7 : ETP des Représentations Permanentes contribuant à la politique de lutte contre le changement climatique + moyens de fonctionnement 
(frais de missions et de représentation) associés à ces ETP. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 105 « Action de la France en Europe et dans le monde » rassemble l’ensemble des moyens dévolus au 
ministère des Affaires étrangères (MAE) pour conduire la politique étrangère de la France, à l’exception des crédits 
consacrés spécifiquement à la Direction des Français à l’étranger (DFAE) et la Direction générale de la mondialisation, 
du développement et des partenariats (DGM).  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

Le P105 contribue à la lutte contre le changement climatique par plusieurs biais. 

Tout d’abord, la France participe à la lutte contre le réchauffement climatique à travers les accords internationaux 
auxquels elle est partie. Il s’agit, plus particulièrement, de la Convention cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques de Rio de 1992 (CCNUCC) et de la Convention de lutte contre la désertification. Ces accords induisent le 
versement de contributions internationales obligatoires. Le dispositif international comprend le fonctionnement du 
Secrétariat international de la CCNUCC et de ses entités associées (Conseil exécutif du mécanisme de développement 
propre, etc.), ainsi que le processus continu de négociation relatif à la mise en œuvre des obligations des Parties (une 
Conférence des Parties « COP » annuelle et deux sessions annuelles des organes subsidiaires de la convention).   

Par ailleurs, des agents du ministère des affaires étrangères participent activement à la définition et à la mise en 
œuvre de ces accords d’autant plus que la France devrait accueillir la Conférence sur le Climat de 2015 qui doit 
permettre de parvenir à la conclusion d’un nouvel accord international sur le climat, applicable après 2020 à tous les 
pays. En administration centrale, les directions politiques, la direction juridique et la direction générale de 
l’administration sont concernées quotidiennement par cette politique transversale. Dans les postes, ce sont plus 
particulièrement les représentations permanentes qui sont amenées à travailler sur la lutte contre le réchauffement 
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climatique. La Représentation permanente de la France à l’ONU à New York, celle de Genève ainsi qu’un représentant 
de la France au Programme des Nations unies pour l’Environnement à Nairobi agissent à temps plein ou partiel sur 
cette question. 

Enfin, le ministère des affaires étrangères est très engagé dans une démarche d’achats durables et éco-responsables. 
Cela se traduit par des actions concrètes tant en administration centrale que dans les postes (projet ambassades 
vertes).  

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

Les dépenses de personnel des agents travaillant en administration centrale œuvrant pour la lutte contre le 
changement climatique sont comptabilisées sur l’action 1 « Coordination de l’action diplomatique » pour les ETP 
des directions d’administration centrale hors Direction de l’Union Européenne / DUE et, à compter du PLF 2012, sur 
l'action 2 « Action européenne » pour les ETP de la DUE impliqués dans cette politique. 

L’action 4 « Contributions internationales », sous-action 43 « Contributions françaises à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur le changement climatique et au Protocole de Kyoto », concourt au fonctionnement et à l’évolution du 
dispositif international de lutte contre le changement climatique dont découlent des obligations nationales pour la 
France en vertu de ses engagements internationaux. Les dépenses budgétaires correspondant à la contribution de la 
France à la CCNUCC et à la Convention de lutte contre la désertification, portées par l’action n°4, sont attribuables en 
totalité à la politique climat de la France. 

L’action 6 « Soutien » regroupe les crédits correspondant aux fonctions support du MAE. Les crédits considérés 
comme participant à la politique climatique sont ceux relatifs aux frais de mission des ETP relevant des actions 1 et 2 
en lien avec la lutte contre le réchauffement climatique.  

L’action 7 « Réseau diplomatique » regroupe quant à elle l’ensemble des moyens des postes à l’étranger et en 
l’occurrence ceux des représentations permanentes œuvrant sur la question du réchauffement climatique. Ainsi, des 
frais de missions et des ETP sont imputés sur cette action pour la question climatique au sein des représentations 
permanentes de la France à New York, à Genève, à Vienne, à Bruxelles et à Nairobi. 

SERVICES ET OPÉRATEURS PARTICIPANT À LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME 

Plusieurs services et directions du ministère des affaires étrangères prennent part à la mise en œuvre de la politique 
transversale de lutte contre le réchauffement climatique.  

Au sein de la Direction des Nations unies, des organisations internationales, des droits de l’homme et de la 
francophonie (NUOI), la sous-direction des Affaires institutionnelles et des contributions internationales (NUOI/EB) 
assure le suivi financier des contributions, dites obligatoires, du programme 105, dont celles en matière de lutte contre 
le réchauffement climatique. Pour les autres directions, les diplomates concernés sont issus principalement des 
services suivants : la Direction des affaires stratégiques, de sécurité et du désarmement (ASD), qui suit les questions 
en lien avec l’Agence Internationale de l’énergie atomique (AIEA) ; la Direction de l’Union européenne (DUE), la 
Direction générale de l’administration et de la modernisation (DGA) par la sensibilisation, la mise en œuvre de mesures 
internes et la formation des agents et, enfin, plusieurs représentations permanentes. 

  

AIDE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT    (110) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Aide économique et financière 
multilatérale    

0 35 667 898 0 18 942 997 0 18 940 211

 02 Aide économique et financière 
bilatérale    

225 302 612 14 260 000 391 152 848 13 910 000 0 14 958 230

 Total 225 302 612 49 927 898 391 152 848 32 852 997 0 33 898 441
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 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Pour l’action 1 : plus de la moitié (56 %) des CP en faveur du FEM sont dédiés au climat, dont une large partie a été affectée au financement 
d'actions précoces en faveur d'une gestion durable des forêts. 

Pour l’action 2 : le montant des crédits de l’action 2 attribuables au climat est issu de la somme des crédits suivant : 

- les crédits associés aux projets financés par le Fonds français pour l’environnement (FFEM), Au moins 35 % de la dotation 2014 en CP (soit 9,8 M€) 
seront consacrés à la lutte contre le changement climatique 

- les crédits dédiés au fonds technologie propre (CTF), administré par la Banque Mondiale  

La part des dépenses fléchées climat dans les contributions du FASEP et de la Réserve pays émergents ne peuvent être anticipées. Ne sont donc 
présentés que les AE engagées avant le 31 août 2013, au titre des budgets 2012 et 2013.  

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 110 « Aide économique et financière au développement » participe à la politique d’aide publique au 
développement (APD). La politique de développement de la France s’inscrit dans un nouveau cadre, qui associe lutte 
contre la pauvreté et développement durable dans ses trois composantes : économique, sociale et environnementale. 
Cette politique vise à participer à l'effort international de lutte contre la pauvreté extrême et à réduire les inégalités, en 
favorisant un développement économique équitable et riche en emplois, en préservant les biens publics mondiaux, en 
luttant contre le changement climatique et en promouvant la paix, la stabilité et les droits de l’homme.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le Comité interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID) du 31 juillet 2013 a confirmé 
que la lutte contre le changement climatique était l’une des priorités de l’action française dans le domaine du 
développement, en particulier dans la perspective de la conférence des parties à la Convention des nations unies sur 
les changements climatiques (CNUCC) que la France se propose d’accueillir en 2015.  

L’accord de Cancún adopté fin 2010 reprend l’ensemble des engagements financiers pris par les pays développés à 
Copenhague en 2009 : financements précoces (30 Mds$ sur la période 2010-2012) et financements de long terme 
(100 Mds$ par an à compter de 2020).  

Le programme 110 accompagne la montée en puissance au niveau international de cette politique. L’intégration des 
enjeux climatiques dans le choix du financement des projets de développement portés par le programme 110 concourt 
également à renforcer le rôle d’impulsion de la France sur la scène internationale en ce qui concerne la lutte contre le 
changement climatique. Le CICID a notamment décidé que « les financements apportés par la France privilégieront 
l’appui à la mise en œuvre de politiques publiques cohérentes et transformationnelles, adossées à des objectifs de 
performance et à des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de suivi des résultats et des impacts. Ils contribueront au 
renforcement des capacités des pays partenaires ». 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 1 « Aide économique et financière multilatérale » met en œuvre, par le biais de sa participation à des 
banques multilatérales de développement, ainsi qu'à des fonds de développement, une aide économique et financière 
pour les pays en développement, afin de les accompagner dans l'atteinte des objectifs du millénaire pour le 
développement. 

L’action 1 contribue en particulier au Fonds pour l'environnement mondial (FEM), aujourd’hui principal instrument 
multilatéral en matière de préservation de l'environnement mondial. Le FEM finance des projets bénéficiant à la 
préservation mondiale de l’environnement dont au moins un tiers bénéficie à la lutte contre le changement climatique 
au sens strict.  

La France apporte au FEM la cinquième contribution sur la période 2011-2014, à hauteur de 215,5 M€ (dont 75 M€ 
sont dédiés spécifiquement au financement d'actions précoces en faveur d'une gestion durable des forêts). 

Enfin, une part importante des crédits de l’action 1 est dédiée à la participation de la France à des fonds multilatéraux 
de développement, tels l’Association internationale de développement (AID), guichet concessionnel de la Banque 
mondiale, ou le Fonds africain de développement (FAD), guichet concessionnel de la Banque africaine de 
développement, et le Fonds asiatique de développement (FAsD). Ces fonds consacrent une partie de leurs ressources 
à la lutte contre les effets du changement climatique. Cette part est constatée ex post car il est difficile de l’estimer ex 
ante et il n’a pas été possible d’en rendre compte ici. 
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L’action 2 « Aide économique et financière bilatérale » soutient des organismes de coopération bilatérale, en 
particulier l'Agence française de développement (AFD), et appuie les politiques macro-économiques et les politiques 
d'actions de soutien aux investissements. Elle permet notamment de financer les opérations de prêt concessionnel 
réalisées par l’AFD ainsi que les projets financés par le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM).  

Le FFEM est un fonds public bilatéral créé en 1994  constituant l’un des grands instruments au service de la politique 
française de coopération et de développement en matière d’environnement. Il a été reconstitué en 2010 à hauteur de 
95 M€ pour la période 2011-2014 et au moins 35 % de ses fonds doivent être alloués à la lutte contre le changement 
climatique. En 2014, aucune nouvelle AE n’est prévue et 28 M€ de CP sont prévus.  

Le CICID de juillet 2013 a réaffirmé le rôle pivot de l’AFD à travers son « cadre d'intervention transversal climat », 
adopté par le conseil de surveillance de l’AFD en 2011 pour 2012-2016, qui vise à ce que 50 % des projets que 
l’Agence et 30 % des projets de PROPARCO comportent des co-bénéfices climat. Les engagements non pondérés du 
groupe AFD (y compris sa filiale PROPARCO) en matière de lutte contre le changement climatique représentaient en 
2012 un montant cumulé de 2,4 Md€, contre 2 Md€ en 2011 et 2,6 Md€ en 2010. Ces engagements en faveur de lutte 
contre le changement climatique représentent en 2012 48 % des crédits de l’AFD et 32 % des crédits de PROPARCO.  

L’essentiel de ces engagements concerne la réduction (atténuation) des émissions de gaz à effet de serre (1,85 Md€, 
soit 76 %), dont la majorité sont réalisés dans le domaine de l’énergie. Le soutien budgétaire pour la mise en place de 
stratégies nationales en faveur du climat représente en 2012 19 % des engagements de l’AFD en matière de lutte 
contre le changement climatique (soit 473 M€), et l’adaptation 6 %2. En matière d’adaptation au changement 
climatique, le volume de financement engagé en 2012 s’est élevé à 146 M€ (contre 436 M€ en 2011), majoritairement 
dans le domaine de la préservation de la ressource en eau (75 %). En 2012, les engagements en faveur de 
l’adaptation ont été mis en œuvre, à l’image des années précédentes, dans la zone Méditerranée/Moyen-Orient (40 % 
du total) et la zone Afrique subsaharienne (33 % des montants engagés), soit une majorité des projets sur le continent 
africain, particulièrement vulnérable au changement climatique. Au total, sur le périmètre de l’AFD (hors Proparco), les 
projets climat représentent en 2012 68 % des octrois en Méditerranée, 64 % des octrois en Asie, 43 % des octrois en 
Amérique du Sud et 22 % des octrois en Afrique. L’outil d’évaluation de l’impact carbone des projets, mis en place en 
2007, a permis de quantifier la réduction d’émissions de ces projets à 3,6 millions de tonnes équivalents CO2 par an 
pendant la durée de vie des projets. Le coût d’abattement des émissions de gaz à effet de serre ne peut obtenu par un 
simple ratio entre les CP 2012 et cette réduction des émissions, dans la mesure où le coût pour l’État est étalé sur la 
durée de vie des projets. 

Par ailleurs, lors du sommet du G8 de juillet 2008, les chefs d’État et de gouvernement ont approuvé la création de 
fonds d’investissement pour le climat (dont le Fonds pour les technologies propres ou Clean Technology Fund - CTF), 
administrés par la Banque mondiale. Suivant les termes de cet engagement, la France s’est engagée à contribuer 
à hauteur de 500 M$ au CTF, cette contribution prenant pour partie la forme d’un prêt concessionnel de 203 M€ mis en 
place par l’AFD en 2010 et pour partie la forme de cofinancements. Les AE nécessaires pour compenser auprès de 
l’AFD le coût de ce prêt concessionnel très avantageux (le prêt a une maturité de 20 ans, une période de grâce de 
10 ans et un taux d’intérêt de 0,75 %) ont été ouvertes en 2009. La France entend, au côté d’autres donateurs tels que 
l’Allemagne et la Grande-Bretagne, contribuer de nouveau au CTF sous forme d’un prêt d’un montant équivalent à 
celui effectué en 2010, afin de ne pas ralentir les flux financiers consacrés au climat dans la période transitoire de 
montée en charge du Fonds vert pour le climat. A cette fin, la LFI 2013 prévoit des AE de 100 M€. Les CP prévus pour 
2014 au titre du CTF s’élèvent à 5,16 M€. 

La France finance également, au plan bilatéral par l’intermédiaire du FASEP (Fonds d’étude et d’aide au secteur privé), 
des études préparatoires à des projets d’infrastructures destinées à des bénéficiaires étrangers et réalisées par des 
bureaux d’étude français. Entre 2005 et 2012, 227 projets ont été réalisés ou engagés dans un objectif lié changement 
climatique, pour un montant total de 60,2 M€ (hors LGV Rabat-Tanger). Afin de favoriser la coopération technique avec 
les pays émergents dans le secteur de l’environnement, il a été décidé en mai 2009 de mettre en place le FASEP 
« Innovation Verte » pour soutenir des projets pilotes mettant en œuvre des technologies environnementales 
innovantes, quinze projets de ce type ont été mis en œuvre depuis cette date. Les secteurs concernés visent 
essentiellement le développement durable et la thématique du changement climatique (transports de masse, eau et 
environnement, énergies renouvelables, etc.). Le montant total de crédits FASEP engagé pour des projets en lien avec 
la lutte contre le changement climatique s’élève à 7,2 M€ en 2012 et 2,1 M€ en 2013 (sur la base des engagements 
arrêtés au 31 août 2013). En 2012, ce montant se répartissait selon les secteurs suivants : énergie (27 %), transports 
(54 %), environnement (12 %) et autres (7 %).  

 
2 Note : certains projets contribuant à la fois à l’atténuation et à l’adaptation, le total annuel des financements climat n’est pas égal à la somme des 
trois catégories de projets climat. 
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Enfin, la Réserve Pays Emergents (RPE) est un dispositif de prêt d’Etat à Etat, très concessionnel (élément-don d’au 
moins 35 % par rapport à un taux de marché de référence, les règles sont fixées par l’arrangement de l’OCDE sur les 
crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public). Ce prêt d’aide publique au développement permet de financer 
des projets d’infrastructures dans les pays émergents, essentiellement dans le domaine des transports, de l’eau, de 
l’environnement et du développement urbain. Entre 2005 et 2012, une trentaine de projets intégrant un objectif de lutte 
contre le changement climatique ont été approuvés. En 2012, 212,8 M€ ont été engagés pour des projets intégrant un 
objectif de lutte contre le changement climatique, contre 125 M€ en 2011 et 238 M€ en 2010. Les AE 2013 arrêtées au 
31 août au titre de la RPE ayant un impact positif sur le changement climatique s’élèvent à 289 M€. 

  

URBANISME, TERRITOIRES ET AMÉLIORATION DE L’HABITAT    (135) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 04 Réglementation, politique 
technique et qualité de la 
construction    

3 301 457 3 511 736 3 567 826 3 663 478 3 367 733 3 455 045

 07 Urbanisme et aménagement     6 628 355 6 334 376 6 440 000 6 164 000

 Total 3 301 457 3 511 736 10 196 181 9 997 854 9 807 733 9 619 045

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Pour l'action 4 : Les crédits accordés par cette action sont : 

- les crédits liés aux études dans le domaine de la construction, notamment au titre de la mise en œuvre du volet énergétique du Grenelle de 
l'environnement, qui ont un lien avec le changement climatique ; 

- les crédits associés à la mise en œuvre des actions prévues dans le cadre du PREBAT (programme de recherche sur l'énergie des bâtiments). 
Cette contribution est attribuable en totalité à la politique climatique. 

Pour l’action 7 : 14 % des crédits contribuent directement au soutien de l'État aux démarches de planification territoriale permettant la généralisation 
d’un aménagement plus économe en ressources foncières et énergétiques et donc moins émetteur en gaz à effet de serre. 

MESURES PORTÉES PAR DES DÉPENSES FISCALES DU PROGRAMME 135 

Plusieurs mesures destinées à l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments existants ont été mises en 
place : 

– L’éco-prêt à taux zéro destiné au financement de travaux de rénovation lourde afin d'améliorer la performance 
énergétique des logements existants a été mis en place le 1er avril 2009 ; 

– Le crédit d’impôt dédié au développement durable et aux économies d’énergie (CIDD), porté principalement par le 
programme 174 « Énergie, climat et après-mines » et à titre secondaire par le programme 135 a été créé par la loi 
de finances 2005. Il finance également des travaux d’amélioration de la performance énergétique des logements 
existants. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » regroupe les crédits de l’ancien programme 
« Développement et amélioration de l’offre de logement » et ceux relatifs à l’urbanisme et à l’aménagement qui 
relevaient jusqu’en 2012 du programme 113 « Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ». 

Le regroupement de ces crédits traduit une volonté politique cohérente pour l’égalité des territoires et le logement, 
avec la préoccupation constante : 

– d’assurer un développement équilibré des territoires,  

– de construire et d’améliorer l’habitat des territoires dans le cadre d’un développement équilibré, 

– de favoriser la synergie entre les différents acteurs. 
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CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Le secteur du bâtiment (résidentiel et tertiaire) représente près du quart des émissions nationales de gaz à effet de 
serre (lorsqu’on tient compte des émissions induites pour la production électrique) et est le premier consommateur 
d’énergie finale en France. Des objectifs sectoriels ambitieux ont été fixés, notamment la réduction de 38 % d’ici 2020 
de la consommation d’énergie primaire du parc de bâtiments existant par rapport à 2005, et l’objectif de 500 000 
logements rénovés par an à l’horizon 2017, dans la mesure où d’importantes réductions d‘émissions de gaz à effet de 
serre y sont possibles.  

Si, par le passé, les politiques publiques ont davantage porté sur la construction neuve que sur le patrimoine existant, 
la nécessité d'une réduction massive des émissions de CO2 impose désormais de s'intéresser au parc existant, 
compte tenu d’un taux de renouvellement du parc limité (de l’ordre du pourcent). 

L’amélioration de l’efficacité énergétique dans le bâtiment, le renforcement des réglementations thermiques et le 
soutien aux énergies renouvelables constituent des axes forts d’action du programme 135, qui regroupe l’ensemble 
des crédits consacrés à la production de nouveaux logements et de règles en matière de droit de l’habitat et de qualité 
des constructions. 

ACTIONS ET DEPENSES CONTRIBUANT A LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 4 « Réglementation de l’habitat, politique technique et qualité de la construction » a pour finalité de 
faire progresser la qualité du bâti et de réduire les consommations énergétiques des bâtiments. La réglementation 
thermique 2012 (RT 2012) impose, depuis le 1er janvier 2013, que toutes les constructions neuves présentent une 
consommation d’énergie primaire inférieure à 50 kWh/m²/an en moyenne. Cette exigence est modulée selon plusieurs 
critères techniques.  

L’État s’est de plus fixé comme objectif la généralisation des bâtiments à énergie positive parmi les constructions 
postérieures à 2020 : celles-ci devront avoir une consommation d’énergie primaire inférieure à la quantité d’énergie 
renouvelable produite sur place. 

Concernant les logements existants, le gouvernement a décidé d’engager un vaste plan de rénovation énergétique de 
l’habitat, annoncé par le Président de la République le 21 mars 2013, dans le cadre du plan d’investissement pour le 
logement. Il s’articule autour de trois volets permettant d’atteindre l’objectif de 500 000 logements rénovés par an à 
l’horizon 2017 : accompagner les ménages dans leur prise de décision, financer la rénovation énergétique et mobiliser 
les professionnels. Ainsi, au niveau national, les aides financières incitatives seront optimisées et réorientées vers les 
rénovations lourdes pour les rendre plus efficientes. Une campagne de communication et de sensibilisation aux 
économies d’énergie sera également menée auprès des ménages. Au niveau local, la mise en place d’un véritable 
service public de la rénovation énergétique à travers le déploiement de points d’information et de conseil permettra 
d'accompagner les particuliers dans leur démarche de rénovation de leur logement, en les aidant dans le choix des 
travaux et la conception du plan de financement.  

L’action 4 finance également des études dans le domaine de la construction, notamment en ce qui concerne la 
maîtrise de la consommation énergétique. Il s’agit d’études techniques nécessaires à la définition, à 
l’accompagnement, et à la diffusion des différents dispositifs, tels que la RT 2012, le diagnostic de performance 
énergétique (DPE), ou encore l’inspection périodique des chaudières et des systèmes de climatisation de plus de 
12 kW. Par ailleurs, cette action contribue également à la mise en œuvre des actions prévues dans le cadre du 
programme de recherche sur l’énergie des bâtiments (PREBAT).  

L’action 7 « Urbanisme et aménagement » a pour objectif de favoriser un aménagement de l’espace répondant aux 
attentes des collectivités territoriales et des usagers, dans le respect des domaines de compétence de l’État 
(environnement, sécurité et développement durable). En promouvant la planification, la connaissance et le 
développement des territoires, l’État impulse et veille au développement de stratégies d’adaptation au changement 
climatique et à la généralisation d’un aménagement plus économe en ressources foncières et énergétiques, et par 
conséquent moins émetteur en gaz à effet de serre. 
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FORÊT    (149) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Gestion des forêts publiques et 
protection de la forêt    

36 298 164 36 291 519 36 405 000 36 405 000 42 397 500 42 397 500

 12 Développement économique de la 
filière et gestion durable    

83 098 500 82 651 395 46 922 527 58 288 520 44 556 220 53 319 168

 Total 119 396 664 118 942 914 83 327 527 94 693 520 86 953 720 95 716 668

 
 Précisions quant à l'évaluation des crédits alloués à la politique climatique  

Action 11 : Les crédits dédiés aux actions d'atténuation et d’adaptation s’élèvent à 42,4 M€ en AE et en CP pour 2014, soit 18 % environ des crédits 
totaux de cette action. Sont retenus dans le calcul 30 % du versement compensateur versé par l’Etat à l’Office National des Forêts (ONF) et 30 % des 
montants dépensés pour l’acquisition des forêts par l’Etat ou les collectivités territoriales, afin de rendre compte de la place importante des enjeux 
carbone dans la gestion forestière. 

Action 12 : Les crédits de cette action affectés aux actions d’atténuation et d’adaptation s’élèvent à 44,7 M€ en AE et 53,5 M€ en CP pour 2014, soit 
environ 58 % des crédits de cette action. Ils correspondent à une partie des dépenses liées à la reconstitution des peuplements (80 % des 
investissements forestiers cofinancés, 80 % des dépenses pour les chablis de la tempête Klaus, 60 % des crédits au titre de la mécanisation co-
financée). S’y ajoutent une partie des dépenses liées à la gestion des peuplements : 30 % des crédits liés au financement du centre national de la 
propriété forestière. Enfin, une partie des crédits de soutien aux organismes suivants est retenue :  

- 10 % des crédits de l’Institut technologique forêt cellulose bois-construction ameublement (FCBA) 

- 60 % des crédits de l’Union de la coopération forestière française qui œuvre pour la gestion forestière 

- 40 % des crédits de financement d’études et de recherche (atténuation et adaptation) 

- 60 % des crédits dédiés au Comité national pour le développement du bois (CNDB), étant donné le bilan carbone très intéressant des usages de 
substitution du bois. 

Les pourcentages adoptés rendent qualitativement compte de l’importance de l’atténuation parmi les multiples objectifs poursuivis. 

MESURES PORTEES PAR DES DEPENSES FISCALES DU PROGRAMME 149 

Du fait des bénéfices d’atténuation des émissions de GES permis par une gestion durable des forêts, cinq dépenses 
fiscales portées par le programme 149 peuvent contribuer à la lutte contre le changement climatique : 

1. L’exonération en faveur des terrains plantés en bois ; 

2. La réduction d’impôt sur le revenu pour investissements, gestion et travaux forestiers ; 

3. La taxe sur la valeur ajoutée de 7 % pour les travaux sylvicoles et d’exploitation forestière réalisés au profit 
d’exploitants agricoles ; 

4. L’exonération partielle d’impôt de solidarité sur la fortune des bois et forêts et des parts d’intérêts détenues dans 
un groupement forestier, des biens ruraux loués par bail à long terme et des parts de GFA (groupement foncier 
agricole) ; 

5. L’exonération partielle de droits de mutation des bois et forêts, des parts d’intérêts détenues dans un groupement 
forestier, des biens ruraux loués par bail à long terme, des parts de GFA et de la fraction des parts de 
groupements forestiers ruraux représentative de biens de nature forestière et celle représentative de biens de 
nature agricole. 

Afin d’éviter les doubles comptes, les dépenses fiscales 4 et 5 qui sont en priorités des mesures en faveur des milieux 
même si elles ont une incidence en matière de changement climatique sont présentées dans le document présentant 
l'état récapitulatif de l'effort financier consenti en 2013 et prévu en 2014 au titre de la protection de la nature et de 
l'environnement (Jaune Environnement). 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le développement équilibré, dynamique et durable des forêts est une priorité qu’entend retracer le programme 149. 
Les objectifs de la politique forestière du Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF) consistent 
à accroître la récolte de bois, en priorité en forêt privée, à améliorer la compétitivité économique de la filière, à 
améliorer la gestion durable et multifonctionnelle des forêts ainsi qu’à développer la prévention des risques et à 
améliorer la protection de la forêt, dans le contexte du changement climatique.  
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Le programme 149 prévoit notamment : 

– L'amélioration de la compétitivité des industries du bois et la valorisation de la ressource en bois ; 

– Le renforcement de la capacité de la forêt à résister aux incendies et aux risques naturels, dans un contexte de 
changement climatique ; 

– La promotion d'une gestion forestière intégrant les rôles écosystémiques et sociétaux des forêts ; 

– Le développement de l'utilisation de la biomasse forestière garant d'une contribution positive au bilan national des 
émissions/absorptions de gaz à effet de serre ; 

– Le soutien à l'effort de recherche du secteur de la forêt-bois. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

La contribution attendue du secteur forestier dans le cadre de la politique d’atténuation du changement climatique est 
précisée dans le Plan Climat de la France. Elle vise à accompagner le développement durable du bois-matériaux et du 
bois-énergie ainsi que la valorisation de la séquestration du carbone par les forêts. 

La stratégie d'adaptation au changement climatique a, quant à elle, été déclinée au travers du Plan National 
d'Adaptation au Changement Climatique (PNACC) de 2011. Le volet forestier de ce plan se décline autour de cinq 
thématiques : 

– Poursuivre et intensifier la recherche et le développement portant sur l'adaptation des forêts au changement 
climatique ; 

– Promouvoir et organiser la collecte et la mise à disposition des données écologiques permettant le suivi des 
impacts du changement climatique sur les écosystèmes forestiers ; 

– Favoriser les capacités d'adaptation des peuplements forestiers et préparer la filière bois aux conséquences du 
changement climatique ; 

– Préserver la biodiversité ainsi que les services rendus par la forêt notamment vis à vis des risques naturels ; 

– Anticiper et gérer les événements climatiques extrêmes. 

 

ACTIONS ET DEPENSES CONTRIBUANT A LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Les deux actions du programme 149 du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF) participent 
à la politique climatique. 

 

Action 11 « Gestion des forêts publiques et protection de la forêt » 

La gestion des forêts domaniales et des forêts des collectivités publiques relève du régime forestier qui assure leur 
gestion durable en conciliant les fonctions économique, sociale et environnementale (critères d’Helsinki, définis en 
1993). La mise en œuvre de ce régime se traduit notamment par un versement compensateur à l’Office national des 
forêts (ONF), lié à l’État par un contrat d'objectif et de performance, pour compenser partiellement le coût de ses 
activités de gestion des forêts des collectivités territoriales. L'ONF doit répondre à des objectifs de production de bois 
(biomatériaux et bioénergie) et de préservation des forêts en intégrant les effets du changement climatique. 

L'ONF contribue à la politique d’adaptation via l’implication de son pôle R&D qui s’est donné comme premier axe de 
contribuer à adapter la gestion forestière au changement climatique en lien avec les orientations du PNACC 
notamment, en poursuivant sa participation au réseau RENECOFOR qu’il anime, aux réseaux du DSF et en 
approfondissant ses travaux en matière de ressources génétiques. 

En matière d'atténuation, le pôle R&D de l’ONF travaille également sur la manière d’accroître durablement la 
disponibilité et l’utilisation de la biomasse forestière pour les produites à base de bois  et pur la production d’énergie. 
Par ailleurs, l'ONF est impliqué dans le cadre de la réalisation de l'inventaire national des gaz à effet de serre, réalisé 
chaque année. Il s’engage également à « développer le bois-énergie » et les « valeurs carbone » (dispositif de 
valorisation de la séquestration du carbone par les forêts) pour lutter contre l’effet de serre. 
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Action 12 « Développement économique de la filière et gestion durable »  

Les financements du développement de la filière forêt-bois et de sa gestion durable participent à la politique climatique 
sous ses deux volets. 

En matière d'atténuation, la promotion de la filière forêt-bois vise à l’utilisation accrue et durable du bois comme 
biomatériau ou bioénergie, ce qui a des effets respectivement en faveur d’une séquestration accrue de CO2 ou de 
substitution aux énergies fossiles et donc, in fine, de réduction des émissions de gaz à effet de serre à moyen et long 
terme. La reconstitution des forêts métropolitaines (suite aux tempêtes récentes) et la subvention des investissements 
forestiers y participent également, en pérennisant l’état boisé et en optimisant la sylviculture. 

En matière d'adaptation au changement climatique, la filière forêt-bois requiert une intégration rapide des 
connaissances scientifiques par tous les acteurs, afin qu'ils puissent adapter leurs pratiques. Cette action vise, en 
partie, à favoriser le progrès technique et l'innovation en facilitant le transfert des résultats issus de la recherche vers 
les acteurs du développement, afin de répondre aux préoccupations des gestionnaires forestiers. Elle permet 
également de poursuivre le programme d'amélioration variétale et d’encourager les pratiques sylvicoles prenant en 
compte le changement climatique. 

  

FORMATIONS SUPÉRIEURES ET RECHERCHE UNIVERSITAIRE    (150) 

 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

En 2014, une part des crédits du programme 150 dont le montant ne peut être évalué, sera consacrée à la politique d’atténuation des émissions de gaz 
à effet de serre, dans la mesure où ils financeront notamment des opérations d'amélioration de l'efficacité énergétique des bâtiments. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 150 « Formations supérieures et recherche universitaire » rassemble l’intégralité des moyens (crédits et 
emplois) consacrés par l’État aux missions de formation et de recherche dévolues aux établissements d’enseignement 
supérieur placés sous la tutelle du ministre en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’État s’est engagé dans une démarche de réduction de la consommation d’énergie de son parc immobilier et, par voie 
de conséquence, des émissions de gaz à effet de serre associées. Les moyens du programme 150 « Formations 
supérieures et recherche universitaire » consacrés à la politique immobilière des établissements d’enseignement 
supérieur sous tutelle du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche (MESR) sont regroupés sur l’action 
14 « immobilier ».  

La stratégie immobilière du MESR est déclinée au niveau des sites et des établissements, qui exercent les droits et 
obligations du propriétaire à l’égard des locaux qu’ils utilisent, conformément à l’article L762-2 du code de l’éducation. 
Elle est traduite dans des schémas directeurs immobiliers dans lesquels doit être recherchée, en plus d'une meilleure 
utilisation des locaux, d'une mutualisation du patrimoine au niveau des sites et d'une optimisation des surfaces et des 
coûts d’exploitation et de maintenance, une amélioration de la performance énergétique des bâtiments. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Les crédits de l’action 14 sont destinés à financer des opérations immobilières des établissements d’enseignement 
supérieur sous tutelle du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche comme des constructions nouvelles, 
des restructurations ou réhabilitations (qu’elles soient inscrites au titre d’un CPER, financées hors CPER ou réalisées 
dans le cadre de contrat de partenariat public-privé) ou des actions de maintenance et de logistique immobilière 
financées essentiellement par des crédits globalisés dans le modèle d’allocation des moyens. 

Ces opérations comprennent des interventions directement liées à la politique de réduction des émissions des gaz à 
effet de serre de la France comme l’élaboration de diagnostics, audits et schémas directeurs énergétiques, la 
construction ou restructuration de bâtiments offrant une basse consommation énergétique et la remise en état et en 
conformité de locaux en vue d’y améliorer la performance énergétique (isolation, remplacement d’équipements 
obsolètes et énergivores, optimisation de l’éclairage et du rendement du chauffage etc.…).  
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ÉCONOMIE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DE L’AGRICULTURE ET DES TERRITOIRES    (154) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Adaptation des filières à 
l’évolution des marchés    

925 102 1 150 941 584 666 292 333 0 0

 12 Gestion des crises et des aléas de 
la production    

5 291 086 13 024 784 3 028 766 3 028 766 2 510 000 2 510 000

 13 Appui au renouvellement et à la 
modernisation des exploitations 
agricoles    

21 090 300 21 272 200 15 910 000 15 562 000 17 590 800 15 519 413

 14 Gestion équilibrée et durable des 
territoires    

53 081 227 80 098 671 62 702 574 78 980 202 67 778 661 77 772 135

 Total 80 387 715 115 546 596 82 226 006 97 863 301 87 879 461 95 801 548

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Action 11 : est prise en compte la part des crédits qui concourent à la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans les serres, notamment la 
réduction de la consommation d’énergies fossiles et l’amélioration de l’efficacité énergétique des serres, soit 33 % des crédits du plan serre-énergie 
dédiés au serres maraîchères et 19 % de ceux dédiés aux serres horticoles. 

Action 12 : la part de responsabilité du changement climatique dans les évènements climatiques qui causent des dommages à l’agriculture est très 
difficile à évaluer mais on peut retenir une part climat de 10 % des crédits de la ligne assurance récolte au titre de la politique d’adaptation. 

Action 13 : sont retenus les crédits suivants 

- la part des crédits du plan de modernisation des bâtiments d’élevage correspondant au volet réduction des consommations d’énergie, à 
l’encouragement à l’utilisation du bois dans la construction et à la mise en place de traitement des effluents (17 % des crédits) 

- la part des crédits du plan végétal pour l’environnement correspondant aux crédits consacrés aux incitations à l’implantation de couverts végétaux, à 
la limitation de l’utilisation de fertilisants et aux économies d’énergie (17 % des crédits) 

- l’intégralité des crédits du plan de performance énergétique 

Action 14 : sont retenus les crédits suivants  

- les crédits d’hydraulique agricole (10 % des crédits) 

- les crédits du PMPOA consacrés à la réduction des émissions de GES liées à la gestion des effluents d’élevage (7 % des crédits) 

- 10 % des indemnités compensatoires de handicap naturel  

- les crédits consacrés aux mesures agro-environnementales régionales à hauteur de 20 % pour l’atténuation et 20 % pour l’adaptation 

- 50 % des crédits consacrés à la prime herbagère agro environnementale 

- 50 % les crédits consacrés à la mesure rotationnelle 

- 10 % des crédits consacrés aux autres actions environnementales et pastoralisme 

- 60 % des crédits consacrés au boisement des terres agricoles (ancien dispositif). 

 

MESURES PORTÉES PAR DES DÉPENSES FISCALES DU PROGRAMME 154 

Deux dépenses fiscales attachées au programme 154 contribuent à la lutte contre le changement climatique. 

La réduction de taxe intérieure de consommation (TIC), dont l’objectif est de compenser l’écart de compétitivité 
entre les biocarburants et les carburants fossiles. Seules les quantités issues d’unités de production de biocarburants 
agréées peuvent en bénéficier. En 2012, l’incorporation de biocarburants dans les combustibles fossiles, dont le taux 
est fixé à 7 % en énergie depuis 2010 devrait permettre la substitution de 2,2 millions de TEP d’origine fossile. 

L’analyse de cycle de vie des biocarburants utilisés actuellement en France et la synthèse des travaux de recherche 
concernant le changement d’affectation des sols préparées par l’ADEME confirment les avantages des biocarburants 
en termes d’efficacité énergétique. Les résultats en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
dépendent toutefois fortement de la prise en compte des changements d’affectation des sols ainsi que de l'évaluation 
du carburant fossile de référence. 

Les Directives 2009/28/CE « énergies renouvelables » et 98/70/CE modifiée par la directive 2009/30/CE « qualité des 
carburants » fixent des critères de durabilité pour les biocarburants avec un minimum de 35 % de réduction des 
émissions de GES jusqu’en 2017 et d’au moins 50 % après résultant de l'utilisation des biocarburants et des 
bioliquides, incluant le changement direct d'affectation des sols. Si les émissions induites par les changements 
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d’affectation des terres indirects étaient prises en compte, la réduction des émissions permise par les biocarburants 
actuels serait inférieure à 35 % d’après plus de 2/3 des études publiées. Ces facteurs sont toutefois caractérisés par 
une très forte variabilité en fonction des filières et des lieux de production. 

La Commission européenne a publié en octobre 2012 un projet de révision des directives précitées pour prendre en 
compte le changement d’affectation des sols indirects (CASI). Le gouvernement a décidé le 13 septembre 2012 de 
faire une pause au niveau national dans le développement des biocarburants de première génération, en plafonnant 
à 7 % leur taux d’incorporation dans l'essence ou dans le gazole, sans remise en cause des investissements réalisés 
et des emplois liés à cette filière.  

Le tableau suivant précise les montants d’exonération retenus à l’heure actuelle pour le biodiesel et le bioéthanol : 

Exonération en€/hL Biodiésel Bioéthanol 
2012 8 14 
2013 8 14 

Les huiles végétales pures (HVP) sont exonérées de la Taxe intérieure de consommation pour les utilisations 
agricoles et pour la pêche, et bénéficient d'une réduction de TICPE pour les flottes captives. L’objectif de cette mesure 
est de favoriser la substitution d’énergies fossiles par des huiles végétales pures 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

La sécurité, la qualité et le respect de l’environnement et des territoires passent par une politique agricole qui vise, en 
lien étroit avec les exigences européennes, à développer la compétitivité des filières agricoles et agroalimentaires et à 
faciliter leur adaptation aux exigences environnementales et sociales. Le programme 154 met en œuvre ces priorités. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

La montée en puissance des enjeux en matière de lutte contre le changement climatique et d'adaptation à ses effets a 
conduit à développer certains instruments d’accompagnement de l’agriculture (évolutions des mesures agro-
environnementales et climatiques notamment). De nombreux plans ministériels participent à cet objectif, notamment le 
plan de performance énergétique des exploitations et le soutien des systèmes fourragers et économes en intrants. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 11 « Adaptation des filières à l’évolution des marchés » comprend un critère environnemental dans son 
axe « organisation et modernisation des filières », les objectifs poursuivis dans le cadre de cet axe devant être 
accomplis  tout en développant les pratiques respectueuses de l’environnement.  

Un fonds « Avenir bio » géré par l'Agence Bio, vise à soutenir le développement d'une offre de produits biologiques 
reliée au marché. La part des investissements matériels retenus dans le cadre de ce fonds contribuant à la politique 
d'atténuation ne peut être connue avant exécution (bâtiments et matériels neufs économes en énergie).  

Action 12 « Gestion des crises et des aléas de la production ». Le dispositif d'aide à l'assurance récolte consiste à 
prendre en charge une partie des primes d’assurance de contrats innovants couvrant les récoltes contre la plupart des 
risques climatiques auxquels sont confrontées les exploitations agricoles. En révélant aux exploitants le niveau 
d'exposition aux risques de leurs productions à travers le montant de leurs primes d'assurance, ce dispositif les incite à 
poursuivre leurs efforts d'adaptation et à considérer ce facteur « risque » lors de leurs décisions. 

Par ailleurs, des fonds de mutualisation professionnels peuvent être mis en œuvre dans le domaine des risques 
sanitaires et environnementaux où il n'existe pas ou quasiment pas de produits d'assurance, alors même que le 
changement climatique peut se traduire par exemple par l'arrivée de maladies jusque-là réservées à des zones plus 
chaudes. Ces fonds de mutualisation visent à indemniser les pertes économiques subies par les agriculteurs suite à 
l'apparition d'un foyer de maladie animale ou végétale ou à un accident environnemental. Ils peuvent bénéficier d'une 
contribution financière de l'État et de l'Union européenne. Un fonds de mutualisation sanitaire et environnemental 
(FMSE) sera prochainement mis en œuvre.  

Ces deux volets sont inclus dans le Plan national d'adaptation au changement climatique présenté en juillet 2011.  
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Action 13 « Appui au renouvellement et à la modernisation des exploitations agricoles ». Le renouvellement des 
exploitations passe par un soutien à la modernisation des exploitations. A ce titre, trois plans ont été mis en place et 
contribuent à la réduction de l’impact de l’agriculture sur le changement climatique. 

Le plan de modernisation des bâtiments d'élevage (PMBE) s'applique à la quasi-totalité du territoire et concerne des 
investissements subventionnés par l’Etat à des productions bovines, ovines et caprines. Il contribue à la lutte contre le 
changement climatique par les volets réduction des consommations d’énergie (construction de bâtiments neufs qui 
répondent aux nouvelles exigences en matière d’isolation notamment) et encouragement à l’utilisation du bois dans la 
construction. Les crédits de ces deux volets peuvent être attribués à la politique climatique de la France.  

Le plan végétal pour l'environnement (PVE) comprend notamment des incitations à l’implantation de couverts 
végétaux, à la limitation de l’utilisation de fertilisants, ainsi qu’aux économies d’énergie dans les serres. Les crédits du 
PVE qui y sont consacrés peuvent être attribués à la politique climatique de la France. Le Plan de performance 
énergétique (PPE) permet, entre autres actions, de financer le diagnostic énergie-gaz à effet de serre de l'exploitation 
et de contribuer aux investissements ainsi préconisés. Les crédits du PPE peuvent être intégralement inclus dans le 
DPT lutte contre le changement climatique. 

Enfin, un dispositif d'appel à projets permet de soutenir l’amélioration de l’efficacité énergétique et la réduction de la 
consommation de combustibles fossiles en production sous serre.  

L’action 14 « Gestion équilibrée et durable des territoires » vise à favoriser l’attractivité et la gestion équilibrée des 
territoires ruraux par le maintien de la population, notamment agricole, le développement de l’emploi, la diversification 
des activités, l’identification et la valorisation de pratiques innovantes via le réseau rural français et l'amélioration des 
pratiques agricoles respectueuses de l'environnement. Elle a pour finalité de mieux prendre en compte l’espace rural 
dans sa diversité et sa globalité. 

Dans cette action 14, les mesures agroenvironnementales (MAE) participent indirectement à la politique de lutte contre 
le changement climatique en encourageant le maintien ou la mise en place de pratiques en faveur d'une meilleure 
qualité de l'eau (réduction des phytosanitaires), de la préservation de la biodiversité et des prairies, et de la limitation 
de l'érosion des sols. Parmi l'ensemble des MAE, les mesures suivantes peuvent être plus particulièrement retenues 
au titre de la lutte contre le changement climatique : 

– La prime herbagère agroenvironnementale (PHAE), qui vise au maintien des surfaces en herbe gérées de manière 
extensive par fauchage ou pâturage. L'octroi de cette aide est aujourd'hui essentiellement conditionné au maintien 
d'un niveau faible d'intrants azotés et à l'interdiction de retourner les prairies permanentes. Elle contribue alors au 
maintien de la biodiversité dans les zones concernées et limite indirectement les déstockages de carbone par le 
retournement des prairies. 

– Les mesures agroenvironnementales d’enherbement territorialisées (MAET), qui proposent de rémunérer la mise 
en place de prairies ou la végétalisation des inter-rangs des cultures pérennes aux endroits où ce mode de culture 
n’est pas économiquement compétitif afin de préserver soit la ressource en eau soit la biodiversité. 

– L'aide aux surfaces fourragères économes en intrants (SFEI), qui soutient les surfaces herbagères des 
exploitations agricoles en polyculture-élevage. En imposant une part minimale supérieure à 55 % d’herbe dans la 
surface agricole utile et un maximum d’achat d’aliment, cette mesure vise à augmenter l’autonomie fourragère des 
exploitations, améliorant ainsi l’adaptation des exploitations au changement climatique ; 

– La mesure agroenvironnementale rotationnelle (MAER), qui permet, par l’insertion de légumineuses dans les 
rotations notamment, de réduire significativement l’utilisation des intrants et en particulier l’emploi d’azote pour la 
culture suivante. Les rotations de cultures diversifiées limitent par ailleurs le développement des mauvaises 
herbes, des espèces nuisibles aux végétaux et des maladies et assurent une moindre sensibilité aux aléas. 
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JUSTICE JUDICIAIRE    (166) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 06 Soutien    33 569 520 6 299 954 7 808 458 9 778 979 2 368 794 8 403 750

 Total 33 569 520 6 299 954 7 808 458 9 778 979 2 368 794 8 403 750

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

10 % du coût final estimé global des opérations de réhabilitation lourde 

  1 % des opérations d’investissement pour les opérations neuves 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

Au sein de la mission « Justice », les services judiciaires ont pour mission de rendre la justice, en matière civile, 
pénale, commerciale et sociale.  

Le programme 166 « Justice judiciaire » comprend l'ensemble des crédits dédiés aux juridictions de l'ordre judiciaire, 
au Casier judiciaire national, à l'Ecole nationale des greffes et à l'Ecole nationale de la magistrature.  

Au sein de ce programme, le BOP immobilier central des services judiciaires comprend l'ensemble des crédits destinés 
aux opérations d'investissement immobilier conduites par la sous-direction de l'immobilier qui intervient par 
l'intermédiaire du service immobilier du palais de justice de Paris et des départements immobiliers. Les opérations les 
plus importantes (notamment celles de construction neuve) sont confiées à  l'Agence pour l'immobilier de la justice 
(APIJ). 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le programme « Justice judiciaire » contribue aux objectifs d’amélioration des performances énergétique du patrimoine 
bâti et ainsi à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le programme met également en œuvre un outil de 
suivi des fluides permettant de mesurer l’amélioration de la consommation d’énergie. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 6 du programme 166 et plus particulièrement le BOP immobilier central des services judiciaires permet 
notamment d'améliorer les performances énergétiques du patrimoine existant par le financement d'opérations  
spécifiques menées par les départements immobiliers. Cette participation est estimée à partir du coût final estimé 
global des opérations en cours. S’agissant des projets de réhabilitation lourde, les investissements liés à la 
performance énergétique et à la diminution des émissions de gaz à effet de serre sont réalisés sur certains corps 
d’états ou installations techniques (menuiseries extérieures, isolation thermique et doublage, production de chauffage) 
dont le remplacement était de nature à offrir le meilleur retour sur investissement. Aussi, l’investissement 
correspondant est estimé à 10 % du coût final estimé global de ce type d’opérations. S’agissant des opérations 
neuves, la contribution à la lutte contre le changement climatique, peut être estimée à environ 1 % de l’investissement. 

Dans ce cadre, la contribution en crédits de paiement du programme 166 à la lutte contre le changement climatique 
s’est élevée en 2012 à 6,29 M€. Cette contribution devrait augmenter en 2013 pour atteindre 9,7 M€  et rester dans cet 
ordre de grandeur en 2014 (8,4 M€). 

Enfin, outre les crédits dédiés à l'amélioration des conditions de fonctionnement des juridictions délégués à chaque 
cour d'appel, il convient de souligner que le ministère de la justice conduit également deux expérimentations 
contribuant à cette politique: l'exécution depuis janvier 2013 d'un CPE "service" sur le palais de justice de Villefranche 
sur Saône-contrat sur 8 ans avec un objectif de 20 % d'économie d'énergie et de baisse d'émission de gaz à effet de 
serre (GES) et la mise en place d'un contrat de "conception réalisation exploitation maintenance" pour l'amélioration 
des performances énergétique du palais de justice de Bordeaux (1 M€ d'investissement). 
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MÉTÉOROLOGIE    (170) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Observation et prévision 
météorologiques    

15 125 364 15 125 364 15 410 179 15 410 179 15 212 250 15 212 250

 02 Recherche dans le domaine 
météorologique    

15 346 157 15 346 157 15 635 129 15 635 129 15 434 310 15 434 310

 Total 30 471 521 30 471 521 31 045 308 31 045 308 30 646 560 30 646 560

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Pour 2014, le montant des crédits consacrés à la politique climatique est évalué à 30,65 M€ (AE=CP), soit plus de 14 % des crédits du programme 
inscrits au PLF 2014. Ils correspondent aux activités de climatologie, de recherche sur le changement climatique et d’observation. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

Le programme 170 « Météorologie » a pour principaux objectifs d’anticiper l’arrivée des phénomènes météorologiques 
dangereux (afin d’être en mesure d’alerter les populations et de prendre les mesures de sécurité indispensables), 
d’améliorer la qualité de la prévision météorologique et la mettre au service du grand public et des différents secteurs 
d’activités économiques ainsi que de poursuivre les travaux sur le changement climatique et contribuer à la définition 
des politiques d’adaptation à ses conséquences. La stratégie de l’État en la matière est définie et coordonnée par le 
ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et mise en œuvre par l’opérateur unique du 
programme, Météo-France. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le programme 170 joue un rôle essentiel dans la compréhension du réchauffement climatique. Il contribue à affirmer la 
présence de la France sur ces questions au niveau international, par ses contributions aux travaux du Groupe 
d'experts Intergouvernemental sur l'Évolution du Climat (GIEC). 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 1 « Observation et prévision météorologiques » correspond à la mission principale de l’établissement 
public Météo-France, soit, en premier lieu, l’observation et la prévision des évolutions de l’atmosphère, de l’océan 
superficiel et du manteau neigeux, la diffusion des informations produites, la conservation de la mémoire du climat et 
l’analyse de ses évolutions. 

L’observation continue et pérenne des conditions météorologiques sur le territoire français en métropole et outre-mer 
et le traitement rigoureux des données ainsi collectées permettent de conserver la mémoire du climat et de détecter, 
suivre et quantifier de façon incontestable les premières manifestations du changement climatique à l’échelle des 
régions et territoires français. 

L’action 2 « Recherche dans le domaine météorologique » finance l’activité de recherche propre à Météo-France 
qui est principalement réalisée au sein du Centre national de recherche météorologique et qui est destinée à 
l’amélioration de l’observation, de la connaissance et de la modélisation de l’atmosphère et de ses interactions avec 
les autres milieux naturels, les activités humaines et le climat. 

Il s’agit notamment de reconstruire l’évolution constatée du climat à partir des observations recueillies, de simuler à 
l’aide de modèles le climat futur et de fournir, en fonction d’évolutions socio-économiques, des scénarios réalistes de 
changements climatiques probables. L’analyse détaillée de ces scénarios permet d’évaluer les impacts du changement 
climatique auxquels les générations actuelles et futures auront à s’adapter. La priorité porte sur la réduction des 
incertitudes et la régionalisation des scénarios climatiques avec une focalisation particulière sur l’impact sur les 
ressources en eau et l’intensité et la fréquence des événements extrêmes (canicules, tempêtes, pluies diluviennes et 
cyclones tropicaux). Les zones d’intérêt sont la France métropolitaine, les départements et territoires d’Outre-mer, la 
Méditerranée et l’Afrique. Ces travaux contribuent également au travail collectif de la communauté scientifique 
internationale, en particulier dans le cadre du GIEC. 
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RECHERCHES SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES PLURIDISCIPLINAIRES    (172) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Agence nationale de la recherche   98 450 000 98 450 000 98 000 000 98 000 000 86 338 000 86 338 000

 05 Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la 
vie, biotechnologies et santé    

4 977 000 4 977 000 5 000 000 5 000 000 4 947 500 4 947 500

 07 Recherches scientifiques et 
technologiques en physique, 
chimie et sciences pour l’ingénieur 

80 140 000 80 140 000 80 000 000 80 000 000 79 160 000 79 160 000

 09 Recherches scientifiques et 
technologiques en sciences de la 
terre, de l’univers et de 
l’environnement    

142 000 000 142 000 000 142 000 000 142 000 000 141 498 500 141 498 500

 13 Grandes infrastructures de 
recherche    

10 000 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000 12 000 000 12 000 000

 Total 335 567 000 335 567 000 335 000 000 335 000 000 323 944 000 323 944 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Action 2 : les appels à projets contribuant à la lutte contre le changement climatique mis en œuvre par l’ANR étaient de 89 M€ en 2013. Le budget et 
la programmation de l’ANR seront arrêtés au dernier trimestre de l’année 2013, donc les crédits présentés pour 2014 sont des estimations. 

Action 5 : les crédits retenus correspondent aux subventions de l’INSERM et du CNRS attribuables à la prévention des risques liés au changement 
climatique. 

Action 7 : environ 80 M€ sont attribuables à la politique climatique, dont environ 75 M€ pour le CNRS et environ 5 M€ pour le CEA, correspondant aux 
dépenses du CEA en matière de recherche dans les nouvelles technologies de l’énergie (le reste des dépenses du CEA en matière de recherche dans 
les NTE est comptabilisé dans le programme 190, action 10). 

Action 9 : les crédits retenus correspondent à des subventions liés au changement climatique du CNRS, du CEA, de l’Institut Paul Emile Victor et de 
deux organisations internationales : l’Observatoire européen austral et le Centre européen de prévision météorologique à moyen terme. 

Action 13 : sont pris en compte les dispositifs scientifiques lourds d’observation, de modélisation et d’analyse des facteurs d’évolution du climat et de 
ses impacts. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires » a pour finalité de constituer un pôle 
de référence de recherches scientifiques et technologiques de niveau mondial qui couvre l’ensemble du savoir à 
l’instar des autres grands pays de l’OCDE, en vue de produire des connaissances pouvant déboucher sur de nouvelles 
applications technologiques et de meilleures pratiques notamment au regard du développement durable. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

La compréhension et la prévision des phénomènes climatiques, l’étude des perturbations d’origine anthropique et les 
conséquences en termes d’impacts environnementaux et sociaux relèvent en grande partie de ce programme. 
Découlent également de ce programme des recherches sur les voies de réponses à l’adaptation aux impacts 
prévisibles du changement climatique ainsi que sur la limitation ou la résorption des gaz à effet de serre par des 
sources énergétiques plus propres, des pratiques énergétiques et agronomiques plus respectueuses de 
l’environnement.  

Les organismes du programme 172 participent à la mise en oeuvre de recherches scientifiques participant à la 
politique de lutte contre le changement climatique, notamment à travers la création de deux nouvelles alliances : 

–  AllEnvi Alimentation, Eau, Climat, Territoires (Alliance pour l'Environnement) ; 

–  ANCRE (Alliance nationale de coordination de la recherche pour l'énergie). 
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ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMAT 

L’action 2 « Agence Nationale de la Recherche » regroupe l’ensemble des crédits alloués à l’Agence Nationale de la 
Recherche (ANR).  

L’action 5 « Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la vie, biotechnologies et santé » a 
pour priorité la mise en œuvre d’une biologie des systèmes intégrés permettant de mieux comprendre le 
fonctionnement unitaire du vivant. L’action subventionne l’INSERM et le CNRS pour les appels à projets de l’ANR et 
l’AFSSET en « santé environnement » dans leurs volets « risques climatiques ». Les thèmes portés sont, entre autres, 
l’exposition aux ultraviolets, les vagues de froid et de chaleur, les épidémiologies infectieuses, notamment tropicales, 
les perturbations de la biodiversité...  

L’action 7 « Recherches scientifiques et technologiques en physique, chimie et sciences pour l’ingénieur » a 
pour but tout autant le développement des connaissances sur les lois fondamentales dans les sciences de la matière 
que leur application dans le domaine de l’ingénierie des nouveaux matériaux et des interfaces avec la biologie. L’action 
subventionne le CNRS et le CEA au titre de leurs recherches dans les disciplines de l’énergie, les procédés sobres et 
propres ainsi que les éco technologies.  

L’action 9 « Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la terre, de l'univers et de 
l'environnement » concerne les programmes de recherche de géochimie, géophysique, astronomie, astrophysique et 
les recherches fondamentales sur les problèmes environnementaux. Il s’agit de comprendre et de modéliser le 
fonctionnement du système « Terre » du centre de la planète jusqu’au comportement de l’écorce terrestre. L’action 
subventionne le CNRS, le CEA et l’IPEV (Institut Paul Emile Victor), notamment au travers de l’INSU (Institut National 
des Sciences de l’Univers) au titre de leur recherche dans le domaine de la modélisation et de la compréhension du 
changement climatique, recherche de plus en plus orientée vers les études locales d’impacts. L’action finance 
également deux organisations internationales : l’Observatoire européen austral et le Centre européen de prévision 
météorologique à moyen terme, qui contribue à l’effort de compréhension du changement climatique. 

L'action 13 « Grandes infrastructures de recherche » finance des dispositifs scientifiques lourds et complexes 
destinés à l’observation, la modélisation et l’analyse des facteurs d'évolution du climat et de ses impacts. Cette action 
finance par exemple la base scientifique polaire Concordia de l'IPEV située en Antarctique ou la Flotte 
Océanographique Française, et le développement de grands équipements en calcul intensif utilisés notamment pour la 
modélisation du changement climatique (GENCI-PRACE).  

  

ÉNERGIE, CLIMAT ET APRÈS-MINES    (174) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Politique de l’énergie    270 000 270 000 82 500 82 500 112 500 112 500

 05 Lutte contre le changement 
climatique    

1 531 734 3 558 553 3 145 346 3 145 346 3 145 346 3 145 346

 Total 1 801 734 3 828 553 3 227 846 3 227 846 3 257 846 3 257 846

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Action 1 : la totalité des crédits accordés au FONDEM et à Observ’ER est attribuable à la politique climatique. 

Action 5 : sont comptabilisées les dépenses de fonctionnement du Département de lutte contre l’effet de serre du MEDDE pour le pilotage de la lutte 
contre le changement climatique, soit 2,6 M€ en 2014, ainsi que 30 % de la subvention accordée au CITEPA, soit 0,53 M€. 

MESURES PORTÉES PAR DES DÉPENSES FISCALES DU PROGRAMME 174 

Comme pour le DPT 2013, les dépenses fiscales suivantes rattachées au programme 174 sont retenues :  

– Le crédit d’impôt « développement durable » soutient notamment l’acquisition par les particuliers d’équipements 
d’énergie renouvelable : chauffe-eau solaire, pompe à chaleur, panneaux photovoltaïques… Créé par la loi de 
finances pour 2005, il vise à diminuer la consommation énergétique des logements. Il est désormais recentré sur 
l’incitation aux rénovations lourdes, notamment via l’introduction d’une majoration en cas de bouquet de travaux 
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– Le dégrèvement égal au quart des dépenses pour les des travaux d’économie d’énergie, sur la cotisation de 
taxe foncière sur les propriétés bâties pour les organismes HLM et les SEM, dans le but d’aider le secteur 
immobilier public à réaliser des travaux d’économies d’énergie 

– Le taux réduit de taxe intérieure de consommation sur le Gaz de Pétrole Liquéfié (GPL), afin d’aider au 
développement du GPL 

– Le taux de 5,5 % de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) pour la fourniture par réseaux d’énergie d’origine 
renouvelable  

– L’exonération des produits de la vente d’électricité issue de l’énergie radiative du soleil 

Sont comptabilisés dans le DPT à partir de cette année :  

– La réduction de la taxe intérieure de consommation de 100 % sur le gaz naturel à l’état gazeux destiné à 
être utilisé comme carburant 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme « Énergie, climat et après-mines » s’articule autour de quatre finalités générales :  

– Mettre en œuvre une politique énergétique qui satisfasse à la fois aux impératifs de coûts, de sécurité 
d’approvisionnement, et d’utilisation rationnelle de l’énergie  

– Maîtriser les émissions de gaz à effet de serre, afin de lutter contre le réchauffement climatique 

– Réduire les émissions de polluants atmosphériques, et notamment celles des véhicules, pour relever le défi 
sanitaire de la qualité de l’air 

– Garantir aux anciens mineurs la préservation de leurs droits après l’arrêt de l’exploitation minière 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Alors que les émissions associées à la consommation d'énergie représentent plus des deux tiers des émissions de gaz 
à effet de serre de la France, les choix de politique énergétique qui sont retenus ont un impact majeur sur l'évolution 
des émissions de gaz à effet de serre du pays. 

Le programme participe directement à l’effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre par sa contribution au 
pilotage et la mise en œuvre : 

– de la politique d’économies d’énergie (notamment dans les secteurs du bâti et du transport automobile) ; 

– du développement des énergies renouvelables, faiblement émettrices de gaz à effet de serre ; 

– de la politique de lutte contre le changement climatique de la France, et notamment de sa territorialisation. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 1 « Politique de l’énergie » recouvre l’ensemble des actions de l’État concourant à satisfaire les besoins des 
consommateurs (particuliers et entreprises) en énergie, avec pour objectif la maîtrise de la dépendance énergétique de 
la France par la réduction de la consommation et le développement des énergies renouvelables mais également la 
réduction des émissions des gaz à effet de serre liées à la consommation énergétique. 

Cette action est chargée de la mise en œuvre des Certificats d’Économies d’Énergie qui ont pour objectif de 
développer les économies d’énergie et les actions de promotion active de l’efficacité énergétique ainsi que des 
obligations d’achat d’électricité produite par des installations utilisant des énergies renouvelables 

Des crédits seront été octroyés en 2014 à la FONDEM (Fondation énergie pour le monde), qui soutient des 
programmes d’électrification rurale décentralisée à partir des énergies renouvelables et à l’Observ’ER (Observatoire 
des énergies renouvelables), qui mesure le développement des énergies renouvelables en Europe et dans le monde et 
qui conduit une expérimentation consistant à émettre des certificats verts pour le compte du Renewable Energy 
Certificate System.  

L’action 5 « Lutte contre le changement climatique » contribue au financement de la politique de lutte contre le 
changement climatique et au suivi de la mise en œuvre du Plan Climat et du Plan National d'Adaptation au 
Changement Climatique, effectués par le Service Climat et Efficacité Énergétique du MEDDE et par l’Observatoire 
National des Effets du Réchauffement Climatique (ONERC) qui lui est rattaché. 
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L’action 5 porte les dépenses de fonctionnement nécessaires au pilotage de la lutte contre le changement climatique. 
Elles recouvrent les domaines suivants : 

– L’élaboration des documents de synthèse et de suivi des mesures de lutte contre le changement climatique, 
notamment le Plan Climat ; 

– L’élaboration des scénarios prospectifs à l’horizon 2030 sur le climat, l’air et l’énergie ; 

– La contribution à la définition de la position de la France sur la scène internationale et communautaire sur le sujet 
du changement climatique ; 

– L’intégration du développement durable dans les politiques énergétiques et climatiques ; 

– Le fonctionnement de l’ONERC (observatoire national des effets du changement climatique) et le suivi du plan 
national d’adaptation au changement climatique publié en 2011.  

– Le suivi de la gestion des actifs carbone de la France et des marchés de carbone ; 

– La mise en œuvre des schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie. 

L’action 5 subventionne également le centre interprofessionnel technique d’étude de la pollution atmosphérique 
(CITEPA) qui est chargé par le MEDDE de la réalisation des inventaires annuels de polluants atmosphériques et de 
gaz à effet de serre en France. 

  

PRÉVENTION DES RISQUES    (181) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Prévention des risques 
technologiques et des pollutions   

10 832 420 6 269 420 10 214 000 8 328 000 0 0

 10 Prévention des risques naturels et 
hydrauliques    

2 001 467 2 477 666 1 505 500 1 485 500 1 265 000 1 265 000

 Total 12 833 887 8 747 086 11 719 500 9 813 500 1 265 000 1 265 000

 
 Action 1 : Le montant des crédits de cette action attribuable à la politique climatique correspond aux crédits des travaux liés à la sécurité des 
stockages de CO2 qui ont été conduits par le programme jusqu’en 2012 pour la mise en œuvre opérationnelle de ces stockages sans entraîner de 
relargage de CO2 dans l’atmosphère. S’y ajoutent jusqu'en 2013 les crédits de l’ADEME liés à l’impact des produits et des déchets. A partir de 2014, 
ces activités de l'Agence seront entièrement financées sur ses ressources propres (7,1 M€  en AE et CP).  

Action 10 : la part qui revient spécifiquement au changement climatique concerne le plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) 
ainsi que des études sur le littoral, liées au risque de submersion marines et confiées à des services ou établissements compétents dans ce domaine 
(SHOM, IRSTEA..) 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 181 « prévention des risques » est structuré autour de quatre grandes priorités environnementales : la 
prévention des risques technologiques et des pollutions, la prévention des risques naturels et hydrauliques, la gestion 
de l’après-mines au regard de la sécurité des personnes et des biens et de la protection de l’environnement, ainsi que 
la sûreté nucléaire et la radioprotection.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE   

Le programme 181 "Prévention des risques" contribue à la politique nationale d’adaptation au changement climatique 
par le développement de stratégies et de bonnes pratiques en matière de prévention et de gestion des risques prenant 
en compte les conséquences du changement climatique sur la fréquence, l’intensité et/ou la durée d’événements 
météorologiques extrêmes (inondations, sécheresses, tempêtes, canicules…). 

En matière d’atténuation, le programme participe également à la politique transversale climat par la mise en œuvre de 
la politique de gestion des déchets et des hydro fluorocarbures (HFC) 

La prévention des risques naturels et hydrauliques s’inscrit dans une logique d’adaptation et évolue grâce au progrès 
des connaissances par rapport au changement climatique en cours et à venir.  
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ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 1 « Prévention des risques technologiques et des pollutions industrielles » concourt à la politique 
d'atténuation par son volet « impact des produits et des déchets », confié à l'ADEME, qui vise une meilleure gestion de 
l’élimination des déchets (dont le captage du méthane des décharges), le développement de la prévention et du 
recyclage, et poursuit des actions permettant de limiter l’utilisation des gaz à effet de serre fluorés (hydro fluocarbures, 
perfluorocarbures, trifluorure d’azote ,…), utilisés notamment dans les systèmes de réfrigération et de climatisation en 
substitution des chlorofluorocarbones. Les crédits de l'action 1 financent également les travaux liés à la sécurité des 
stockages de CO2 afin de préparer leur mise en œuvre opérationnelle. 

L’action 10 « Prévention des risques naturels et hydrauliques» vise à améliorer la connaissance des risques 
(aléas et enjeux) sur le territoire français et leur évolution du fait du changement climatique, notamment au travers de 
la réalisation des atlas de zones inondables et de cartes hydrogéomorphologiques, de la surveillance, de l’information 
du public, de la prévision des inondations. L’action a également pour objectif la prise en compte du risque dans 
l’aménagement, (plans de prévention des risques naturels, programmes d’actions pour la prévention des inondations - 
PAPI et plans grands fleuves, travaux de réduction de la vulnérabilité, préparation à la gestion de crise et retour 
d’expérience). 

L'évaluation des impacts du changement climatique, des mesures d'adaptation à envisager et des coûts associés en 
France dans le domaine des risques naturels (notamment inondations, submersion et érosion côtière, retrait-
gonflement des sols argileux, avalanches, mouvements de terrain, incendies) mobilisent des crédits du programme. 
Les travaux correspondants contribuent à la mise en œuvre du plan national d'adaptation au changement climatique.  

En particulier, ces crédits soutiennent des travaux menés sur l’adaptation aux impacts du changement climatique sur 
l’hydrologie à l'échelle de plusieurs bassins versants pilotes (objectifs : réalisation d'un état des lieux des 
connaissances et des projets, évaluation des impacts à attendre sur l'hydrologie, définition de mesures d'adaptation 
pertinentes). Ils permettent notamment la mise à disposition de données climatiques passées et futures  aux différents 
établissements publics porteurs de projets. Il s’agira également, parmi les actions du plan national d’adaptation au 
changement climatique, d’améliorer l’acquisition, le traitement, l’archivage et la diffusion de données validées de 
niveau marin et de mieux comprendre les variations à long terme du niveau des mers. 

  

RECHERCHE DANS LE DOMAINE DE LA GESTION DES MILIEUX ET DES RESSOURCES    (187) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 Total 73 015 328 73 015 328 75 528 041 75 528 041 75 249 339 75 249 339

 
  

Précisions quant à l'évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Une estimation sur un périmètre élargi des dépenses réalisées par les opérateurs (crédits de paiement sur subventions d’État) a été faite sur les 
actions qui ont un lien étroit avec les politiques de lutte contre le changement climatique. Sur cette base, on peut estimer qu’environ 75 M€ seront 
consacrés à la lutte contre le changement climatique en 2014 (AE=CP) dont : 

- 12 M€ sur la compréhension et la modélisation du changement climatique. 

- 46 M€ sur le thème des impacts et de l’adaptation au changement climatique 

- 18 M€ sur le thème de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, par le développement de technologies moins émettrices de gaz à effet de 
serre). 
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 187 « Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources » est centré sur des 
enjeux sociétaux liés à la nécessité de nourrir sept milliards d’êtres humains (neuf à l’horizon 2050), en assurant la 
sécurité alimentaire, l’accès durable à l’eau et aux ressources ainsi que la prévision et la prévention des risques 
naturels. Ses activités concernent un large champ de thématiques finalisées : agronomie, connaissance et ingénierie 
des milieux et des écosystèmes, technologies environnementales, transformation, exploitation et gestion durable des 
ressources naturelles, minérales ou vivantes, de l’eau, des territoires et des espaces terrestres, littoraux et marins. Il 
contribue à répondre aux besoins des sociétés du Nord comme du Sud en matière d’appui au développement et de 
gestion des risques sanitaires et environnementaux, ainsi qu’à des enjeux se situant aux différentes échelles, du local 
au planétaire. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Développer la recherche est essentiel pour connaître et maîtriser les interactions entre les sociétés humaines et des 
milieux changeants et préparer l’adaptation aux effets du changement climatique. 

Le programme est mis en œuvre par six établissements publics, dont 3 EPST (INRA, IRD, IRSTEA) et 3 EPIC (CIRAD, 
IFREMER, BRGM). Les opérateurs répondent aux demandes de recherche sur des thématiques et finalités issues de 
la conférence environnementale. Ils développent des infrastructures d’observation de l’environnement et des 
écosystèmes. Ils sont également acteurs de la politique maritime intégrée par la mise en réseau des sciences marines, 
le développement des énergies et des ressources minérales marines et la prévision océanographique. 

Au niveau national, les opérateurs participent aux trois des cinq alliances de recherche qui s’intéressent directement à 
la prévision et à l’anticipation des conséquences du changement climatique : AllEnvi pour les sciences de 
l’environnement, ANCRE pour les énergies renouvelables et ATHENA pour les sciences humaines et sociales.  

Leur action est confortée par les nombreux projets auxquels ils participent dans le cadre du programme des 
Investissements d’avenir dans lesquels ils sont engagés pour les dix ans à venir. Ils participent à six projets d’instituts 
d’excellence en matière d’énergies décarbonées (IEED) : PIVERT (Picardie innovations végétales, enseignements et 
recherches technologiques), IFMAS (Institut Français des Matériaux Agro-Sourcés), INDEED (Institut national pour le 
développement des écotechnologies et des énergies décarbonées), FEM (France énergies marines), Greenstars pour 
le développement de l’utilisation des microalgues et Géodénergie pour l’énergie géothermique. 

Au niveau européen, les opérateurs apportent un appui scientifique aux politiques européennes, y compris aux actions 
de coopération internationale. Ils s’impliquent dans le processus européen de programmation conjointe, en particulier 
dans les thèmes adoptés au Conseil de l’Europe : « Climat » (développement coordonné des connaissances sur le 
climat au bénéfice de l'Europe), FACCE (Agriculture, sécurité alimentaire et changement climatique), Océans sains et 
productifs, et EAU (Défis liés à l'eau dans un monde en mutation). Ils participent aux communautés de connaissance et 
d’innovation de l’Institut européen des technologies (KIC Climat, KIC Energie) directement ou indirectement à travers 
les pôles de compétitivité dont ils sont membres. Ils participent au programme cadre de recherche et développement 
(7ème PCRD, Horizon 2020 en préparation) ainsi qu’à l’élaboration de la feuille de route des infrastructures de 
recherche européennes (European Strategy Forum on Research Infrastructures) et à de nombreux ERANETS. 

Au niveau international, à travers Agreenium notamment, ils contribuent aux réflexions européennes (EURAGRI, 
EIARD) et internationales (CGIAR) sur les régulations à inventer à l’échelle de la planète pour répondre au défi de la 
sécurité alimentaire et du changement climatique.  

 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

L’action 1 « Recherches scientifiques et technologiques sur les ressources, les milieux et leur biodiversité » 
recouvre les recherches sur les milieux susceptibles de contribuer à la meilleure connaissance de leurs interactions 
avec l’évolution climatique (compartiment océanique, biosphère, hydro-systèmes, etc.) mais également les recherches 
sur l’impact du changement climatique sur la distribution et l’accessibilité des ressources naturelles, et sur la 
modification des milieux (eau, biodiversité, sols, littoral, montagne, etc.).  
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L’action 2 « Recherches scientifiques sur les systèmes de production et de transformation associés » vise à 
faire évoluer les modes de production vers l’exploitation et la gestion durable des ressources et des milieux. Un des 
objectifs est d’améliorer les bilans d’émissions et de séquestration de gaz à effet de serre mais aussi de prévoir les 
adaptations aux impacts et effets du changement climatique. Les domaines d’application sont multiples : agriculture, 
aquaculture, pêche, élevage, ressources naturelles minérales et vivantes, industries de transformation et de 
distribution agro-alimentaires, énergies renouvelables, etc.  

L’action 5 « Recherches scientifiques et technologiques pour la sécurité alimentaire, sanitaire, 
environnementale et sur les risques naturels » permet de resituer la problématique des impacts et adaptations 
nécessaires au changement climatique par rapport aux divers enjeux sécuritaires pour les populations, tant dans leur 
cadre de vie, que dans les approvisionnements fondamentaux pour leur développement, notamment dans les pays du 
Sud à vulnérabilité élevée.  

L’action 6 « Diffusion, valorisation et transfert des connaissances et des technologies » permet une 
communication scientifique et technique importante sur les sujets liés aux impacts et aux adaptations, et sur les 
stratégies au regard de la coopération scientifique internationale, et dans les relations Nord/Sud plus particulièrement.  

L’action 7 « grandes infrastructures de recherches » fait bénéficier de dispositifs scientifiques lourds à l’analyse 
des facteurs d’évolution du climat et de ses impacts : navires et équipements océanographiques, contribution au 
programme international d’observation de l’océan ARGO à travers l’infrastructure européenne EUROARGO, bases de 
données océanographiques. 

  

RECHERCHE DANS LES DOMAINES DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE LA MOBILITÉ DURABLES   
(LIBELLÉ MODIFIÉ) (190) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 10 Recherche dans le domaine de 
l’énergie    

367 621 000 367 621 000 410 100 000 410 100 000 411 534 000 411 534 000

 11 Recherche dans le domaine des 
risques    

4 919 000 4 919 000 3 872 000 3 872 000 3 850 000 3 850 000

 12 Recherche dans le domaine des 
transports, de la construction et de 
l’aménagement    

20 197 626 19 586 395 19 586 395 19 586 395 20 062 000 20 062 000

 13 Recherche partenariale dans le 
développement et l’aménagement 
durable    

35 375 798 37 841 176 32 950 000 32 532 630 28 270 000 29 630 601

 14 Recherche et développement 
dans le domaine de l’aéronautique 
civile    

66 023 952 52 086 308 66 500 000 58 240 000 16 780 000 17 580 000

 Total 494 137 376 482 053 879 533 008 395 524 331 025 480 496 000 482 656 601

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits consacrés à la politique climatique  

Le montant des dépenses liées à la lutte contre le changement climatique correspond aux crédits suivants, pour les cinq actions concernées : 

- Action 10 : les programmes de recherche conduits par le commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) incluant les efforts 
de recherche sur les nouvelles technologies de l’énergie notamment en ce qui concerne le solaire photovoltaïque et les technologies et procédés de 
stockage de l’énergie (batteries pour véhicules, piles à combustible) ; ainsi que les interventions de l'IFP Énergies Nouvelles sur la réduction des 
consommations et des émissions et le développement des véhicules décarbonés ; 

- Action 11 : les crédits des projets de recherche sur l’évaluation, la connaissance et la prévention des risques induits par le changement climatique 
au travers des activités de recherche de l’IRSN et de l’INERIS ; 

- Action 12 : les crédits associés aux travaux de recherche de l’Institut français des sciences et technologies des transports, de l’aménagement et 
des réseaux (IFSTTAR) et du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB).  

- Action 13 : les crédits liés à la politique climatique de l’ADEME, de l'ERAN et de l’EnvHealth (réseau européen pour la recherche en 
Environnement-Santé), du Réseau génie civil et urbain (RGCU), et du programme de recherche Gestion et Impact du Changement Climatique 
(GICC) ; 

- Action 14 : les crédits liés aux travaux du Conseil Stratégique pour la Recherche Aéronautique (CORAC) en lien avec la lutte contre le changement 
climatique 
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 190 « Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables » a 
pour finalité le développement des connaissances scientifiques qui constituent des leviers pour un développement 
durable, notamment en matière d’énergie, de transport, d’urbanisme et d’écologie. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le programme participe à la politique de réduction des émissions de gaz à effet de serre en soutenant la recherche 
dans les domaines de l’amélioration de l’efficacité énergétique et de l’utilisation rationnelle de l’énergie, de la 
compétitivité et de la diversification des ressources ainsi que du développement des nouvelles technologies de 
l’énergie et des énergies alternatives, avec pour objectif d’améliorer leur compétitivité et de permettre une 
diversification des ressources énergétiques non fossiles. Le programme assure également des actions de recherche 
dans le domaine de la prévention des risques et de l’aéronautique civile. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 10 « Recherche dans le domaine de l’énergie » a pour objectif de maintenir la France au premier rang 
mondial dans le domaine de l'énergie nucléaire civile et d’améliorer sa position dans le domaine des  énergies 
renouvelables et les nouvelles technologies de l'énergie (hydrogène, technologies et procédés de stockage et de 
production d'énergie). 

Dans le domaine du nucléaire civil, les programmes de recherche conduits par le Commissariat à l’énergie atomique et 
aux énergies alternatives (CEA) ont ainsi pour objectifs d'améliorer encore la sécurité et la compétitivité de la filière 
nucléaire, qui apporte une contribution significative à la limitation des émissions de gaz à effet de serre, ainsi que de 
préparer les systèmes nucléaires du futur et la gestion des déchets radioactifs. Par ailleurs, le CEA poursuit son effort 
de recherche sur les nouvelles technologies de l’énergie, notamment en ce qui concerne le solaire photovoltaïque et 
les technologies et procédés de stockage de l’énergie (batterie pour véhicules, piles à combustible). Le contrat 
d’objectifs et de performance État-CEA pour 2010-2013 traduit la montée en puissance des recherches sur les 
énergies alternatives. 

Le contrat d’objectif et de performance entre l’État et IFP Énergies nouvelles 2011-2015 accroît les programmes de 
recherche de l’établissement dans le domaine des nouvelles technologies de l’énergie (NTE), en réponse aux objectifs 
de réduction du contenu en carbone de la production énergétique, contribuant à l’émergence de nouvelles filières dans 
le domaine de l’énergie utilisée pour les transports. Il s’agit de développer des technologies de conversion de la 
biomasse en carburants de 2ème et 3ème génération, des recherches dans le domaine de la production d’énergie 
marine notamment l'éolien offshore, la mise au point de technologies de captage, de transport et stockage, et de 
valorisation du CO2,  et de travailler à la mise au point de motorisation à faible émissions de CO2 pour le transport 
routier et aérien. Dans la perspective de la commercialisation souhaitée par le Gouvernement, d’ici à 10 ans, d’un 
véhicule consommant 2 litres au 100 km, IFPEN déploie des activités de recherche pour atteindre cet objectif.  

L’action 11 « Recherche dans le domaine des risques » finance notamment des projets de recherche sur 
l’évaluation, la connaissance et la prévention des risques induits par le changement climatique au travers des activités 
de recherche de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) et de l’Institut national de l’environnement 
industriel et des risques (INERIS).  

La réduction et la prévention des risques nucléaires et radiologiques sont placées au cœur des missions de l’IRSN. 
Grâce à son activité de recherche, l’Institut accompagne le secteur nucléaire et ses évolutions et prévient les risques 
qui y sont liés. Les programmes de recherche de l’IRSN contribuent à l’atteinte de ces objectifs et s’inscrivent dans les 
politiques de lutte contre le changement climatique dans la mesure où la production nucléaire d’électricité est 
faiblement émettrice en gaz à effet de serre. Parmi les programmes de recherche de l’IRSN, la mise en œuvre de 
moyens d’observation au travers de stations de mesure et de prélèvement principalement implantées dans la vallée du 
Rhône et en Méditerranée exploitées en partenariat avec des établissements scientifiques (Institut Méditerranéen 
d’Océanologie, lFREMER, CNRS,…) contribue à  la connaissance du changement climatique. 

Avec la mise en œuvre du deuxième Plan national santé environnement, l’INERIS est mobilisé sur l’impact des 
substances chimiques sur l’environnement et contribue ainsi à construire une approche combinée qui prend en compte 
les impacts réciproques des stratégies de développement des activités industrielles et de maîtrise des risques et des 
pollutions (notamment atmosphériques) et de celles d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. Dans le 
domaine de la qualité de l’air, l’INERIS développe des travaux de modélisation visant notamment à enregistrer les 
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effets du changement climatique. Dans le domaine de la sécurité des stockages, l’établissement travaille sur 
l’élaboration et l’application d’une analyse de risques à court et long termes afin d’accompagner le développement de 
nouvelles filières industrielles de captage et de stockage du CO2 sous terre. Enfin, l’INERIS développe des actions 
dédiées à des nouvelles installations chimiques, principalement les bioraffineries, en lien avec les problématiques 
d’atténuation. La substitution des matières premières pétrochimiques par de la biomasse permet de réduire les 
émissions nettes de gaz à effet de serre. L’INERIS accompagne ces développements techniques en étudiant les 
risques associés à ces nouveaux procédés de production de biocarburants et de composés chimiques plus complexes 
produits de haute valeur ajoutée. 

L’action 12 « recherche dans le domaine des transports, de la construction, de l’aménagement » soutient les 
travaux de recherche de l’Institut français des sciences et technologies des transports, de l’aménagement et des 
réseaux (IFSTTAR, né le 1er janvier 2011 de la fusion entre le LCPC et l’INRETS) et du Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment (CSTB). 

La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à celui-ci font partie des priorités autours desquelles la 
stratégie de l’IFSTTAR est conçue. Les travaux menés portent notamment sur la recherche relative aux nouveaux 
matériaux de construction à faible émission, sur les infrastructures ferroviaires, sur les analyses du cycle de vie des 
matériaux, mais aussi sur l’optimisation des systèmes de transport. En 2013, 17 des 58 opérations de recherche 
menées par l’IFSTTAR participent à la lutte contre le changement climatique, ce qui représente, rapporté aux 
dépenses engagées, 13 % de l’activité globale de l’Institut. . Il est à noter par ailleurs que ce taux d’activité ne peut 
être comparé à celui de l’année précédente (où il s’établissait à 35 %) dans la mesure où il a été établi pour la 
première fois cette année en évitant tout recouvrement entre les dépenses présentées dans ce DPT et celles 
présentées dans l'annexe au Projet de Loi de Finances dressant l'état récapitulatif de l'effort consenti pour les autres 
thématiques environnementales et la gestion des risques naturels. Sur les 9 nouvelles opérations de recherche 
engagées en 2013, deux concernent totalement la lutte contre le changement climatique : l’opération  « fiabilité pour la 
mesure de l’efficacité énergétique du bâtiment », et l’opération « microclimatologie urbaine sur l’îlot de chaleur 
urbain ». 

Le CSTB a fait du développement durable l’un de ses axes prioritaires de recherche, dans le cadre de son contrat 
d’objectifs 2010-2013 et maintiendra cette priorité dans son nouveau contrat d’objectifs couvrant la période 2014-2017. 
L’établissement mène des travaux aux échelles du quartier et du bâtiment pour garantir la qualité et la sécurité d’une 
construction durable, adaptée aux évolutions des usages et des risques induits par le changement climatique. 
L’établissement poursuivra en 2014 d’une part, au titre de l’atténuation du changement climatique, des projets de 
recherche relatifs : (1) à l’aménagement urbain bas carbone (ilot-quartier-ville intégrant la question des morphologies), 
(2) à la mise à disposition des nouveaux outils de conception, d’évaluation des performances environnementales, 
basés sur les analyses en cycle de vie, pour répondre aux nouveaux enjeux des bâtiments en limitant l’usage des 
ressources naturelles. D’autre part, au titre de l’adaptation au changement climatique il continuera les projets de 
recherches portant sur (1) le risque canicule en lien avec les schémas d’urbanisme et les futures réglementations 
thermiques et (2) la vulnérabilité du parc bâti aux aléas climatiques (vent, inondations), notamment inondations à 
l’échelle du bâtiment et du quartier (enjeu de sécurité, de limitation des dommages économiques et de résilience). 

L’action 13, « Recherche partenariale pour le développement et l’aménagement durables » comprend les 
subventions pour charge de service public de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME) en 
ce qui concerne les thématiques énergétiques. 

L’ADEME, qui a fait de la lutte contre le changement climatique l’un de ses trois enjeux principaux, participe à la mise 
en œuvre des politiques publiques dans les domaines de l'énergie et de l'environnement, tout en facilitant le 
développement et la diffusion de solutions innovantes. L'ADEME fait l’objet d’une présentation détaillée dans l’annexe 
intitulée « les activités climat de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie". 

L'action 13 finance également des programmes de recherche qui s’intègrent dans une logique d’adaptation au 
changement climatique : 

- Le programme Gestion et Impact du Changement Climatique (GICC) développe des recherches relatives aux 
impacts du changement climatique dans le but d’optimiser les stratégies de prévention et d’adaptation s'appuyant 
sur le développement de prévisions décennales plus fiables ainsi que la recherche interdisciplinaire sur les 
thématiques sociétales et l’aide à la décision pour permettre à la recherche française de mieux se positionner au 
sein du JPI Climat. 
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- L'ERA-Net CIRCLE 2 – Coordination de la recherche sur l’impact et l’adaptation au changement climatique dans 
une Europe élargie dont le but est de coordonner les programmes nationaux européens sur l’impact du 
changement climatique : un nouvel appel a été lancé en 2013 sur la problématique de l’eau dans les régions 
méditerranéennes. 

- L'ERA-Net EnvHealth, réseau européen pour la recherche en Environnement-Santé coordonné par l'Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES), est significativement 
orienté sur les thématiques « changement climatique et santé humaine » depuis sa création en 2008. Après un 
premier appel en projet en 2008, un deuxième appel lancé en 2012 sur la pollution de l’air en milieux urbains et 
l’effet sur la santé des populations dans des conditions changeantes a conduit au lancement d’un projet 
représentant un budget de 1,4 M€ soutenu par l’ANSES et l’ADEME à hauteur de 0,5 M€. 

 

L’action 14 « recherche dans le domaine de l’aéronautique civile » confère à la réduction des gaz à effet de serre 
une priorité essentielle, l’aviation civile représentant en 2004 environ 2 % des émissions anthropiques mondiales de 
gaz à effet de serre, selon le groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Il s’agit de 
progresser vers les objectifs environnementaux quantifiés du conseil européen ACARE (Conseil consultatif pour la 
recherche aéronautique en Europe) qui visent une réduction de 50 % de la consommation de carburant et donc des 
émissions de CO2 à l’horizon 2020 par rapport à 2000 par les programmes de recherche. En France, cette stratégie 
est mise en œuvre avec les industriels du secteur aéronautique et les acteurs du transport aérien au sein d’un Conseil 
stratégique pour la recherche aéronautique civile (CORAC). La contribution de l'action 14 du programme 190 à la lutte 
contre le changement climatique vise exclusivement l'atténuation. 

  

RECHERCHE SPATIALE    (193) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Développement de la technologie 
spatiale au service de 
l’observation de la terre    

5 974 000 5 974 000 3 400 000 3 400 000 2 300 000 2 300 000

 07 Développement des satellites de 
météorologie    

4 605 000 4 605 000 4 605 000 4 605 000 6 385 328 6 385 328

 Total 10 579 000 10 579 000 8 005 000 8 005 000 8 685 328 8 685 328

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Action 2 : les crédits imputés sur cette action correspondent à des programmes français d’observation du changement climatique liés au programme 
européen GMES (Global Monitoring for Environment and Security) quibénéficient principalement à la recherche sur le climat. Ils pourraient être de 
2,3 M€ en 2014. 

Action 7 : le financement de cette action s'élève à 42,5, M€ pour 2014 dont 15 % sont attribuables à la politique climatique, soit 6,4 M€. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 193 « Recherche spatiale » a pour finalité d’assurer à la France et à l’Europe la maîtrise des 
technologies et des systèmes spatiaux nécessaires pour faire face aux défis de recherche, de sécurité, de 
développement économique, d’aménagement du territoire ou encore d’environnement qui se posent ou qui sont 
susceptibles de se poser à elles. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

La recherche et l’observation du changement climatique constituent des défis nouveaux pour la science pour lesquels 
doivent être déployés des technologies et des systèmes spatiaux adaptés. Le programme 193 assure à la France et à 
l’Europe la maîtrise de ces technologies, utilisées notamment dans l’observation de la Terre. 
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ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 2 « Développement de la technologie spatiale au service de l’observation de la Terre » concerne les 
programmes spatiaux d’observation de la Terre. Elle a pour but, d’une part, de contribuer à l’avancement des 
connaissances scientifiques et d’autre part, de préparer, de développer et de tester des outils spatiaux destinés à des 
utilisations au service des politiques nationales et européennes. Une grande partie de ces outils contribuent à la 
recherche sur le climat et complètent les financements dégagés au titre des investissements d’avenir (projet Merlin de 
mesure des concentrations atmosphériques en méthane sur la plate-forme Myriades évolutions,…). 

L'action 7 « Développement des satellites de météorologie » concerne la contribution française aux programmes 
de satellites météorologiques développés par l’organisation européenne des satellites de météorologie (EUMETSAT). 
Ces satellites sont des outils indispensables pour l'observation du climat et de ses évolutions. 

  

INFRASTRUCTURES ET SERVICES DE TRANSPORTS    (203) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 10 Infrastructures de transports 
collectifs et ferroviaires    

298 087 834 298 127 382 312 864 909 312 864 909 294 412 732 294 412 732

 11 Infrastructures fluviales, portuaires 
et aéroportuaires    

5 393 830 7 505 211 11 810 262 11 975 453 11 337 089 11 788 791

 13 Soutien, régulation, contrôle et 
sécurité des services de 
transports terrestres    

13 403 067 14 409 555 10 953 795 11 497 836 5 351 496 5 351 496

 14 Soutien, régulation et contrôle 
dans les domaines des transports 
fluviaux, maritimes et aériens    

520 955 480 483 355 571 553 451 376 507 460 507

 Total 317 405 686 320 522 631 335 984 537 336 891 649 311 477 824 312 013 526

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

 

Jusqu‘au DPT 2013, une part « climat » forfaitaire de 50 % était retenue pour l'ensemble des dépenses du programme 203 afin de rendre compte du 
financement du fonctionnement et de l'investissement pour les modes de transports non-routiers et non-aériens, moins émetteurs de GES. Afin de 
mieux évaluer la place qu'occupe l'atténuation du changement climatique dans les politiques de développement de ces modes, la part climat des 
dépenses aa été réexaminée à l’occasion du DPT 2014. 

- Pour les dépenses effectuées au titre de la gestion du réseau, les nouvelles parts climat sont de 11,4 % pour le réseau ferré et 3,6 % pour le 
réseau fluvial et portuaire. Elles sont calculées à partir de l'hypothèse qu'en l'absence d'une telle subvention, l'ensemble des voyageurs et 
marchandises utilisant le réseau devrait se reporter sur la route. La quantité d'émissions de GES qui en résulterait est estimée et valorisée en 
utilisant la valeur tutélaire du carbone préconisée dans le rapport Quinet. 

- Pour les dépenses correspondant au développement de nouvelles infrastructures (notamment celles engagées par RFF, dans le cadre de 
l’article 4 de ses statuts), les parts climat retenues sont de 8 % pour le fer, 5 % pour le fluvial et maritime, 1,5 % pour les transports collectifs et 0 % 
pour les infrastructures routières et aéroportuaires. Elles sont obtenues à partir de la valorisation des gains d'atténuation qui avaient été présentés 
dans les évaluations socio-économiques des projets du Projet de Schéma National d’Infrastructures de Transport. 

Ces parts climat, évaluées à partir de l’importance relative des financements des différents modes de transport en 2013, contribuent à l'établissement 
de nouvelles valeurs de référence pour les différentes actions portées par le programme 203. 

 

Action 10 : Pour les transferts aux entreprises (transfert au gestionnaire du réseau ferroviaire), la part de 11,4 % est appliquée. Pour la l'AFITF, une 
part de 3,5 % est retenue. Elle a été obtenue par application des taux ci-dessus correspondant aux différents types de projets d'infrastructure financés 
par l'agence. 

Action 11 : Une part climat de 3,4 % est retenue au vu du ratio des dépenses associées aux modes fluvial et maritimes (93 %) et à l'aérien (7 %) 
en 2013. 

Action 13 : Une part climat de 10,9 % est retenue, au vu des dépenses liées au ferroviaire (95,5 %) et à la route (4,5 %) en 2013. 

Action 14 : Une part climat de 2 % est retenue, au vu du ratio entre dépenses vers le transport combiné (maritime et fluvial -55 %) et aérien (45 %) 
en 2013. 
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 203 « Infrastructures et services de transport » porte à la fois sur les infrastructures et sur les services 
de transport routiers, ferroviaires, fluviaux, portuaires maritimes et aéroportuaires, sur la sécurité, la sûreté et la 
régulation des secteurs économiques concernés, à l’exception de la sécurité du transport maritime qui relève du 
programme « Sécurité et affaires maritimes » et du secteur aérien, qui fait l’objet du budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens ». Il regroupe l'ensemble des moyens de l'État concourant à cette politique et fait appel aux 
financements de l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF) sous forme de fonds de 
concours.  

Conformément aux préconisations de la Commission Mobilité 21 rendues publiques en juin 2013, les investissements 
dans le domaine des infrastructures de transports seront majoritairement orientés vers le maintien de la qualité et de 
l’efficacité du réseau de transport existant. 

Dans ce cadre, la recherche de la complémentarité des modes ferroviaires, maritimes, fluviaux et routiers constitue un 
critère essentiel pour les choix réalisés lors des études préalables et dans les différentes étapes de travaux sur les 
infrastructures de transports. L’entretien et la régénération des réseaux de transport existants, indispensables au 
développement durable des équipements de transport, sont privilégiés par rapport au lancement de nouvelles 
infrastructures et prennent en compte les enjeux liés à l’environnement : bruit, biodiversité, réduction des émissions 
de CO2. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Ce programme est stratégique pour la mise en œuvre de la transition énergétique et écologique de la France dans la 
mesure où les transports, indispensables au développement économique et social, constituent le premier secteur 
d’activité responsable des émissions de gaz à effet de serre (28 % des émissions nationales en 2011). Il vise 
notamment à développer les projets favorisant les modes de transport les moins émetteurs en gaz à effet de serre et à 
organiser leur complémentarité sur l’ensemble de la chaîne de transport dans le respect du champ de pertinence 
économique de chacun de ces modes. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Une partie des dépenses réalisées au titre du programme 203 « Infrastructures et services de transport » vise à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre. Ces dépenses entrent dans la catégorie des crédits d’atténuation. Ces actions 
étant également menées afin d'atteindre d’autres objectifs (amélioration des services de transport, de la qualité des 
réseaux…), des parts climat ont été déterminées afin de rendre compte de l’importance de l’atténuation des émissions 
de gaz à effet de serre par rapport à d’autres bénéfices socio-économiques dans les investissements qui sont réalisés. 
La méthode retenue pour l’évaluation de ces dépenses est présentée au paragraphe « Précisions quant à l’évaluation 
des crédits alloués à la politique climatique ». 

L’action 10 « Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires » concourt à la politique de lutte contre le 
changement climatique en donnant la priorité au développement des modes de transport non routiers. Le report modal 
depuis la route est un enjeu de première importance, justifiant une intervention volontariste des pouvoirs publics, dans 
le respect des contraintes économiques et budgétaires. 

L’action 10 contribue au développement du réseau ferroviaire à grande vitesse dans le contexte de la transition 
énergétique et écologique de la France, ainsi qu’au développement des lignes ferroviaires régionales au regard de leur 
pertinence économique. Elle contribue également au développement des transports collectifs en site propres (TCSP) : 
au terme des deux premiers appels à projets, 1,3 milliard d’euros a été engagé par l'État et plus de 1 000 km de lignes 
seront construites ou mises en chantier d'ici la fin de l'année 2013 hors Île-de-France. En Île-de-France, l’État et la 
région se sont engagés dans le cadre du protocole relatif à la mise en œuvre du plan de mobilisation pour les 
transports sur la période 2013-2017 qui a été signé le 19 juillet 2013 entre le Premier ministre et le Président de région.  

Le mode de financement de l’AFITF permet en outre le redéploiement de recettes en provenance du secteur routier 
(redevance domaniale et taxe d’aménagement du territoire versées par les sociétés concessionnaires d’autoroutes et 
écotaxe sur les poids lourds dont l’entrée en vigueur est programmée pour janvier 2014) vers le développement des 
autres modes. 
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L’action 11 « Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires » prévoit la modernisation des ports et la 
modernisation du réseau fluvial. Comme l’action 10, l’action 11 concourt à la politique de lutte contre le changement 
climatique en répondant à la priorité gouvernementale de report modal. Elle vise à développer la productivité des ports 
maritimes et leur qualité de service afin de favoriser le transport intra-européen maritime de marchandises (grands 
ports maritimes d’outre-mer et de métropole). Elle s’attache également, avec l’opérateur Voies navigables de France 
(VNF), à moderniser et à fiabiliser le réseau fluvial et à poursuivre les travaux d’infrastructures fluviales. 

L’action 13 « Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres » vise à favoriser le 
report modal. Les crédits de soutien au transport combiné couvrent deux types de dépenses : 

– le financement de services d’autoroutes ferroviaires ; 

– le dispositif de soutien au transport combiné consiste à accorder une aide financière aux transports par la route 
utilisant sur une partie de leur parcours un mode alternatif ferroviaire, fluvial ou portuaire. Il a pour objectif de 
permettre de contribuer à la reconquête des parts de marché de cette activité qui a été très négativement impactée 
par la crise.  

L’État contribue également au financement des enquêtes ménages déplacements (EMD). Ces enquêtes constituent  
une source essentielle de connaissance de la mobilité urbaine et de son évolution sur une longue période, disponible 
et fiable. La relance du soutien aux transports collectifs dans le cadre des appels à projet lancés ou prévus (appel à 
projets en faveur des transports urbains ou appels des quartiers vers l'emploi) a renforcé la demande locale que l'État 
accompagne. 

Des opérations d’organisation et de structuration des transports urbains et interurbains sont par ailleurs mises en 
œuvre et favorisent les expériences innovantes dans le cadre de la relance des transports collectifs et du 
développement des modes doux et des nouvelles pratiques de déplacements prévus dans le cadre de la transition 
énergétique et environnementale de la France. 

L’action 13 favorise également le développement de l'usage du vélo et notamment la complémentarité de ce mode de 
déplacement avec les transports collectifs, en appui des propositions et des actions du coordonnateur interministériel 
nommé à cet effet.  

L’action 14 « Soutien, régulation, contrôle et sécurité des transports fluviaux, maritimes et aériens » contribue 
également à favoriser les transports respectueux de l’environnement. Elle permet notamment de soutenir le transport 
combiné maritime et fluvial, à travers les aides apportées aux opérateurs des transports fluviaux et maritimes. et 
conforte le transport fluvial, et l’amélioration de ses performances en termes d’émissions de gaz à effet de serre au 
travers d’aides visant à la réalisation d'économies d'énergie, à l'amélioration de la productivité et à la couverture des 
nouveaux besoins 

  

PRÉVENTION, SÉCURITÉ SANITAIRE ET OFFRE DE SOINS    (204) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Pilotage de la politique de santé 
publique    

162 000 162 000 180 000 180 000 180 000 180 000

 13 Prévention des risques infectieux 
et des risques liés aux soins    

534 415 448 096 691 010 691 010 630 000 630 000

 15 Prévention des risques liés à 
l’environnement, au travail et à 
l’alimentation    

100 000 100 000 380 000 380 000 280 000 280 000

 18 Projets régionaux de santé    4 905 784 4 905 784  

 Total 5 702 199 5 615 880 1 251 010 1 251 010 1 090 000 1 090 000
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- Action 11 : il s’agit des crédits dédiés au système d'alerte canicule et santé (SACS) mis en place depuis 2004 qui fait l'objet d'une évaluation et 
d'amélioration depuis 2009, avec la participation des cellules interrégionales d’épidémiologie (CIRE) et du système de surveillance non spécifique – 
Sursaud, ainsi que du projet "Changements climatiques et conséquences sur la surveillance sanitaire de l'InVS 

- Action 13 : Les différentes mesures mises en œuvre en matière de lutte contre les maladies à transmission vectorielle (surveillance entomologique, 
surveillance épidémiologique spécifique, lutte antivectorielle et recherches de nouvelles stratégies de lutte) contribuent à la prise en compte des 
impacts sanitaires des modifications climatiques et entrent dans le champ des mesures d’adaptation au changement climatique ; 

- Action 15 : 2012 : 100 000 € au titre du plan national d’accompagnement au changement climatique (PNACC). 2013 : Budgétés à partir de l’action 
15, d’autres opérations liées au changement climatique  sont financées annuellement à partir de l’action 15 : elles concernent la lutte contre 
l’ambroisie (financement de l’observatoire de l’ambroisie : 100 000 € prévus en 2013) et la surveillance des pollens (180 000 € prévus en 2013). 
2014 : Reconduction du PNACC lancé en 2011 pour 5 ans et 180 000 € pour la surveillance des pollens.  

- Action 18 : A ce stade, il n’est pas possible d’identifier budgétairement les crédits qui seront versés au fonds d’intervention régional et piloté par les 
ARS en 2013 et 2014. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Piloté par le directeur général de la santé, ce programme est structuré autour des trois axes des politiques de santé 
conduites par l’État : la modernisation de l’offre de soins, la prévention et la sécurité sanitaire. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Des risques sanitaires collectifs d’une forme et d’une ampleur nouvelle émergent progressivement sous l’effet du 
changement climatique. Le ministère en charge de la santé s’emploie à faire progresser les connaissances 
scientifiques sur les effets sanitaires du changement climatique et à consolider son système de veille et de surveillance 
afin de détecter l’apparition de risques sanitaires nouveaux. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 11 « pilotage de la politique de santé publique » vise à structurer, rationaliser et mieux piloter les actions 
de santé publique. Dans les années à venir, la vulnérabilité générale de la population aux vagues de chaleur risque 
d’augmenter (vieillissement, urbanisation, changement climatique).  

Dans ce contexte, les activités du département santé-environnement de l’InVS ont pour objectifs dans ce domaine :  

– De caractériser et surveiller l’impact à court-terme des températures sur la mortalité et la morbidité, afin 
notamment d’apporter des éléments permettant de faire évoluer le Plan national canicule. 

– De réaliser une revue des expériences menées à l’étranger pour surveiller l’évolution des vulnérabilités, identifier 
les populations et les zones les plus à risque et envisager des systèmes de surveillance plus intégrés. 

– De contribuer à la mise à jour des recommandations du Plan national canicule. 

Le département santé-environnement assure notamment le fonctionnement en période estivale du système d'alerte 
canicule et santé (SACS) mis en place depuis 2004, avec la participation des cellules interrégionales d’épidémiologie 
(CIRE) et du système de surveillance non spécifique – Sursaud. 

Au total, les dépenses directes consacrées en 2012 au programme du Département santé environnement intitulé 
« risques sanitaires liés à la qualité de l’air et au climat » se sont élevées à 0,162 M€. Le montant consacré à la 
problématique « Climat et santé » devrait se maintenir à un niveau équivalent en 2014. 

L’action 13 « Prévention des risques infectieux et des risques liés aux soins » s’inscrit dans une approche 
globale du risque infectieux. Les modifications climatiques, et notamment l’augmentation des précipitations ainsi que le 
réchauffement climatique, ont un impact sur les maladies à transmission vectorielle et plus précisément sur les 
populations de vecteurs (moustiques, tiques, phlébotomes,…). 

Dans ce contexte nouveau, des actions concrètes sont mises en œuvre pour effectuer une surveillance, détecter  et 
effectuer des interventions lors des nouvelles implantations de moustiques vecteurs en métropole, notamment  
s’agissant du moustique tigre (aedes albopictus) pour un montant de l’ordre de 400 K€ en 2012 en AE et CP.  

Face à l’émergence de ces risques et pour répondre à un enjeu de santé publique important, la DGS et la DGAL ont 
mis en place depuis 2011 le centre national d’expertise des vecteurs, réseau regroupant des compétences nationales 
en entomologie médicale et vétérinaire. Il bénéficie d’un financement de 350 K€ par an.  

Les différentes mesures mises en œuvre en matière de lutte contre les maladies à transmission vectorielle 
(surveillance entomologique, surveillance épidémiologique spécifique, lutte antivectorielle et recherches de nouvelles 
stratégies de lutte) contribuent donc à la prise en compte des impacts sanitaires des modifications climatiques. 
Depuis 2011, les crédits sont en partie mis en œuvre par les agences régionales de santé (ARS) à partir des crédits 
versés par le programme 204. 



82                                                                 PLF 2014

Lutte contre le changement climatique 

DPT           PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES

 

   

L'action 15 « Prévention des risques liés à l’environnement, au travail et à l’alimentation » a pour finalité la mise 
en place d’outils de prévention et de contrôle qui concourent à la sécurité des citoyens dans les domaines de la 
nutrition et de l’environnement (alimentation, habitat, bruit, produits chimiques, qualité de l’air, eau). 

La santé a été identifiée en 2007 par l’Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique (ONERC) 
parmi les secteurs thématiques concernés par l’adaptation au changement climatique. La connaissance et le suivi des 
impacts du changement climatique sur la santé sont pris en compte au titre de l’action 15. 

L’action 15 porte le financement du ministère de la santé pour l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES). Dans le domaine de la vectorologie, le changement global et 
le changement climatique risquent de modifier la répartition et l’abondance des vecteurs de maladie animales ou 
zoonotiques. En partenariat avec des équipes d’autres organismes de recherche (CNEV notamment), l’ANSES 
développe des actions scientifiques pour améliorer la surveillance épidémiologie et déterminer la compétence 
vectorielle des phlébotomes et des tiques.   

Les recommandations du sous-groupe « santé » du Plan National d’Adaptation au changement Climatique publié en 
2011 ont été déclinées en 5 actions concrètes et opérationnelles pour constituer, dans le domaine sanitaire, une part 
du plan d’adaptation. Ces actions vont de la structuration de la recherche dans ce domaine, au renforcement de la 
surveillance des facteurs de risque en passant par la prévention, la communication et l’information. 

S’agissant des aspects budgétaires, il était prévu une dépense de 100 000 € en 2013. En réalité, 30 000€ ont été 
versés au RNSA au titre de la surveillance sur les pollens et 25 000 € ont été versés à IFREMER pour la surveillance 
des microorganismes producteurs de toxines. En 2014, il est prévu de réaliser des actions encore non engagées à 
hauteur de 80 000 €.  

Par ailleurs, d’autres opérations liées au changement climatique sont financées annuellement à partir de l’action 15, 
formalisées par conventions triennales 2012-2014 : elles concernent la lutte contre l’ambroisie et la surveillance des 
pollens. 

Action 18 : « Projets régionaux de santé » 

Les agences régionales de santé (ARS) assurent une partie de la mise en œuvre des mesures en matière de lutte 
contre les maladies à transmission vectorielle. A ce titre, le montant des crédits alloués par les ARS à ces actions en 
2012 est de 4 905 784 € et le montant des crédits prévus dans les budgets des ARS en 2013 est de 5 090 570 €. 
Cependant, il n’est pas possible d’établir des prévisions pour 2014 dans la mesure où les crédits des ARS sont versés 
sous forme de dotation dans le cadre du FIR (fonds d’intervention régional), ne permettant pas d’affecter ces crédits à 
des actions spécifiques. 

  

SÉCURITÉ ET QUALITÉ SANITAIRES DE L’ALIMENTATION    (206) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Prévention et gestion des risques 
inhérents à la production végétale  

50 000 50 000 100 000 100 000 100 000 100 000

 02 Lutte contre les maladies 
animales et protection des 
animaux    

830 000 830 000 880 000 880 000 880 000 880 000

 Total 880 000 880 000 980 000 980 000 980 000 980 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

- Les dépenses de l'action 1 pouvant être attribuées aux actions d’adaptation correspondent aux crédits relatifs aux réseaux de surveillance 
biologique. Ils s’élèvent à 0,1 M€ en AE et en CP pour 2014, soit environ 0,4 % des crédits totaux de cette action. 

- Les dépenses de l'action 2 pouvant être attribuées aux actions d’adaptation s’élèvent à 0,88 M€ en AE et en CP pour 2014, soit environ 0,9 % des 
crédits totaux de cette action. 
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » vise à améliorer la qualité sanitaire des 
productions agricoles et la protection de la santé des consommateurs.  

Dans le domaine de la sécurité des aliments, de la santé et de la protection des animaux et des végétaux, le ministère 
de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF) conduit des actions destinées à assurer la maîtrise des 
risques sanitaires et phytosanitaires, à promouvoir la qualité et la diversité des produits alimentaires, à garantir la 
transparence sur la composition, l’origine et le mode de production des denrées et des aliments pour animaux, 
notamment par la mise en œuvre de contrôles et d’inspections. En ce qui concerne les techniques nouvelles de 
production (OGM, pesticides, méthodes de lutte,…), il veille à garantir que celles-ci soient acceptables au regard des 
risques pour la santé et pour l’environnement. Il oriente et accompagne les efforts des producteurs et des 
transformateurs, ainsi que ceux des acteurs de la distribution et de la restauration collective pour la maîtrise des 
risques sanitaires. Ces actions sont conduites sur la base d’une évaluation scientifique des risques et font appel à 
l’appui scientifique et technique d’établissements publics et à un réseau de laboratoires. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le programme 206 contribue à la compréhension et au suivi des impacts du changement climatique sur les productions 
agricoles et la sécurité sanitaire des aliments, en anticipant les menaces et les risques sanitaires et phytosanitaires 
émergents. Les systèmes d’alerte et de surveillance doivent être conçus comme des outils flexibles et rapidement 
adaptables aux situations nouvelles. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

L’action 1 « Prévention et gestion des risques inhérents à la production végétale » inclut les dépenses relatives à 
la surveillance biologique du territoire. Celle-ci s’exerce sur les végétaux et sur les produits végétaux (prospection des 
organismes nuisibles de quarantaine). Elle s’appuie sur l’expertise du Laboratoire de la santé des végétaux (LSV), 
institution publique rattachée à l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (Anses) depuis 2011 et constituée d’un réseau de laboratoires spécialisés dans la mise au point de méthodes de 
détection. Ces unités assument, chacune dans leur domaine, le rôle de laboratoire national de référence vis-à-vis des 
laboratoires agréés par le ministère pour réaliser les analyses à caractère réglementaire. Le LSV propose notamment 
le développement d’une coopération sur les organismes nuisibles (potentiels) émergents.  

Action 2 « Gestion des maladies animales et protection des animaux » 

Le Centre national d'expertise des vecteurs et le risque vectoriel (CNEV) est une structure publique d’expertise, créée 
par les ministères chargés de l'agriculture et de la santé, qui est dédiée aux aspects vectoriels des maladies en 
concertation étroite avec l'Anses. Le CNEV contribue, au travers de l’expertise qu’il produit sur les vecteurs, à 
cartographier les risques émergents liés au changement climatique.  

La plate-forme française d’épidémiosurveillance en santé animale, mise à disposition des différents partenaires de la 
surveillance des maladies animales depuis 2011, vise la prise en compte des enjeux liés à l'adaptation au changement 
climatique (évolution des maladies animales,…), notamment au travers de la mise en commun des informations issues 
de la veille internationale sur les risques sanitaires. 

  

SOLIDARITÉ À L’ÉGARD DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT    (209) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Coopération bilatérale    25 500 000 47 978 376 25 500 000 30 455 471 25 500 000 26 020 050

 08 Dépenses de personnels 
concourant au programme 
"Solidarité à l’égard des pays en 
développement"    

1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000

 Total 26 500 000 48 978 376 26 500 000 31 455 471 26 500 000 27 020 050
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 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

- Actions 2 et 8 : en l'absence d'engagement nouveau en 2013 au 27/06/2013, les estimations pour 2014 sont fondées sur l'exécution 2012 et le 
rythme moyen de décaissement des projets en cours.  

- Action 7 : Une partie des versements effectués par la France au Fonds Européen de Développement (FED) finance la lutte contre le changement 
climatique dans des pays de la ZSP ou des PMA. Mais il n’est pas possible pour le moment d’évaluer la part exacte de la contribution française au 
FED dévolue à la lutte contre les changements climatiques. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 209 « solidarité à l’égard des pays en développement » met en œuvre l’engagement de la France de 
contribuer au développement économique et humain que ce soit par des interventions bilatérales ou multilatérales, 
directement ou à travers des opérateurs, comme l’Agence française de développement AFD). 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Dans une logique de solidarité, et conformément à ses engagements au titre de la Convention cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques (CCNUCC), la France contribue avec ses partenaires, sur tous les continents, et 
particulièrement en Afrique (suite aux décisions du Comité interministériel de la Coopération internationale et du 
Développement ou CICID), à la mise en œuvre de projets portant sur la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et sur la lutte contre les changements climatiques. Elle s’engage également en faveur des mécanismes de projet 
prévus par le protocole de Kyoto (mécanisme pour un développement propre -MDP- ou relevant du mécanisme de la 
mise en œuvre conjointe -MOC).  

Le programme 209 s’inscrit dans la stratégie de la France d’affirmer son engagement et son rôle d’impulsion face au 
défi du changement climatique. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMAT 

Action 2 « coopération bilatérale ». Dans ce cadre, certains des projets financés sous forme de subventions (y 
compris ONG, hors C2D), en particulier ceux mis en œuvre par l’AFD, participent à la lutte contre le changement 
climatique. Ainsi, 25,5 M€ ont été engagés par l’AFD en 2012 pour des projets contribuant à la lutte contre le 
changement climatique. Les décaissements sur ces projets se sont élevés à 48 M€ en 2012 (seuls les concours ayant 
décaissés avant 2012). Les outils de reporting ne permettent pas d’évaluer à ce stade le montant des crédits qui seront 
alloués à de nouveaux projets, mis en œuvre par l’AFD, en matière de lutte contre le changement climatique, en 2013 
et 2014. 

Action 7 : « coopération communautaire ». Une partie des versements effectués par la France au Fonds Européen 
de Développement (FED) finance la lutte contre le changement climatique dans des pays de la ZSP ou des PMA. Mais 
il n’est pas possible d’évaluer la part exacte de la contribution française au FED dévolue à la lutte contre les 
changements climatiques. 

Action 8 : ETP et crédits de rémunération. Au titre de cette action, le MAEE finance des assistants techniques, des 
experts sectoriels et des conseillers mis à la disposition d’organismes internationaux (Fonds pour l’Environnement 
mondial, Secrétariat de la Convention pour la diversité biologique) ou régionaux principalement en Afrique (Centre 
africain pour des Applications météorologiques pour le Développement ou ACMAD, Centre agro-hydro-météorologique 
ouest-africain ou AgrHyMet) et auprès de think tanks dans des pays émergents (SAIIA en Afrique du Sud). On estime à 
1 M€ (AE=CP) le montant des crédits en lien avec la lutte contre le changement climatique utilisés en 2013 ; il n’est 
pas possible de déterminer pour l’instant, le montant des crédits qui seront engagés pour l’exercice 2014.  

SERVICES ET OPÉRATEURS PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

L’opérateur-pivot de l’aide française en matière de lutte contre le changement climatique est l’Agence française pour le 
développement (AFD). Si les prêts de cette Agence sont comptabilisés dans le programme 110 « Aide économique et 
financière au développement », les dons, eux, sont imputés sur le programme 209. 

Forte de son expérience, l’Agence française de développement a adopté un cadre d’intervention transversal climat-
développement 2011-2015 ambitieux, intégrant une déclinaison opérationnelle différenciée selon les grandes 
géographies d’intervention de l’AFD. 
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Ainsi, en Afrique subsaharienne et dans les pays les moins avancés, l’accent sera mis en priorité sur la réduction de 
leurs vulnérabilités au changement climatique ainsi que sur la valorisation économique des services « climatiques » 
rendus par leurs forêts et leurs agricultures. L’AFD essaiera également de promouvoir les actions permettant de mettre 
en valeur l’important gisement de production d’énergies renouvelables de l’Afrique Sub-saharienne afin de concilier un 
accès à l’énergie pour tous avec une dépendance moins importante aux énergies fossiles.  

 

  

CONDUITE ET PILOTAGE DES POLITIQUES DE L’AGRICULTURE    (215) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Moyens de l’administration 
centrale    

253 100 253 100 376 831 376 831 375 000 375 000

 02 Évaluation de l’impact des 
politiques publiques et information 
économique    

23 322 75 799 88 000 116 500 90 000 45 000

 04 Moyens communs    180 386 180 386 304 000 304 000 150 000 150 000

 Total 456 808 509 285 768 831 797 331 615 000 570 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits liés à la politique climatique 

En 2013, les crédits consacrés à la lutte contre le changement climatique sont ventilés comme suit :  

- Pour l'action 1 sont considérés la réalisation d'un bilan carbone, l'achat de véhicules électriques, l'installation de bornes de recharges pour ces 
véhicules, la construction d'abris pour vélos et les dépenses de personnel du Bureau de la stratégie environnementale et du changement climatique 
du MAAF (3 agents) : 

- Pour l'action 2, les crédits pris en compte relèvent de la sous-action 22 « Études ». Ils concernent les études agriculture énergie 2030 et gaz à effet 
de serre et les effets du réchauffement climatique en agriculture, initiées respectivement en 2010 et 2011 et l'étude agriculture, forêt, climat, lancée 
en 2012. Deux nouvelles études ont été lancées en 2013 : expériences innovantes de projets agroenvironnementaux et fonctionnalités biologiques 
des plantes ; 

- Pour l'action 4, les crédits sont ceux consacrés à la sous-action 61  « Politique immobilière-rénovation » : changement des huisseries, travaux 
d'isolation, rénovation des toitures des sites de Varenne, Barbet de Jouy et Maine, réfection d'un bow-window sur la partie classée du site de 
Varenne. 

Pour 2014, les crédits et leur ventilation entre actions et sous-actions ne sont pas tous déterminés au moment de produire ce document. 

Par convention, à ce stade de la programmation, le niveau de dépenses liées à la lutte contre le changement climatique et notamment à la réduction 
des gaz à effet de serre est maintenu à un niveau sensiblement identique à celui des années antérieures. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture » est un programme de soutien transversal à 
l’ensemble des programmes concourant à l’action du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 
(MAAF). Il assure la mise en œuvre opérationnelle des politiques publiques portées par le ministère tant en 
administration centrale qu’en services déconcentrés et en soutien à la responsabilité de l’État sur les questions 
environnementales et notamment la lutte contre le changement climatique. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

Le MAAF participe à l'effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre, qui s'inscrit dans sa stratégie 
ministérielle de développement durable. Le schéma immobilier ministériel, le plan action achat (PAA) et le plan 
administration exemplaire (PAE) du MAAF œuvrent dans le sens de cette politique selon trois volets principaux : 

– des achats écologiquement responsables, 

– une maîtrise de la consommation d’énergie et de fournitures, 

– une politique renouvelée des déplacements professionnels. 

Dans un premier temps, les efforts ont été portés par l’administration centrale. 
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ACTIONS ET DEPENSES CONTRIBUANT A LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

Action 1 « Moyens de fonctionnement de l'administration centrale »  

Un nouveau bilan carbone, tenant compte des préconisations de la circulaire de la délégation interministérielle au 
développement durable du 21 février 2013 est en cours de réalisation. Il permettra d'évaluer la baisse des rejets de 
gaz à effet de serre au terme des cinq années du précédent plan d'action (2008-2012) qui a porté sur : 

– la réalisation d'audits énergétiques et de diagnostics de performance énergétique (DPE), 

– la réfection des toitures et l'isolation thermique par végétalisation d'un bâtiment, 

– la mise en place d’une gestion technique centralisée (GTC), qui permet une collecte des données, ensuite utilisées 
pour initier des actions de maintenance préventive, surveiller l’état des installations ou établir des statistiques de 
fonctionnement. Grâce à ces informations, la GTC apporte une sécurité accrue des infrastructures et une gestion 
économique de l’énergie, 

– la mise en place d'une politique de rationalisation des impressions pour  réduire les consommables, 

– la mise en place d'un marché pour l’élimination et/ou le recyclage des déchets électriques,  

– l’investissement dans des véhicules électriques. 

De plus, le schéma immobilier actualisé prévoit une rénovation, selon les dernières normes techniques d’isolation, du 
site de Lowendal où est installée la direction générale de l'enseignement et de la recherche (DGER). 

D'autre part, la politique des achats et de la commande publique répond aux exigences de la circulaire du 3 décembre 
2008 relative à l’exemplarité de l’Etat dans le fonctionnement de ses services : 

– le marché de fournitures prévoit l’obligation de proposer  des « produits verts » à qualité équivalente,  

– le mobilier doit répondre à la norme française environnement ou avoir fait l’objet d’une éco-conception, 

– le recours à des produits écolabellisés à 100 % est systématique pour le nettoyage des locaux. 

Enfin depuis 2009, l’approvisionnement auprès de producteurs locaux franciliens est privilégié afin de favoriser les 
circuits courts dans la confection des repas par le restaurant interadministratif du site de Varenne. 

L’action 1 finance également les frais de personnel « climat » du bureau de la stratégie environnementale et du 
changement climatique du MAAF, composé de 3 agents dont l'activité est intégralement consacrée à la lutte contre le 
changement climatique. 

L'action 2 « Évaluation de l'impact des politiques publiques » regroupe les crédits relatifs aux études et 
évaluations menées par le ministère. La prise en compte des effets du changement climatique et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre fait partie des enjeux de l’agriculture durable, au cœur de toute réflexion prospective 
ou évaluative sur l’agriculture ou les politiques agricoles. L'analyse de l'efficience des aides du second pilier de la PAC, 
de la rémunération des services environnementaux rendus par l’agriculture et de la dépendance de l’agriculture aux 
énergies fossiles sont ainsi quelques uns des thèmes de travail qui sont explorés par le CEP. 

Des études qui permettent d'orienter encore plus directement la politique de lutte contre l'effet de serre sont 
régulièrement mises en œuvre : 

En 2011 : 

– Scénarios de division par 4 des émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture à l’horizon 2050, 

– Analyse du potentiel agricole pour l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre (GES) en France, 

– Effet du réchauffement climatique en agriculture, perceptions par les agriculteurs et leviers d’action, 

En 2012 : 

– Prospective agriculture, forêt, climat (AFCLIM), 

En 2013 : 

– Expériences innovantes des projets agro-environnementaux, 

– Fonctionnalités biologiques des sols et des plants. 

L'action 4 «  Moyen communs » finance des mesures qui portent principalement sur la rénovation de bâtiments afin 
d’assurer l'amélioration thermique des locaux, tant en administration centrale qu'en services déconcentrés.  

Afin d’avoir une meilleure visibilité des consommations d’énergie et d’eau, le ministère s’est doté depuis 2011 d’un outil 
expert de suivi des fluides (OSF), qui permet de connaître la consommation en énergie et en eau afin de les maîtriser. 
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Une politique générale des déplacements a été mise en place par le ministère : 

– Le MAAF, ministère pilote, a initié le déploiement du module CHORUS DT en 2012 avec une réalisation pour 
l’ensemble du ministère (administration centrale et services déconcentrés) prévue pour 2013. Cet outil permet une 
dématérialisation totale de la gestion des déplacements ; 

– Le ministère s’est engagé dans l’utilisation intensive des moyens de visioconférence afin de limiter au maximum le 
déplacement des agents. L’administration centrale (Paris et Toulouse), l’ensemble des services régionaux en 
métropole et dans les territoires ultramarins sont désormais équipés, tout comme les deux sites des représentations 
du Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) à Limoges et à Metz. 

  

CONDUITE ET PILOTAGE DES POLITIQUES DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE LA MOBILITÉ 
DURABLES   (LIBELLÉ MODIFIÉ) (217) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Stratégie, expertise et études en 
matière de développement 
durable    

626 000 1 041 000 722 000 722 000 698 000 698 000

 06 Action européenne et 
internationale    

3 953 227 3 953 227 4 271 887 4 271 887 4 875 000 4 875 000

 07 Personnels oeuvrant pour les 
politiques du programme 
"Conduite et pilotage des 
politiques de l’écologie, du 
développement et de la mobilité 
durables"   (libellé modifié) 

847 615 847 615 880 767 880 767 964 988 964 988

 23 Personnels oeuvrant pour les 
politiques des programmes 
"énergie, climat et après-mines"    

15 112 299 15 112 299 15 455 456 15 455 456 15 730 411 15 730 411

 Total 20 539 141 20 954 141 21 330 110 21 330 110 22 268 399 22 268 399

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Pour l’action 1 : 

- l’élaboration et le mise en œuvre de la stratégie nationale pour la transition écologique (ex SNDD) 

- le pilotage des Agendas 21 locaux 

- le soutien aux démarches éco-responsables et à la prise en compte du développement durable dans la production et la consommation, 

- le lancement en association avec les professionnels du secteur de l'énergie d’études et d’enquêtes d'opinion afin d’acquérir des données 
statistiques sur la consommation des différentes formes d’énergie. 

L’intégralité de ces montants est à valoriser dans le DPT Climat 

Pour l’action 6 : Estimation des crédits qui seront liés à la politique climatique à partir des actions menées les années précédentes en ce qui 
concerne : 

- les contributions aux organisations internationales 

- l’appui aux négociations internationales sur le climat et notamment la participation aux conférences des Parties à la Convention Cadre des Nations 
Unies sur le Changement Climatique 

- l'aide financière à la société civile pour son action européenne et internationale dans le domaine du changement climatique 

 

Pour l’action 7 : les crédits de personnel des agents de la DAEI ayant une mission directement en lien avec la lutte contre le changement climatique, 
c’est à dire 12 agents. 

Pour l’action 23 : les crédits de personnel des agents de la DGEC, de la DAEI et des services déconcentrés ayant une mission directement en lien 
avec la lutte contre le changement climatique. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 217 porte les crédits nécessaires à la mise en œuvre des fonctions de stratégie et de soutien du 
ministère de l’égalité des territoires et du logement (METL) et du ministère de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie (MEDDE). 
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CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le programme 217 contribue à la lutte contre le changement climatique :  

– en permettant l’intégration des ses enjeux au sein des démarches que les deux ministères initient et mettent en 
œuvre au titre de la transition écologique ; 

– en apportant un soutien financier à différents organismes internationaux et à la société civile ;  

– en mobilisant les moyens humains et budgétaires nécessaires au fonctionnement des services ministériels 
assurant la définition et le suivi de la politique « climat ». 

 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 1 « stratégie, expertise et études en matière de développement durable » rassemble les moyens 
nécessaires au Commissariat général au développement durable (CGDD) pour élaborer et mettre en œuvre la 
Stratégie nationale de développement durable (SNDD). La SNDD 2010-2013, en cohérence avec l’architecture de la 
Stratégie européenne de développement durable, est organisée en « défis » relatifs notamment au changement 
climatique et à l’énergie propre. L’élaboration d’une nouvelle Stratégie nationale a été engagée pour lui succéder à 
partir du 1er janvier 2014. 

Le CGDD contribue activement à la politique d'atténuation par :  

– le soutien des plans climat énergie territoriaux dans le cadre des Agendas 21 locaux : des crédits sont mobilisés à 
cet effet, pour l’examen des dossiers et l’appui à la constitution des capacités d’expertises au niveau régional ; 

– le soutien aux démarches éco-responsables et à la prise en compte du développement durable dans la production 
et la consommation, et notamment le recours aux procédés de fabrication et aux modes de transports les moins 
émetteurs de gaz à effet de serre ; 

v la réalisation, en association avec les professionnels du secteur de l'énergie, d’études et d’enquêtes d'opinion afin 
d’acquérir des données statistiques sur la consommation des différentes formes d’énergie. 

 

L’action 6 « action européenne et internationale », suivie par la Direction des Affaires Européennes et 
Internationales (DAEI) permet  une intervention européenne et internationale du METL et du MEDDE en lien avec les 
directions métiers et le CGDD. La DAEI assure en particulier le suivi des négociations internationales sur le 
changement climatique. 

 Les crédits engagés au titre de l'action 6 permettent notamment de financer :  

– les contributions aux organisations internationales, notamment celle versée à l'OCDE au titre de l’AIE (Agence 
Internationale de l'Énergie) pour un montant de 1,534 M€, de l’AEN (Agence de l’énergie nucléaire) pour un 
montant de 1,045 M€ ainsi que l’Agence internationale pour les énergies renouvelables (IRENA) pour un montant 
de 1,042 M€. L’évolution du barème des Nations-unies et de l’activité de l’IRENA devrait entraîner une 
augmentation des montants des contributions obligatoires 2014 

– l'appui aux négociations internationales sur le climat, à hauteur de 150 000€ ; 

– l'aide financière à la société civile pour son action européenne et internationale dans le domaine du changement 
climatique (animation du débat national sur les dossiers européens et internationaux, participation de la société 
civile aux négociations internationales sur le climat), à hauteur de 41 000€. 

Les actions 7 et 23 contribuent également à la mise en œuvre de la politique de lutte contre le changement climatique 
dans la mesure où, portant les crédits de personnels, elles permettent la rémunération des agents participant 
directement à cette politique. 

 

Au titre de l'action 7 seront mobilisés en PLF 2014 0,965 M€ correspondant à la rémunération de 12 agents de la 
direction des affaires européennes et internationales (DAEI). 
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Au titre de l'action 23 seront mobilisés 15,73 M€, pour la rémunération des agents de la Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC) et des services déconcentrés dont les missions contribuent directement ou indirectement 
au pilotage de la politique de lutte contre le changement climatique de la France.  

– Au sein du Service Climat et efficacité énergétique, il s’agit d'abord des agents du Département de lutte contre 
l’effet de serre et de l’Observatoire national des effets du réchauffement climatique, qui se chargent de l’animation 
des politiques respectivement d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. Il s'agit également des 
agents du bureau des économies d’énergie et de la chaleur renouvelable et du Pôle national des certificats 
d’économies d’énergie, qui pilotent et mettent en œuvre la politique d’efficacité énergétique, et enfin, de trois 
agents de la Sous-direction en charge de la sécurité et les émissions des véhicules. 

– Au sein de la Direction de l’énergie, il s'agit des agents dont le travail porte plus spécifiquement sur le 
développement et l’encadrement des filières énergétiques faiblement émettrices de gaz à effet de serre. Ce sont 
d'abord les chargés de mission filières vertes ainsi que les agents du bureau des énergies renouvelables et les 
chargés de mission hydroélectricité. Ce sont aussi des agents de la Sous-direction de l’industrie nucléaire, et les 
agents du bureau industrie pétrolière et nouveaux produits énergétiques chargés du suivi des filières de 
biocarburants et du captage et stockage du carbone. 

– S’y ajoutent 119 ETP en services déconcentrés participant à la mise en œuvre de la politique climatique. 

  

FACILITATION ET SÉCURISATION DES ÉCHANGES    (302) 

 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Une part climat n’a pas pu être isolée pour les dépenses de fonctionnement portées par le programme 302, aussi aucun crédit ne lui est rattaché dans 
le DPT Climat 2014. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme « Facilitation et sécurisation des échanges » a pour principales finalités de : 

– Faciliter le développement des échanges pour les acteurs du commerce international 

– Collecter les contributions perçues par la direction générale des douanes et droits indirects 

– Protéger les citoyens en assurant un haut niveau de sécurité des produits échangés ou circulant sur le territoire 

Les missions relevant de ce programme sont exercées par la direction générale des douanes et des droits indirects 
(DGDDI). 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L'administration des douanes  contrôle les dispositifs fiscaux suivants : 

La fiscalité énergétique. Structurée au plan communautaire par la directive 2003/96/CE, la fiscalité énergétique est 
un instrument qui contribue à l'amélioration de l'efficacité énergétique et à la consommation d'énergies plus 
respectueuse de l'environnement. L'action des services douaniers permet de garantir les recettes fiscales des taxes 
intérieures de consommation sur les produits énergétiques (pétrole, gaz naturel, charbon, électricité). Les services 
opèrent des contrôles dans les installations de production et de stockage des huiles minérales ainsi que lors de la 
circulation des produits sur le territoire. 

Les dispositifs destinés à favoriser le développement des biocarburants. Il existe une fiscalité incitative, par le 
biais d'un remboursement partiel de la taxe intérieure de consommation pour les biocarburants provenant d'unités de 
production agrées, et un mécanisme fiscal dissuasif de taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) acquittée par 
les opérateurs qui n’atteignent pas l'objectif national d’incorporation de biocarburant respectant des critères de 
durabilité dans les essences et gazole (fixé à 7 %).  

La perception de l'écotaxe poids lourds, dans le cadre d’un partenariat public-privé sous le contrôle de l’État. 
L'écotaxe poids lourds doit s’appliquer aux véhicules de transport de marchandises dont le tracteur a un poids total 
autorisé en charge de plus de 3,5 tonnes circulant sur 10 000 km du réseau routier national et environ 5 000 km du 
réseau local. Cette taxe, qui s'appliquera à partir de 2014, tend à réduire les impacts environnementaux du transport 
routier de marchandises tout en permettant de financer les nouvelles infrastructures d’une politique de transport 
durable.  

Ces dispositifs s'inscrivent dans l'effort d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre.  
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ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action n° 5 « Encadrement de filières économiques et fiscalité douanière, énergétique et environnementale » 
du programme 302 a notamment pour finalité de garantir l’application sans discrimination des réglementations fiscales 
ou économiques spécifiques à certaines filières professionnelles et de simplifier pour les usagers l’accomplissement de 
leurs obligations déclaratives. 

Le programme 302 est chargé de l’application de mesures réglementaires « climat » (défiscalisation des biocarburants, 
taxes intérieures de consommation de produits énergétiques, écotaxe poids lourds) mais ne porte aucune mesure 
budgétaire ni dépense fiscale « climat ». 

  

ENTRETIEN DES BÂTIMENTS DE L’ÉTAT    (309) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 03 Audits, expertises, diagnostics    4 754 103 5 827 677 1 166 163 1 188 485 810 519 800 000

 04 Maintenance préventive    2 592 523 2 497 406 3 513 707 3 580 966 3 444 706 3 400 000

 05 Maintenance corrective    5 371 822 5 450 875 6 588 201 6 714 311 6 332 180 6 250 000

 06 Travaux lourds - Mise en 
conformité et remise en état    

17 301 210 18 922 871 20 681 565 21 077 446 20 668 235 20 400 000

 Total 30 019 658 32 698 829 31 949 636 32 561 208 31 255 640 30 850 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Dans le cadre du présent DPT, la part climat des 5 actions du programme 309 a été réévaluée sur la base d’une enquête réalisée en 2013 à partir des 
tableaux de programmations établies par les responsables de BOP. Les évolutions sont mentionnées ci-dessous. 

- Action 3 : alors que jusqu’à présent, il était considéré que la totalité des dépenses relatives aux diagnostics, audits, expertises était attribuable à 
l’effort de l’État en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, la part climat de cette action est désormais évaluée à 40 %. 

- Action 4 : il a été évalué qu’environ 10 % des dépenses de maintenance préventive pouvaient être attribuées à l’effort de réduction des émissions 
de GES.  

- Action 5 : La part climat des opérations de maintenance corrective passe de 20 % dans le dernier DPT « climat » à 25 % compte tenu de 
l’importance constatée des opérations correctives portant sur les installations de chauffage et de climatisation. 

- Action 6 : la part climat est, après enquête, maintenue à 15 %. 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme "Entretien des bâtiment de l'État" a vocation à retracer les dépenses d’entretien relevant de l’État-
propriétaire sur les bâtiments soumis à loyer budgétaire (i.e. les immeubles majoritairement de bureaux). France 
domaine en est le responsable. Ces dépenses d’entretien dit « lourd », en opposition à l’entretien « courant » à la 
charge des occupants, comprennent le financement des travaux lourds de remise en état, de mise en conformité et 
d’amélioration des performances énergétiques. Le développement de la maintenance préventive, source d’économies 
sur le long terme, ainsi que la réalisation des contrôles réglementaires et des audits bâtimentaires et énergétiques des 
bâtiments de l’État sont également financés par ce programme. Son action participe à la lutte contre les émissions 
de GES. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME A LA POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

En 2009, l’État s’est fixé comme objectif de réduire les consommations d’énergie de son parc immobilier d’au moins 
40 % et les émissions de gaz à effet de serre d’au moins 50 % dans un délai de 8 ans. Sont concernés les bâtiments 
de l’État et de ses principaux établissements publics. L’État s’est plus récemment engagé dans le cadre de la directive 
efficacité énergétique de 2012 à procéder à la rénovation thermique lourde de 3 % des bâtiments dont il est 
propriétaire. Le programme 309 contribue à la réalisation de ces engagements. 
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ACTIONS ET DEPENSES CONTRIBUANT A LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Action 3 « Audits, expertises, diagnostics » 

Il s’agit essentiellement des audits ayant pour objet l’évaluation de l’état technique des bâtiments, ainsi que des audits 
énergétiques. La plupart de ces audits « bâtimentaires » et énergétiques ayant été réalisés de 2009 à 2011, l’action 
héberge désormais essentiellement des diagnostics ponctuels, préalables à des opérations de travaux lourd, ou des 
audits portant sur des domaines très spécifiques souvent sans rapport avec la performance énergétique du bâtiment 
(amiante, plomb, accessibilité, sécurité incendie,…). 

Action 4 « Maintenance préventive » et action 5 « Maintenance corrective » 

Une partie des dépenses relatives à la maintenance corrective et préventive est attribuable à l’effort de l’État en 
matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). A titre d’exemple, la maintenance préventive 
trimestrielle des chaudières avec un contrôle de rendement, ou la réparation d’une fuite du réseau d’eau glacée d’un 
groupe froid, participent à limiter les émissions de GES. 

Action 6 « Travaux lourds – Mise en conformité et remise en état » 

Une partie des dépenses relatives aux travaux lourds (remise en état et mise en conformité) est attribuable à l’effort de 
l’État en matière de réduction des émissions de GES. Ces travaux portent, pour une partie substantielle sur des 
améliorations énergétiques (part évaluée à 15 %), au travers d’actions sur l’isolation, le remplacement d’équipements 
obsolètes et fortement consommateurs d’énergie (menuiserie extérieurs, chaudière,…), l’optimisation de l’éclairage, 
l’amélioration des rendements de chauffage,... Ces travaux constituent de réelles contributions à la baisse des 
consommations énergétiques et des émissions de GES. 

  

NAVIGATION AÉRIENNE    (612) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Management et gestion    100 000 110 000 100 000 100 000 150 000 150 000

 05 Ingénierie technique de la 
navigation aérienne    

3 146 000 698 000 6 500 000 5 900 000 4 000 000 4 000 000

 Total 3 246 000 808 000 6 600 000 6 000 000 4 150 000 4 150 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Action 1 : les crédits pris en compte correspondent à la somme des crédits relatifs aux projets suivant : 

- La réalisation du plan national de déploiement des procédures en descentes continues 

- Le Projet CDM@CDG 

- Le projet AIRE 

- Le projet de Bloc d’espace fonctionnel appelé « FAB Europe Central » 

- Le projet SESAR pour son volet stratégie 

Tous les détails sur ces projets figurent dans la partie « présentation des programmes concourant à la politique transversale ». Leur somme (0,1 M€) 
représente 1 % en AE de l’ensemble des crédits accordés à l’action. 

Action 5 : le montant des crédits de cette action attribuable à la politique climatique s’élève à 18 % en AE de l’ensemble des crédits accordés à 
l’action. Ils sont consacrés au volet technique du programme SESAR. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme « Navigation aérienne » regroupe les activités de la Direction des Services de la Navigation Aérienne 
(DSNA) chargée de fournir les services de la circulation aérienne, ainsi que les services de communication, de 
navigation et de surveillance y afférents. Elle fournit également les services d’information aéronautique aux aéronefs 
évoluant en circulation aérienne générale dans l’espace aérien dont la gestion a été confiée à la France par 
l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI) et sur les aérodromes désignés par le ministre chargé de 
l’aviation civile. 
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CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le programme 612 « Navigation aérienne » contribue au financement d’importantes évolutions européennes qui 
permettront d’améliorer les performances de la navigation aérienne et donc de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. La DSNA prend en compte les engagements d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre et de pollution 
atmosphérique en inscrivant son action dans une démarche de développement durable lui permettant de contribuer à 
ces politiques en complément de son travail de réduction des nuisances sonores de la circulation aérienne.  

ACTIONS CONTRIBUANT A LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 1 « management et gestion » recouvre l'orientation stratégique, la planification ainsi que la gestion des 
ressources financières par la DSNA.  Les actions qui contribuent à la réduction de la consommation de carburant des 
aéronefs permettent également de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. Au titre de cette action, la DSNA  : 

– assure la réalisation du plan national de déploiement des procédures en descente continue qui a pour objectif de 
réduire les nuisances sonores à proximité des aéroports et de réduire la consommation de carburant ; 

– met en œuvre le Projet CDM (Collaborative Decision Making) qui vise à optimiser l’utilisation d’une plateforme 
aéroportuaire et à réduire les temps d’attente et de roulage, donc la consommation de carburant lors des 
opérations au sol. Le projet CDM@CDG est déployé sur l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle depuis l’automne 
2010. Les autres démarches sur les aéroports d’Orly et de Lyon sont toujours en cours ; 

– met en place le projet de Bloc d’espace fonctionnel appelé « FAB Europe Central » et différents projets tels que le 
projet FRA « Free-Route-Airspace » qui amélioreront l'efficacité de la gestion du trafic aérien par des 
collaborations renforcées entre la France, l'Allemagne, la Belgique, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Suisse. 
L’objectif majeur du FABEC est d’optimiser le réseau de routes afin d’offrir aux usagers de l’espace aérien les 
routes les plus courtes possibles ; 

– participe au projet SESAR qui vise à élaborer un système modernisé de gestion du trafic aérien pour l’Europe, 
permettant, à nombre de vols égal, de diminuer les risques de congestion dans le ciel européen. Des 
expérimentations de gestion simplifiée des procédures de contrôle aérien sont en cours (dispositif « Point Merge » 
par exemple) et des initiatives liées ; ainsi le projet AIRE (Atlantic interoperability initiative to reduce emissions) 
lancé par la Commission européenne, et piloté par la SESAR Joint Undertaking, doivent permettre de réduire la 
consommation de carburant des aéronefs par la mise en place de procédures d’optimisation des vols. 

L’action 5 « Ingénierie technique de la navigation aérienne » vise à fournir aux services d'exploitation des 
équipements au plus haut niveau de performance permis par l'état des techniques. Il vise également à effectuer des 
études et recherches appliquées pour préparer la prochaine génération d'équipements ainsi que la mise en œuvre de 
moyens déjà développés.  

Au titre de cette action, la DSNA participe à la phase de développement du programme SESAR dont l’objectif est de 
valider les futurs systèmes de navigation aérienne et de communication entre le sol et les aéronefs qui entreront en 
service dans les années à venir. La DSNA participe ainsi à la définition des outils permettant aux pilotes et aux 
contrôleurs aériens de concilier des profils de vol optimaux en termes de consommation avec les impératifs de 
sécurité. 

  

TRANSPORTS AÉRIENS, SURVEILLANCE ET CERTIFICATION    (614) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Développement durable et 
régulation    

520 000 520 000 450 000 450 000 350 000 350 000

 Total 520 000 520 000 450 000 450 000 350 000 350 000
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 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

La part « climat » de cette action est estimée à environ 350 000€ en AE et en CP dans le projet de budget élaboré fin août 2013 dans le cadre de la 
préparation de la LFI 2014. Ce montant correspond aux crédits engagés : 

- au titre de la mise en œuvre de l’ETS ; 

- pour la contribution aux travaux internationaux « climat » à l’OACI ; 

- pour les études générales (principalement d’adaptation). 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 614 « Transports aériens, surveillance et certification » qui figure au budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » a pour objet de mettre en œuvre la politique de sécurité, de sûreté et de développement durable, 
de vérifier la conformité de l’ensemble des acteurs du secteur aérien aux règlements qui leur sont applicables lorsque 
ce contrôle relève de la direction générale de l’aviation civile (DGAC) et de veiller à ce que le développement du 
transport aérien s’organise dans un cadre de politique économique équilibrée et de protection de l’environnement.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’un des objectifs du programme 614 « Transports aériens, surveillance et certification » vise à faire du développement 
durable une priorité des acteurs du monde aéronautique afin que la croissance du transport aérien s’inscrive dans un 
cadre plus respectueux de l’environnement, ce qui inclut la réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Pour atteindre cet objectif, le programme porte, au sein de l’action 1 « Développement durable et régulation », des 
activités visant notamment à faire progresser la réglementation environnementale du secteur aérien dans le cadre 
général de la politique de transition écologique et énergétique du gouvernement.  

L’Action 1 consiste, entre autres activités, à organiser l’insertion de l’aviation dans le système communautaire 
d’échanges des quotas d’émissions des gaz à effet de serre (en anglais Emission Trading Scheme – ETS), à animer le 
soutien à la recherche aéronautique, à conduire des études d’impact relatifs aux changements climatiques et à 
contribuer à l’élaboration d’une norme sur les émissions de CO2 des avions, et à contribuer au débat international sur 
l’utilisation par l’aviation de mesures de lutte contre le climat fondées sur le marché (en anglais Market-Based 
Measures – MBM).  

Concernant le dispositif ETS défini par la directive 2008/101/CE et par les articles L.229-5 à L.229-19 et R.229-37 
du code de l’environnement et R.160 du code de l’aviation civile, en vigueur depuis 2012, l’administration assure la 
vérification des déclarations des transporteurs, le suivi de la mise en place de la décision dite « Arrêt de l’horloge » 
(« Stock the clock ») de moratoire d’un an sur les vols extra-européens, les relations avec l’administrateur français 
du registre européen des quotas et l’assistance aux utilisateurs. 

En matière d’études générales il convient de noter une analyse systématique de la vulnérabilité et de l’adaptation des 
aérodromes français aux changements climatiques menée par le Service technique de l’aviation civile (STAC) depuis 
2011 dans le cadre du Programme national d’action au changement climatique (PNACC). 

Enfin la France contribue activement aux travaux internationaux conduits dans le cadre de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale (OACI) pour donner une consistance précise au « panier de mesures » (« basket of measures ») 
visant à atteindre l’objectif de stabilité des émissions mondiales de l’aviation internationale à partir de 2020. 
Pratiquement nous sommes actifs d’une part dans les débats permettant la mise en place d’un cadre général 
d’utilisation des MBM dans l’aviation et d’autre part dans l’élaboration d’une norme d’émissions de CO2 des avions. 

L’action 1 comporte également les mesures qui contribuent à la modernisation des flottes d’avions fréquentant la 
France et donc indirectement à la politique climatique. Ainsi, les restrictions d’exploitation mises en place sur les 
principaux aéroports français pour limiter les nuisances sonores et la taxe sur les nuisances sonores aériennes 
(TNSA), très fortement modulée selon les performances environnementales des aéronefs, conduisent à utiliser les 
appareils de nouvelle génération, qui consomment en moyenne 20 % de moins de kérosène que les appareils 
construits dans les années 1980 (40 % de moins que les appareils encore plus anciens).  

Par ailleurs, les gestionnaires d’aéroports, les compagnies aériennes ainsi que les fédérations professionnelles 
(principalement la Fédération nationale de l’aviation marchande et l’Union des aéroports français) contribuent 
également à la mise en œuvre de la politique climatique. 



94                                                                 PLF 2014

Lutte contre le changement climatique 

DPT           PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES

 

   

Les dépenses budgétaires de l’Etat sont imputées sur l’action 1 « Développement durable et régulation » du 
programme 614 – à l’exception des dépenses de personnel inscrites, elles, sur le programme 613 « Soutien aux 
prestations d’aviation civile ». Les services de la DGAC impliqués dans la mise en œuvre du programme sont les 
services centraux, les services techniques et les services déconcentrés. 

  

RADARS    (751) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Dispositifs de contrôle    82 400 258 80 450 640 95 615 800 95 615 800 102 181 276 102 181 276

 02 Centre national de traitement    64 700 000 64 700 000 95 220 000 95 220 000 94 304 563 94 304 563

 Total 147 100 258 145 150 640 190 835 800 190 835 800 196 485 839 196 485 839

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Action 1 : 86 % des crédits liés au maintien en condition opérationnelle et au déploiement des dispositifs de contrôle automatisé (soit l’intégralité des 
crédits de l’action 1, à l’exception des crédits mobilisés pour les dispositifs feux rouges et passages à niveau). 

Action 2 : 100 % des crédits de cette action. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

La mise en place, depuis 2003, d’un système de contrôle automatisé, a pour but d’amener les conducteurs à respecter 
le code de la route, en particulier les limitations de vitesse. Différents dispositifs de contrôle automatisé sont 
développés et déployés afin de susciter une modification des comportements des usagers de la route par 
l’augmentation de la probabilité de contrôle.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Ce programme, en contribuant à faire baisser la vitesse moyenne des véhicules, contribue à la diminution des 
émissions de gaz à effet de serre puisque la consommation de carburant est fortement modulée par la vitesse du 
véhicule.  

On estime que les 4 021 dispositifs de contrôle installés à fin 2012 sur l’ensemble du territoire ont contribué à réduire 
les vitesses moyennes (tous réseaux) de l’ordre de 10 % depuis 2003, pour arriver à 79 km/h en 2011. De même, les 
grands excès de vitesse ont quasiment disparu : 0,37 % seulement des véhicules contrôlés sont en infraction de plus 
de 30 km/h, 0,1 % de plus de 40 km/h et 0,02 % de plus de 50 km/h (données 2012). 

De plus, la présence, fin 2014, de près de 879 dispositifs dits « radars pédagogiques » installés dans des zones 
dangereuses sur les routes de France permettra de mieux inciter les automobilistes à adopter une conduite plus 
responsable en leur signalant leur vitesse sans les sanctionner. 

Enfin, la diminution des vitesses moyennes favorise la fluidité de la circulation lorsqu’elle est très dense, ce qui a un 
impact positif sur les émissions de gaz à effet de serre, la congestion étant source de pollution. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMAT  

L’action 1 « Dispositifs de contrôle » recouvre l’ensemble des dépenses relatives au déploiement des nouveaux 
dispositifs de contrôle et leur maintien en condition opérationnelle. L’objectif de réduction des vitesses poursuivi 
contribue à réduire les émissions des gaz à effet de serre liées à la consommation d’énergie fossile. 

L’action 2 « Centre national de traitement » recouvre l’ensemble des dépenses relatives au traitement automatisé 
des infractions constatées par un dispositif de contrôle. 
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RECHERCHE APPLIQUÉE ET INNOVATION EN AGRICULTURE    (776) 

 PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

Le programme 776 « Recherche appliquée et innovation en agriculture » est chargé de soutenir la mise en œuvre 
d'actions de recherche appliquée, d'études et d'expérimentations (principalement par les instituts techniques), ainsi 
que de détecter les innovations de terrain, de permettre leur analyse et de faciliter leur diffusion.  

Il finance le Programme national de développement agricole et rural (PNDAR) qui permet d'orienter les actions des 
acteurs du développement agricole et rural vers des objectifs prioritaires définis au cours de l’année 2013 pour la 
période 2014-2020 (Cf. circulaire CAB/C2013-0003 du 20/06/2013). 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Les actions de lutte contre le changement climatique participent aux orientations prioritaires du PNDAR : 

– l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre par la réduction des intrants de synthèse ;  

– l’adaptation aux effets du changement climatique, notamment par la promotion d’une diversité des modèles 
agricoles et des systèmes de production.  

Le changement climatique figure explicitement parmi les thèmes de l’appel à projets « innovation et partenariat » 
financé par le CASDAR en 2013. Parmi les projets retenus, le développement d’un système innovant de méthanisation 
au sein d’un partenariat d’acteurs locaux a vocation à contribuer directement à l’atténuation des émissions de gaz à 
effet de serre.  
 

  

EXPLOITATION DES SERVICES NATIONAUX DE TRANSPORT CONVENTIONNÉS    (785) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 Total 29 662 800 25 672 800 24 783 600 24 783 600 21 774 000 21 774 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Le chiffrage pour 2014 est une estimation, les arbitrages n’ayant pas encore été rendus au moment de la rédaction du DPT. 

Pour ce programme, 11,4 % des crédits des actions 1 et 2 sont retenus dans le DPT Climat, l’objectif de l’action n’étant pas centré uniquement sur la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des effets de report modal, mais s’inscrivant également dans une politique d’aménagement du 
territoire. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 785 a pour objectif de garantir dans le temps l’exploitation des trains d’équilibre du territoire, soit une 
quarantaine de lignes, en assurant le financement de la compensation à la SNCF selon la convention signée avec 
l'Etat le 13 décembre 2010, dont la prolongation en 2014 donnera lieu à un avenant.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

Le programme participe à la mise en œuvre des objectifs de report modal indispensables à la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre du secteur des transports en offrant une alternative attractive à l’usage de la voiture, en 
complément des services ferroviaires à grande vitesse et régionaux. Ce sont près de cent mille voyageurs qui 
empruntent chaque jour les trains d’équilibre du territoire. Le programme participe indirectement à la lutte contre le 
changement climatique, en permettant le maintien d’une offre ferroviaire, évitant ainsi un report de déplacements du 
mode ferroviaire vers le mode routier, plus consommateur en énergie fossile par passager kilomètre déplacé. 
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ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

L’action 1 « contribution à l’exploitation des services nationaux de transport conventionnés » du programme 
785 du même nom consiste à financer à l’exploitant la part de la compensation relative au déficit courant d’exploitation 
des trains d’équilibre du territoire augmenté du bénéfice raisonnable alloué à l’exploitant par l’autorité organisatrice afin 
de rémunérer son risque. L’action contribue à maintenir un service public ferroviaire sur l’ensemble du territoire, en 
assurant la transparence nécessaire à la maîtrise des coûts d’exploitation de ces trains par l’exploitant et en 
garantissant le respect par l’exploitant des obligations de service public qui lui sont assignées. 

 

L’action 2 de ce programme participe au financement d’études directement liées à l'exercice des responsabilités 
d'autorité organisatrice pour ce qui concerne l’exploitation des trains d’équilibre du territoire. 

  

MATÉRIEL ROULANT DES SERVICES NATIONAUX DE TRANSPORT CONVENTIONNÉS    (786) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 Total 11 377 200 11 377 200 12 266 400 12 266 400 13 452 000 13 452 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Le chiffrage pour 2014 est une estimation, les arbitrages n’ayant pas encore été rendus au moment de la rédaction du DPT. 

Pour ce programme, 11,4 % des actions 1 et 2 sont retenus dans le DPT Climat, soit 13,5 M€ pour 2014, l’objectif de l’action n’étant pas centré 
uniquement sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des effets de report modal, mais s’inscrivant également dans une politique 
d’aménagement du territoire. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 786 a pour objectif de garantir dans le temps la qualité du service offert par les trains d’équilibre du 
territoire, soit une quarantaine de lignes, en assurant le financement des investissements nécessaires à la 
régénération du matériel roulant nécessaire à l’exploitation des trains d’équilibre du territoire ainsi que le prévoit la 
convention signée avec l'Etat le 13 décembre 2010, dont la prolongation en 2014 donnera lieu à un avenant.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

Le programme participe à la mise en œuvre des objectifs de report modal indispensables à la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre du secteur des transports en offrant une alternative attractive à l’usage de la voiture, en 
complément des services ferroviaires à grande vitesse et régionaux. Ce sont près de cent mille voyageurs qui 
empruntent chaque jour les trains d’équilibre du territoire. Le programme participe indirectement à la lutte contre le 
changement climatique, en permettant le maintien d’une offre ferroviaire de qualité, évitant ainsi un report de 
déplacements du mode ferroviaire vers le mode routier, plus consommateur en énergie fossile par passager kilomètre 
déplacé. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE  

L’action 1 « contribution au matériel roulant des services nationaux de transport conventionnés » consiste à 
financer à l’exploitant la part de la compensation relative aux amortissements et frais financiers pour la maintenance de 
régénération des trains d’équilibre du territoire. Le parc du matériel roulant des trains d’équilibre du territoire est 
ancien, les locomotives ayant de 30 à plus de 40 ans de moyenne d’âge, les voitures ayant environ 30 ans de 
moyenne d’âge. Ainsi, afin d’assurer le plan de transport prévu par la convention, il a été défini, dans le cadre de la 
convention, un plan triennal d’investissements pour la régénération du matériel roulant existant à hauteur d’environ 
300 M€ pour la période 2011-2013. Il sera prolongé en 2014. Ce plan poursuit les opérations de régénération du 
matériel roulant qui ont été réalisées par la SNCF avant la signature la convention. 

L’action 2 de ce programme participe au financement d’études directement liées à l'exercice des responsabilités 
d'autorité organisatrice pour ce qui concerne l’exploitation des trains d’équilibre du territoire. 
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CONTRIBUTION AU FINANCEMENT DE L’ATTRIBUTION D’AIDES À L’ACQUISITION DE VÉHICULES PROPRES    
(791) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides à l’acquisition 
de véhicules propres    

225 999 627 225 999 627 402 000 000 402 000 000 268 300 000 268 300 000

 Total 225 999 627 225 999 627 402 000 000 402 000 000 268 300 000 268 300 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Les dépenses du programme 791 peuvent être intégralement attribuées à la lutte contre le changement climatique. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 791 porte une partie des dispositifs de « bonus-malus automobile », aux côtés du programme 792 dédié 
au « super-bonus ». Ils consistent à récompenser l’achat d’un véhicule peu émetteur de CO2 par une prime 
(« bonus ») et à financer cette incitation par une taxe à l’achat (« malus ») d’un véhicule fortement émetteur de CO2.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Le mécanisme incitatif du « bonus-malus automobile », porté par le programme 791, contribue à l’effort de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre en : 

– incitant les acheteurs de véhicules neufs à changer leur comportement d’achat pour privilégier les véhicules à 
faible émission de CO2 et favoriser ainsi la modification de la structure du parc automobile ; 

– stimulant l’innovation technologique des constructeurs en les encourageant à cibler leur offre vers les gammes de 
véhicules les plus économes. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 01 « Contribution au financement de l'attribution d'aides à l'acquisition de véhicules propres » 
regroupe la totalité des crédits du programme. Le montant brut des versements liés au bonus et celui des recettes liées 
au malus doit permettre d'apprécier la proportion du marché automobile touchée par le dispositif. Le dispositif de 
bonus-malus écologique constitue un levier incitatif puissant d'accompagnement de la législation européenne qui a fixé  
un seuil maximal de 130 gCO2/km en 2012 et une cible de 95 gCO2/km à l’horizon 2020 pour la moyenne des 
émissions de véhicules neufs immatriculés. Les crédits ouverts en LFI 2012 (226 M€) ont été consommés. 

 

Le barème du bonus-malus fait l’objet d’ajustements réguliers, afin de tenir compte de l’évolution du parc, des 
technologies, des comportements des acheteurs. En 2014, les modifications prévues consistent à : 

- durcir le malus en abaissant le seuil d’entrée de 5 grammes (les véhicules émettant plus de 130 g de CO2/km seront 
malussés de 150 euros, contre 136 g de CO2/km auparavant) et en augmentant toutes les tranches (le malus 
maximal passe de 6 000 à 8 000 €) ; 

- diminuer les montants de bonus versés dès la fin de l’année 2013. Cette diminution sera légère pour les véhicules 
électriques et les véhicules hybrides et plus forte pour les véhicules thermiques. 
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CONTRIBUTION AU FINANCEMENT DE L’ATTRIBUTION D’AIDES AU RETRAIT DE VÉHICULES POLLUANTS    
(792) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Contribution au financement de 
l’attribution d’aides au retrait de 
véhicules polluants    

3 566 073 3 566 073 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000

 Total 3 566 073 3 566 073 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

Les dépenses du programme 792 peuvent être intégralement attribuées à la lutte contre le changement climatique. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 792 porte le financement d’aides à l’acquisition de véhicules propres au titre du dispositif de « super-
bonus ». En effet, une majoration du bonus a été introduite lorsque l’acquisition ou la prise en location d’un véhicule 
neuf bonussé s’accompagne du retrait de la circulation à des fins de destruction d’un véhicule vieux de plus de 15 ans. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

La mesure de « super bonus » doit permettre de contribuer à l’effort de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, en incitant à retirer de la circulation les véhicules les moins performants. 

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

L’action 1 « Contribution au financement de l'attribution d'aides au retrait de véhicules polluants » regroupe la 
totalité des crédits du programme.  

Le dispositif de « super-bonus », a été gelé de janvier 2009 à mars 2011. Depuis, il a été ramené de 300 € à 200 €, à 
compter du 1er janvier 2012. Les dépenses réalisées en 2012 (3,6M €) ont été inférieures aux prévisions. Compte tenu 
du dispositif très incitatif précédent (prime à la casse) et du renouvellement du parc automobile déjà effectué, les 
« super-bonus » ont été moins sollicités que prévus.   

Les dépenses du programme 792 sont intégralement attribuées à la lutte contre le changement climatique. 
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OPÉRATIONS DE MAÎTRISE DE LA DEMANDE D’ÉLECTRICITÉ, DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ PAR DES 
ÉNERGIES RENOUVELABLES OU DE PRODUCTION DE PROXIMITÉ DANS LES ZONES NON 
INTERCONNECTÉES, DÉCLARATIONS D’UTILITÉ PUBLIQUE ET INTEMPÉRIES    (794) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 Total 14 398 953 2 500 478 7 400 000 7 400 000 7 400 000 7 400 000

 
 Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique 

La totalité des crédits du P794 contribue à la lutte contre le changement climatique 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 794 se traduit par des actions ponctuelles sur le réseau de distribution d’électricité, notamment par le 
financement de production décentralisée d’électricité dans les départements d'outre-mer (DOM). Il contribue également 
à favoriser la production d’électricité via les énergies renouvelables, lorsque cela évite des extensions trop coûteuses 
de réseaux.   

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Depuis la mise en œuvre du décret n° 2013-46 du 14 janvier 2013, relatif aux aides à l'électrification rurale, le 
programme 794 sert exclusivement de support au financement d'opérations de maîtrise de la demande d'électricité 
(MDE), de production d'électricité par des énergies renouvelables, ou de production de proximité dans les zones non 
interconnectées. Les opérations MDE (opérations « MDE-réseaux ») ont pour objectif de maîtriser la consommation et 
mieux répartir les temps de consommation par rapport au potentiel des réseaux, par des aménagements en amont ou 
aval du compteur (programmateurs...). D'autant plus qu'un recours à des combustibles fossiles permet d'assurer une 
part importante de la production d'électricité des DOM, ces opérations contribuent à la maîtrise des émissions de gaz à 
effet de serre de ces départements.  

ACTIONS ET DÉPENSES CONTRIBUANT À LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

Les dépenses du programme concourant à cette politique ont vocation à : 

– aider la réalisation d’opérations de production décentralisée d’électricité à partir d’énergies renouvelables, 
lorsque ces opérations sont justifiées économiquement en évitant ou en différant des solutions classiques 
d’extension qui se révéleraient plus coûteuses ;  

– financer des installations de proximité en zone non interconnectée. Elles sont dans la plupart des cas hybrides 
(solaire et thermiques) et permettent de diminuer le recours aux groupes électrogènes ; 

– aider la réalisation d’opérations de maîtrise de la demande en énergie susceptible d’éviter ou de différer 
durablement le renforcement du réseau public de distribution dans de bonnes conditions économiques. 
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TABLE DE CORRESPONDANCE DES OBJECTIFS DU DPT ET DES OBJECTIFS DES PAP 

N° de l’objectif 
du DPT 

Axe / sous-axe 
Programme 

Code du 
programme 

N° de l’objectif 
du PAP 

  Réduire les émissions de gaz à effet de serre   

  Résidentiel et tertiaire   

 1 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat 135 5 

 1 Énergie, climat et après-mines 174 4 

 2 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat 135 6 

  Transports   

 3 Infrastructures et services de transports 203 4 

 4 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la 
mobilité durables 

217 2 

 4 Radars 751 1 

 5 Navigation aérienne 612 2 

  Industrie   

 6 Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

190 1 

 6 Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

190 2 

 6 Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de la mobilité 
durables 

190 4 

  Agriculture et forêts   

 7 Forêt 149 1 

  Energie   

 8 Énergie, climat et après-mines 174 1 

 9 Énergie, climat et après-mines 174 1 

  Déchets   

 10 Prévention des risques 181 2 

 11 Prévention des risques 181 2 

  Développer la compréhension du changement climatique et préparer les 
mesures d’adaptation nécessaires 

  

 12 Météorologie 170 2 

 13 Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 204 5 

 14 Forêt 149 4 

 15 Prévention des risques 181 3 

 16 Économie et développement durable de l’agriculture et des territoires 154 2 

  Affirmer l’engagement de la France sur la scène internationale et 
européenne face au défi climat 

  

 17 Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources 187 4 

 17 Solidarité à l’égard des pays en développement 209 2 
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RENFORCEMENT DE LA TERRITORIALISATION DE LA POLITIQUE CLIMATIQUE ET ÉNERGÉTIQUE 

Le Plan climat national de juillet 2004 incitait les collectivités territoriales à mettre en place de manière volontaire des 
plans climat territoriaux afin de contribuer à leur échelle à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a rendu la démarche obligatoire pour toutes 
les collectivités territoriales de plus de 50 000 habitants Celles-ci doivent élaborer et approuver un plan climat-énergie 
territorial (PCET) qui s’appuie sur un bilan des émissions de gaz à effet de serre également obligatoire. La cohérence 
territoriale et le cadre stratégique des actions locales ont également été renforcés par l’obligation pour chaque région 
d’élaborer un Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) avec lequel les PCET doivent être 
compatibles. 

Au 1er septembre 2013, vingt régions ont adopté leur SRCAE : Alsace, Aquitaine, Auvergne, Bourgogne, Centre, 
Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Guadeloupe, Guyane, Île-de-France, Languedoc-Roussillon, Limousin, 
Lorraine, Martinique, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais, Haute-Normandie, Picardie, Poitou Charente, Provence 
Alpes Côte d’Azur. Cinq régions ont achevé la phase de consultation publique de leur schéma : Bretagne, Basse-
Normandie, Rhône-Alpes, Corse, Réunion. Une région n’a pas encore lancé la phase de consultation publique : Pays 
de la Loire. 

 

a) Appui à l’élaboration des démarches territoriales 

 

La généralisation des PCET, des bilans d’émissions et la mise en place des SRCAE font l’objet d’un appui du MEDDE 
et de l’ADEME qui mettent en œuvre les actions suivantes :  

– Animation du centre de ressource PCET, constitué de l’observatoire national des PCET, d’une méthodologie de 
mise en œuvre, d’outils thématiques (Cit’ergie, Climat Pratic…), de retours d’expériences (www.pcet-ademe.fr) ; 

– Formation des territoires, par une offre de sessions de formations nationales, à l’échelle régionale ou 
infrarégionale, pour les élus et les services techniques ; 

– Sensibilisation des collectivités locales et des acteurs économiques dans les dynamiques d’animation mises en 
place dans le cadre des PCET ; 

– Accompagnement financier de territoires retenus dans le cadre d’appel à projet régionaux (contrats d’objectifs 
territoriaux financés sur fonds CPER). Les CPER consacrent 76 M€ par an aux actions territoriales sur l’énergie ; 

– Financement d’actions d’opération exemplaires et de démonstration dans le cadre du fond Déchets et du fond 
Chaleur ; 

– Valorisation des actions d’économies d’énergies par les certificats d’économies d’énergie (CEE) mis en place par 
la loi de programmation et d’orientation de la politique énergétique du 13 juillet 2005.  

– Mobilisation du réseau scientifique et technique du MEDDE pour l’appui méthodologique des territoires (pour 
l’élaboration des PCET et des SRCAE). 

 

b) La neutralité carbone des CPER et des PO 

Par ailleurs, la définition et la réalisation des contrats de projet État-région (CPER) et des Programmes Opérationnels 
(PO) du FEDER continuent de faire l’objet d’un objectif de neutralité carbone. La méthode NECATER de la Délégation 
interministérielle à l'aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (DATAR) permet ainsi d’évaluer l’impact 
carbone d’un programme d’investissement en prenant en compte l’ensemble du cycle de vie des projets financés. 
NECATER a fait l'objet d'un développement en 2010. Sa version 3, dont les résultats sont présentés ci-dessous, 
permet désormais d'affiner les calculs initialement réalisés à partir des seules maquettes financières pour valoriser les 

http://www.pcet-ademe.fr/�


PLF 2014                                                                103

Lutte contre le changement climatique

ANNEXES          DPT

 

   

données financières et qualitatives réelles des programmes. Il n’en demeure pas moins important de considérer les 
résultats avec précaution, du fait des incertitudes inhérentes à toute modélisation. 

Selon le modèle, les opérations financées au titre des PO 2007-2013 émettent près de 9 Mteq.CO2 pour leur phase de 
réalisation Sur la durée de vie des projets financés, les PO FEDER atteindraient la neutralité carbone en 2027 : indice 
variant entre +62 et −62 selon les PO 2007-2013, pour une moyenne nationale de +6 (la neutralité étant comprise 
entre −15 et +15). Le thème prioritaire UE « R&D » est le principal émetteur du fait d’une orientation marquée sur la 
construction neuve et le développement économique. Il est suivi des thèmes prioritaires « culture », « rénovation / 
réhabilitation urbaine » et « infrastructures sociales ». Le thème prioritaire « énergie » concentre l’essentiel des 
compensations, grâce aux opérations de maîtrise de l’énergie, d’énergies renouvelables, et de réhabilitation de 
bâtiments. Le bâtiment constitue le principal levier d’action pour améliorer la neutralité (renforcer la performance 
énergétique et privilégier la réhabilitation plutôt que la construction neuve). 
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Les opérations financées au titre des CPER 2007-2013 induisent des émissions de près de 12 Mt eq. CO2 pour leur 
phase de réalisation. Sur la durée de vie des projets financés, les CPER s’écarteraient légèrement de la neutralité 
carbone : indice variant entre +55 à −21 selon les CPER, pour une moyenne nationale de +20 (la neutralité étant 
comprise entre −15 et +15). Les axes « agriculture et pêche », « enseignement supérieur », et « aménagement du 
territoire » concentrent l’essentiel des émissions. Sur ces deux derniers axes et de la même manière que pour les PO, 
le bâtiment constitue le principal levier d’action pour améliorer la neutralité (renforcer la performance énergétique et 
privilégier la réhabilitation plutôt que la construction neuve). Les compensations en termes d’émissions sont 
principalement liées à l’axe ADEME (maîtrise de l’énergie, énergies renouvelables, etc.) et à l’axe « équipement de 
transport » (transport collectif, transport multimodal, etc.). 

 

 
 
Le lien suivant donne des informations complémentaires sur le modèle NECATER ainsi que des résultats plus détaillés 
sur l’évaluation des PO et CPER. En annexe de ce document, une note commune DATAR/ADEME/MEDDTL vient 
préciser les champs de pertinence de chacun des outils nationaux de mesure des émissions de GES, dans un but de 
clarification de la complémentarité de ces outils. 

http://www.europe-en-france.gouv.fr/content/download/13622/107000/file/Necater.pdf 

http://www.europe-en-france.gouv.fr/content/download/13622/107000/file/Necater.pdf�
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b) Vers une nouvelle génération de PO et de CPER 

La génération actuelle des PO FEDER touche à sa fin en 2013. Pour la période 2014-2020, le Président de la 
République a annoncé lors de la déclaration commune Etat-Régions du 12 septembre 2012 que « l’État confiera la 
gestion des fonds européens […] aux régions, en particulier en matière de développement économique, de formation, 
d’innovation, d’aménagement du territoire et de développement rural ». Cette orientation a été confirmée dans la lettre 
du Premier ministre aux présidents de régions le 19 avril 2013, disposant que l’ensemble des fonds FEDER (hormis le 
programme national d’’assistance technique) sera confié aux régions pour la programmation 2014-2020. 

La gestion des fonds européens est encadrée en France par l’accord de partenariat entre l’État et l’Union européenne. 
Sa rédaction est coordonnée par la DATAR en concertation avec les ministères concernés et les futures autorités de 
gestion au sein d’un large processus de consultation nationale3. Ce document, dont la livraison aux autorités 
européennes est attendue à la mi-novembre 2013, détaille les priorités d’investissement ainsi que les modalités 
d’interventions des fonds européens. Conformément à la réglementation communautaire, ces fonds sont déclinés 
suivant 11 objectifs thématiques dont les objectifs 4 « soutenir la transition vers une économie à faible teneur en 
carbone dans tous les secteurs » et 5 « promouvoir l’adaptation au changement climatique et la prévention et la 
gestion des risques ». Chaque région aura ensuite en charge de rédiger son propre programme opérationnel (PO) en 
cohérence avec les prescriptions de l’Accord de Partenariat. 

La stratégie actuelle de l’Accord de Partenariat4 prévoit que « la transition vers une économie à faible teneur en 
carbone dans tous les secteurs sera un point central de la future programmation qui devra contribuer à l’atteinte des 
objectifs de l’Union en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre ». Pour cela, il est notamment prévu, 
en continuité avec les règlements européens, que chaque programme opérationnel régional consacre au minimum 
20 % du FEDER des régions métropolitaines à la transition vers une économie à faible émissions de carbone dans 
tous les secteurs5 en métropole. 

L’accent est notamment mis sur l’efficacité énergétique dans le bâtiment6 et sur l’évaluation des programmes 
opérationnels en termes de réduction des émissions de GES, qui va au-delà de l’exigence de neutralité carbone 
jusqu’alors en vigueur7 

Concernant les CPER, le Premier Ministre a annoncé le 2 août 2013 une nouvelle contractualisation qui portera sur 
cinq thématiques principales en métropole, dont la transition écologique et énergétique. La réflexion sur les priorités 
inhérentes à chaque thématique devra aboutir d’ici l’automne 2013 à un cahier des charges à destination des Préfets 
de Régions qui ouvrira la concertation avec les Régions et servira de base à la future négociation. Cette phase 
préparatoire devra aboutir à l’été 2014 à la rédaction et la signature des CPER.  

Les priorités d’investissement devront être définies en étroite cohérence avec les PO FEDER, notamment concernant 
les exigences de concentration thématique. 

 

 
3 Plus de détails sur http://www.partenariat20142020.fr/ 
4 http://www.partenariat20142020.fr/Strategie_v1_3_juillet.pdf 
5 « Afin de garantir la continuité avec les règlements européens, chaque programme opérationnel FEDER et/ou FSE devra appliquer les exigences de 
concentration thématique définies à l’article 4 du règlement FEDER et à l’article 4 du règlement FSE » 
6 « L’enjeu majeur que constitue la rénovation énergétique des bâtiments pour atteindre les objectifs de la Stratégie Europe 2020 et du Paquet 
Energie-Climat […] nécessite une concentration sur cette thématique » 
7 « Une vigilance particulière sera exercée pour prévenir les éventuelles contradictions entre les objectifs poursuivis par différentes actions retenues et 
les résultats escomptés de la mobilisation des différents FESI, notamment en vue de la pleine prise en compte des enjeux environnementaux. En 
particulier, tous les programmes devront contribuer à l’atteinte des objectifs de l’Union de réduction des émissions de gaz à effet de serre dans tous les 
secteurs et être évalués en ce sens. » 
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ACTIVITÉS CLIMAT DE L’AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE (ADEME) 

Par ses actions dans le domaine de l’énergie, de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables, l’ADEME a été 
amenée dès sa création en 1992 à intervenir dans le domaine du changement climatique. Le décret n°2009-603 du 
28 mai 2009 précise explicitement que les actions de l’Agence sont menées « dans le cadre de la politique définie par 
le Gouvernement de lutte contre le changement climatique et d’adaptation à ses conséquences ». 

La contribution de l’ADEME à la réduction des gaz à effet de serre concerne la quasi-totalité de ses actions énergie 
(maîtrise de l’énergie et développement des énergies renouvelables), une partie importante des actions sur les déchets 
et recyclage (valorisation énergétique, récupération du méthane dans les décharges contrôlées mais aussi prévention 
des déchets), ainsi qu’une grande partie des actions de communication et des actions transversales (production et 
consommation durables et ville et territoire durables).  

 
Budget ADEME consacré à la lutte contre le changement climatique (M€) 

Exécution 2012 Prévisions 2013 Prévisions 2014  
AE CP AE CP AE CP 

Budget intervention hors recherche 491 247 434 301 436 224 

Budget recherche  261 134 1160 647 432 407 

dont Investissement d'Avenir  234 98 1139 611 411 375 

Budget de fonctionnement et de personnel 64 64 64 64 64 64 

Budget total consacré à la lutte contre le changement 
climatique 

816 445 1657 1011 932 695 

 
Précisions quant à l’évaluation des crédits alloués à la politique climatique : 

– 100 % des dépenses engagées dans le domaine "énergie" à l'exception du sous-domaine bioénergies et bioproduits (50 %) 

– 100 % du sous-domaine prévention de la production des déchets et 50 % du sous-domaine gestion et traitement des déchets 

– 80 % des sous-domaines Approches globales, Eco-conception et Formation par la recherche 

– Pour la recherche (hors investissements d’avenir), les dépenses sont comptabilisées sur le même périmètre que ci-dessus, auxquelles sont rajoutées 
20 % du sous-domaine Air réduction émission de polluants. 

En appliquant les même clés de répartition que pour les crédits, et en y ajoutant 50 % des effectifs travaillant sur des actions transversales, 
il peut être estimé qu’environ 652 ETP seront mobilisées en 2014 sur des question liées au changement climatique, hors financement de 
doctorants et de contrats ne faisant pas partie du plafond des effectifs de l’opérateur. 

– Enfin, pour les investissements d’avenir, sont comptabilisées l’ensemble des dépenses engagées au titre du programme « Véhicules du futur » et 
« Réseaux Electriques Intelligents », ainsi qu’un tiers des dépenses engagées dans le cadre du programme « Economie Circulaire » et 66 % des 
dépenses en faveurs des énergies renouvelables et décarbonnées engagées dans le cadre du programme « Démonstrateurs et plates-formes 
technologiques en énergies renouvelables et décarbonnées et chimie verte ». 

 

Parmi les fonds confiés, plusieurs sont consacrés totalement ou en grande partie à des actions climat : 

– Le Fonds Chaleur, doté d’un milliard d’euros en AE sur 2009-2013 (soit 5 années), vise à soutenir la production 
de chaleur à partir de sources renouvelables en compensant les surcoûts (objectif d’une décote de 5 % du coût 
de la chaleur). Il entraînera la substitution annuelle de plus d’un million de tep d’énergie fossile à partir de 2015, 
évitant annuellement des émissions de 2,7 millions de tonnes de CO2 à partir de cette date. Le plan de 
développement des énergies renouvelables communiqué par la France à la Commission Européenne dans le 
cadre de ses engagements communautaires prévoit une augmentation de 10 Mtep de la chaleur d’origine 
renouvelable d’ici 2020. Le principal outil permettant d’y parvenir est le fonds chaleur qui doit y contribuer à 
hauteur de 5,5 Mtep. Il est destiné à l'habitat collectif, aux collectivités et à toutes les entreprises (agriculture, 
industrie, tertiaire).  
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– Le plan déchets est articulé autour des axes suivants :  

 La prévention avec notamment le soutien aux plans et programmes locaux de prévention mis en œuvre 
par les collectivités territoriales, les aides au compostage domestique, aux investissements de type 
"recyclerie", à la mise en place d’une tarification incitative du service déchets auprès des particuliers et au 
développement de l'éco-conception au sein des entreprises ; 

 le recyclage des déchets ménagers, industriels et du BTP, avec des soutiens aux investissements publics 
et privés;  

 la valorisation des déchets organiques, avec des aides aux opérations de compostage et aux installations 
de méthanisation. 

Les montants engagés par l’ADEME pour la politique de gestion des déchets sont passés de 57 M€ en 2008 
à 235 M€ en 2011. En 2012, le montant engagé s’est stabilisé à 230 M€. A titre prévisionnel, le budget qui 
sera engagé par l’ADEME en 2013 sera de l’ordre de 193 M€.  

 

– Concernant la recherche et l'innovation, l’ADEME a soutenu des projets de recherche et d'innovation au travers 
d'appels à projets de recherche et des appels à manifestation d'intérêt des investissements d'avenir dans les 
domaines des technologies bas carbone (hors nucléaire), de l'efficacité énergétique des transports (dont mobilité) 
et des bâtiments, de l'urbanisme et de l'agriculture, et d'actions de recherche transversales sur l'adaptation au 
changement climatique. Du fait du programme des Investissements d'Avenir, les efforts budgétaires portent à 
partir de 2011 en majorité sur les technologies bas carbone (énergies renouvelables, hydrogène, CSC et 
stockage), le transport et les bâtiments. A noter que la thématique transversale Santé Environnement est en 
progression en lien avec l'émergence de nouvelles technologies et des questions associées sur les risques 
sanitaires et environnementaux. 

– Depuis fin 2010, 32 appels à manifestation d’intérêt (AMI) ont été lancés (27 AMI sont clos et 5 sont en cours) 
portant sur des thématiques aussi variées que : les bâtiments à énergie positive, la mobilité urbaine durable, les 
réseaux électriques intelligents, la chimie végétale, ou la collecte, le tri, le recyclage et la valorisation des 
déchets.  

– Poursuite des actions de communication afin de sensibiliser les acteurs autour des actions et mesures pour lutter 
contre le changement climatique. 

 

Par ailleurs, l’ADEME contribue activement à plusieurs autres mesures contribuant à la politique d’atténuation du 
changement climatique de la France : 

– bâtiment : mobilisation et valorisation des professionnels sur les travaux de rénovation énergétique au moyen des 
plateformes de formation PRAXIBAT et de la reconnaissance des signes de qualité au travers de la mention RGE 
(Reconnu Grenelle Environnement)soutien au programme national de recherche et d’expérimentation sur l’énergie 
dans les bâtiments (PREBAT), notamment au moyen de la poursuite du programme de soutien aux bâtiments 
rénovés et neufs exemplaires par le biais d’appels à projets régionaux (près de 3000 bâtiments lauréats à la fin 
2012), aides à la décision de travaux de rénovation (audit énergétique), expertise pour le déploiement de la 
réglementation thermique RT2012, ainsi que pour la préparation des futures réglementations thermiques 
(bâtiments neufs à énergie positive et bâtiments existants), lancement du programme de travail sur le guichet 
unique et les plateformes locales de rénovation énergétique…  

– agriculture et forêt : L'ADEME contribue à l'amélioration des connaissances sur l'atténuation du changement 
climatique par les secteurs agricole et forestier. Notamment, depuis 2012, l'Agence anime un appel à projet de 
recherche REACCTIF (Recherche sur l'Atténuation du Changement ClimaTique pour l'agriculture et la Forêt). 
L'ADEME a de plus accompagné l'INRA et les Ministères en charge de l'agriculture et de l'écologie dans la 
réalisation d'une étude sur les principaux leviers d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre du secteur 
agricole français. Elle poursuit par ailleurs son accompagnement du Plan de performance énergétique du 
Ministère en charge de l'agriculture (diagnostic Dia'terre®) et la diffusion de diagnostics territoriaux (ClimAgri®). 

– généralisation des plans climat énergie territoriaux (désormais obligatoires par la loi du 12 juillet 2010 pour les 
collectivités  de plus de 50 000 habitants, les PCET mettent en œuvre les orientations des SRCAE. Les 
démarches identifiées en 2013 par l'ADEME sont au nombre de 610, dont 430 portées par des collectivités 
obligées). De manière générale, l'ADEME poursuit son activité  "centre de ressources des PCET". Pour tirer vers 
le haut l'ambition des PCET, elle accompagne et anime les démarches sur le terrain en mettant à disposition des 
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collectivités divers outils et éléments méthodologiques à la fois généraux et sur les thématiques en émergence 
(label d'excellence Cit'ergie, adaptation, évaluation, mobilisation des acteurs, ...). En plus d'un guide à 
destination des collectivités et d'un site internet  (http://www.pcet-ademe.fr/), elle propose aux élus et techniciens 
divers modules de formation généraux ou d'approfondissement sur certains thèmes techniques.  L'observatoire 
des PCET recense les démarches "plans climat" ainsi que les retours d'expérience.  

- Contribution au débat sur la transition énergétique. L’ADEME a réalisé un exercice de prospective énergie/climat 
à échéances 2030 et 2050. Ce travail propose une vision énergétique volontariste, axée sur la maîtrise de la 
consommation énergétique et le développement de l’offre d’énergies renouvelables. Il met en évidence les 
adaptations nécessaires de l’outil de production d’énergie français et les filières de croissance verte. Il démontre 
qu’une dynamique forte et globale en faveur de modes de production et de consommation plus durables est 
concrètement possible à mettre en œuvre et que ses impacts positifs s’étendent au-delà du domaine de 
l’environnement (réduction du déficit commercial, indépendance énergétique plus importante, réduction de la 
précarité énergétique, amélioration de la qualité de l’air…). Ce travail montre enfin un chemin possible pour 
atteindre l’objectif d’une division par quatre de nos émissions de CO2 en 2050. 

Les actions de l’ADEME consacrées à l’aide à la réalisation dans le domaine de l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables ont été évaluées. Elles correspondent en 2012 à environ 1 003 000 Téq CO2 évitées, sur un périmètre 
limité : 

- aux aides à l’investissement (approche globale de maîtrise de l’énergie, développement d’énergie renouvelable 
thermique, méthanisation, efficacité énergétique dans le bâtiment, l’industrie, l’agriculture et les transports),  

- aux aides à la décision (prédiagnostics, diagnostics et études de faisabilité dans le bâtiment, l’industrie et 
l’agriculture), induisant la réalisation d’actions d’efficacité énergétique 

- au soutien au réseau des Espaces Info-Énergie (EIE) pour lesquels a été évalué l’impact de leurs conseils aux 
particuliers en termes d’investissements de maîtrise de l’énergie et de développement des énergies renouvelables. 

Concernant le soutien aux EIE, deux nouvelles études régionales tendent à montrer que le taux de passage à l’acte 
suite à une intervention d’un conseiller énergie a significativement augmenté par rapport à ce même taux retenu dans 
la méthodologie en cours8. Ainsi les 88 Milliers de tonnes d’équivalent CO² évitées seraient a priori sous-estimées. Une 
étude au niveau nationale devrait permettre de réviser la méthodologie actuelle et en particulier cette hausse du taux 
de passage à l’acte  pour évaluer l’impact des EIE sur la  réduction des émissions de GES 

 

 
Année 2012 Unité Aide à 

l’investissement
Aide à la 
décision 

Conseil EIE Total 

Tonnes d’équivalent carbone évitées dans le 
cadre des projets soutenus 

Milliers Téq. 
CO2 évitées 

884 31 88 1 003 

Aide ADEME (engagements juridiques 2012) Millions € 199 4,9 12 215,9 

 

 
8 Taux résultant de 14 études régionales effectuées en 2008 et 2009 et intégrant le calcul actuel des tonnes d'équivalents carbone évitées par les EIE. 

http://www.pcet-ademe.fr/�
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MARCHÉ INTERNATIONAL DU CARBONE 

DIVERSITÉ DES MARCHÉS CARBONE 

Le Protocole de Kyoto a été amendé à la suite de la conférence sur les changements climatiques de décembre 
2012 à Doha, avec la mise place d’une deuxième période d’engagement de 8 ans entre 2013 et 2020 

Le Protocole de Kyoto plafonnait initialement les émissions de gaz à effet de serre (GES) d’une quarantaine de pays 
industrialisés, chacun ayant un objectif sur une première période allant de 2008 à 2012. Il a été adopté en décembre 
1997 et représente à ce jour le seul instrument international juridiquement contraignant de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. Il est entré en vigueur en 2005 après la ratification de 55 pays représentant 55 % des émissions 
mondiales en 1990. La moyenne de réduction pour l'ensemble de ces pays était de 5,2 % entre 1990 et la première 
période d'engagement (2008-2012). 

Lors de la Conférence sur le climat de Durban en 2011, les Parties ont décidé de prolonger le Protocole dans le cadre 
d’une deuxième période d’engagement de 8 ans (2013-2020). L’amendement adopté à Doha en 2012 acte la  poursuite 
de cet instrument juridiquement contraignant : en plus de l’Union Européenne (UE28), l’Australie, la Biélorussie, 
l’Islande, le Kazakhstan, le Liechtenstein, Monaco, la Norvège, la Suisse et l’Ukraine ont également proposé un 
engagement chiffré de limitation ou de réduction de leurs émissions pour la période 2013-2020. Le Canada (qui a 
décidé de se retirer du protocole de Kyoto le 15 décembre 2011, cette décision ayant pris effet au 15 décembre 2012), 
la Fédération de Russie, le Japon et la Nouvelle-Zélande n’ont pas souhaité s’engager dans une deuxième période. 

Tel qu’il a été adopté, l’amendement est conforme aux positions de la France et des vingt-sept autres États membres 
de l’Union européenne, qui parlent d’une seule voix lors des négociations menées dans le cadre de la Convention-
cadre des Nations-unies sur les changements climatiques (CCNUCC). L’Union européenne s’est en effet dotée d’un 
paquet énergie-climat dont l’un des objectifs est de réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020 par 
rapport aux niveaux de 1990 : c’est cet objectif qui a été retenu pour l’Union européenne dans la deuxième période 
d’engagement. 

En parallèle, les travaux en vue de définir le contour du futur régime climatique global se poursuivent avec la création 
d’un groupe de travail dont l’objectif sera de définir un accord climatique post 2020 à horizon 2015.  

Au niveau national ou régional, plusieurs États ou groupes d’États ont choisi de mettre en place des 
mécanismes de plafonnement des émissions et d’échange de quotas d’émissions pour leurs entreprises 

Le plus important d’entre eux est le système communautaire d’échange de quotas d’émissions (SCEQE ou EU ETS9 
en anglais) lancé en 2005 par l’Union européenne, qui plafonne les émissions des principaux secteurs industriels 
(acier, raffinage, ciment, papier, verre, chimie, etc.) et de la production d’énergie. Ce système couvre actuellement 
environ 12 000 installations de l’UE-28, qui représentent environ 45 % des émissions totales de gaz à effet de serre 
européennes. Ces installations sont soumises à un plafond annuel d’émissions - d’environ 2 milliards de tonnes 
éq CO2, dont environ 50 % pour le seul secteur de la production d’énergie - et ont la possibilité d’échanger entre elles 
des quotas d’émissions. La France n’a représenté que 6,3 % des allocations européennes pour la période 2008-2012 
(environ 130 Mt/an), en raison des faibles émissions de CO2 de sa production électrique. 

 
9 « Emissions Trading Scheme » 
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Une réforme profonde des modalités d’attribution des quotas d'émission du SCEQE aux entreprises est intervenue à 
partir de 2013 : au lieu de recevoir gratuitement leurs quotas d’émission, comme cela était majoritairement le cas 
jusqu’à présent, les installations concernées devront majoritairement les acheter aux États dans le cadre d’enchères10. 
En 2013, il est prévu qu’environ 820 millions de quotas européens soient mis aux enchères, pour un montant de 
recettes estimé pour les États membres à plusieurs milliards d'euros au niveau européen. Entre janvier et août 2013, le 
mise aux enchères de 33,2 millions de quotas a généré des recettes de 138,9 M€ pour la France11. La quantité totale 
de quotas à mettre aux enchères par la France en 2013 est de 49,9 Mt. À titre prospectif, la quantité estimée pour 
2014 est de 55,9 Mt. 

En complément des enchères, des échanges de quotas européens sont réalisés de gré-à-gré ou via des plateformes 
d’échange, les plus importantes étant ICE-ECX au Royaume-Uni et EEX en Allemagne. Le prix du quota dépend de 
l’équilibre offre-demande sur ce marché, lui-même fonction du niveau du plafond d’émission, de la consommation 
électrique, de l’activité des industries émettrices, des prix relatifs du charbon et du gaz naturel, etc. Après avoir connu 
une période de relative stabilité entre mi-2009 et mi-2011, le prix du quota européen a chuté depuis fin juin 2011 pour 
atteindre en avril 2013 son plus bas niveau historique, essentiellement en raison des incertitudes sur le futur de la 
politique climatique européenne et sur l’adoption d’une mesure de court terme visant à corriger temporairement le 
déséquilibre entre l’offre et la demande de quotas en modifiant le calendrier des enchères. Depuis, le cours du quota 
s’est stabilisé dans une fourchette de 4 €/t à 4,9 €/t pour un prix moyen de 4,2 €/t depuis début 2013. 

D’autres systèmes de marché de moindre importance que le SCEQE, ont d’ores et déjà été développés ou sont 
programmés pour 2013, en Australie, au Kazakhstan, en Nouvelle-Zélande, en Suisse, et à des niveaux régionaux en 
Amérique du nord (Regional Greenhouse Gas Initiative, déployé dans 10 États du Nord Est des États-Unis12, 
Californie, Québec) et en Asie (Tokyo, 7 pilotes dans les principales zones économiques chinoises). Des systèmes 
d’échange de quotas nationaux ou régionaux sont également en cours de discussion ou de préparation au Brésil, au 
Chili, en Chine, en Corée du Sud, au Japon, en Turquie, et en Ukraine. La valeur nominale des échanges d’unités 
carbone s'est élevée en 2012 à 61 Mds € dans le monde, dont plus de 90 % pour le SCEQE. 

Préparation du post-2020 

Le paquet énergie-climat actuel donne entre autres pour objectif à l’Union européenne de réduire de 20 % ses 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020 par rapport aux niveaux de 1990. Au-delà de 2020, la France soutient un 
objectif contraignant de réduction des émissions de gaz à effet de serre au niveau européen à hauteur de -40 % pour 
2030, notamment afin de donner un signal économique aux entreprises et aux ménages sur l’ambition et la pérennité 
de la politique climatique européenne et de redynamiser le SCEQE. Un tel objectif est de plus une condition 
indispensable pour donner, dès que possible, aux acteurs économiques la visibilité de moyen à long terme dont ils ont 
besoin pour effectuer leurs investissements dans un sens favorable à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, et il est essentiel pour crédibiliser l’engagement européen dans la lutte contre le changement climatique, y 
compris dans la perspective de l’accord international prévu en 2015 (COP 21). 

GESTION DU PATRIMOINE D’ACTIFS CARBONE DE L’ÉTAT 

Du fait de ses obligations au titre du protocole de Kyoto et du paquet énergie-climat, la France dispose d’un patrimoine 
d’actifs carbone matérialisé par les 2,8 Mds d’unités de quantité attribuée pour la période 2008-2012, auxquelles 
s'ajoutent des unités d’absorption13 correspondant à l'excédent relatif à la gestion forestière, dont la gestion est 
optimisée tout en garantissant la conformité de la France à ses engagements internationaux. Des structures et des 
compétences dédiées ont ainsi été mises en place au sein de l’administration afin d’élaborer la stratégie de gestion des 
actifs carbone de l’État et d’intervenir sur les marchés carbone pour réaliser des achats ou cessions. Il s’agit d’évaluer 
le risque de non-conformité, de définir le cas échéant des modalités d’ajustement et de réaliser des opérations de 
marché.  

 
10 Les installations du secteur de la production d’électricité ne sont plus éligibles à des allocations gratuites, sauf exemption temporaire pour huit pays 
d’Europe centrale et orientale. Pour les autres secteurs, les allocations gratuites sont désormais calculées sur la base de référentiels sectoriels 
harmonisés au niveau communautaire : les secteurs considérés comme exposés à un risque de « fuites de carbone » (c’est-à-dire à la délocalisation 
des industries les plus intensives en énergie vers des pays n’imposant pas de réglementation contraignante sur l’émission de gaz à effet de serre.) 
reçoivent des quotas gratuits à hauteur de 100% du référentiel sectoriel, pour les autres secteurs, la part de quotas gratuits décroît de 80% du 
référentiel en 2013 à 30% en 2020.  
11 De plus, en 2012, des enchères « anticipées » avaient donné lieu à des recettes de 43,5 M€ pour la France. 
12 Connecticut, Delaware, Maine, Maryland, Massachusetts, New Hampshire, New York, New Jersey, Rhode Island, Vermont. 
13 Les unités d’absorption (UA) sont représentatives de la capacité de stockage du carbone dans les forêts françaises, en application des règles établies par les articles 3.3 et 3.4 du protocole de Kyoto. En cas de stockage « 

positif », les UA viennent s’ajouter aux actifs carbone dont dispose la France. 
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AFFECTATION DU PRODUIT DES ENCHÈRES DU MARCHÉ DE QUOTAS 

L'article 43 de la loi de finance initiale pour 2013 précise que « le produit de la vente d'actifs carbone […] et le produit 
de la mise aux enchères des quotas d'émission de gaz à effet de serre […] sont affectés à l'Agence nationale de 
l'habitat, mentionnée à l'article L. 321-1 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite de 590 millions 
d'euros par an. ».  

Les moyens de l’agence sont consacrés à la lutte contre la précarité énergétique, ainsi qu’à l’amélioration des 
logements, notamment via des aides aux travaux dans des immeubles collectifs et en soutien à des personnes 
modestes.  

Cette mesure concourt à l’atteinte des engagements communautaires de la France en matière de maîtrise de ses 
émissions de gaz à effet de serre, d’autant que la consommation d’énergie dans le secteur du bâtiment (résidentiel et 
tertiaire) induit près d’un quart des émissions de gaz à effet de serre de la France (si on tient compte des 
consommations électriques). De plus, elle contribue à l’objectif de 500 000 rénovations lourdes par an à partir de 2015, 
rappelé par le Président de la République lors de la présentation du Plan des investissements pour le logement de 
mars 2013. 

L’affectation prévue à l’ANAH permet également de respecter les dispositions de la directive européenne du 13 octobre 
2003 qui prévoit que 50 % au moins des recettes tirées de la mise aux enchères des quotas soient utilisés notamment 
pour financer des mesures destinées à améliorer l'efficacité énergétique et l'isolation ou à fournir une aide financière 
afin de prendre en considération les aspects sociaux en ce qui concerne les ménages à revenus faibles et moyens14. 
Cet objectif devrait être atteint sans difficulté : l’agence prévoit en effet que 70 % de son budget sera consacré à des 
logements qui présenteront une plus grande performance énergétique, une fois réalisés les travaux qu’elle soutient. 

 
 

 
14 Il sera rendu compte à la Commission européenne de l’emploi des recettes de la vente des quotas d’émission de gaz à effet de serre. 


